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Le prix Nobel d'économie vient d'être décerné à Mau
rice Allais. D'autres, dans d'autres revues, exposeront 
quel a été l'apport substantiel de ce grand économiste, 
sur toute une longue carrière, dans des domaines aussi 
variés que la gestion efficace de l'économie, les marchés 
du risque, la théorie monétaire, les relations 
internationales. 

Mais il revient à la Revue du Marché commun de saluer 
ce couronnement pour les contributions décisives que 
Maurice Allais a apporté à la construction européenne. 

Très vite après la fin de la Seconde Guerre mondiale, 
réfléchissant sur les causes des écarts d'efficacité éco
nomique entre l'Europe et les États-Unis, Allais met en 
lumière le rôle du « grand marché ». La relecture de ces 
textes, aujourd'hui où on se prépare au marché unique 
de 1993, fé!it sentir très nettement le caractère profondé
ment précurseur des réflexions ainsi proP9sées. Les analy
ses, plus mathématiques, menées dans Economie et inté
rêt, sur la contribution des divers facteurs de production 
à la croissance économique viennent ensuite préciser et 
compléter la vision. Encore en 1960, il publiait L'Europe 
unie - route de la prospérité. 

Ces divers travaux, écrits en français et non traduits en 
anglais (à l'époque on ne traduit guère) et pour certains, 
il faut le dire, d'un abord qui n'est pas toujours facile (mais 
la réalité n'est pas simple) n'ont pas une résonance inter
nationale à la hauteur de leur message : on cite toujours 
les travaux de Meade, de Scitovski, de Viner, rarement 
ceux d' Allais, qui ont cependant, à certains égards, une 
portée plus large (toutefois, un spécialiste comme Bela 
Balassa ne s'y trompe pas qui, dans son livre devenu clas
sique The theory of economic integration cite Allais en 
bonne place). Heureusement, à défaut de l'audience inter
nationale qu'ils auraient méritée, ces travaux exercent une 
influence de premier plan sur de nombreux Français, des 
jeunes - ses élèves - et des moins jeunes. 

D'ailleurs Maurice Allais ne se contente pas d'enseigner 
et d'écrire. Son tempérament de prosélyte (au bon sens 
du terme) le pousse à prêcher auprès de ceux qui veulent 
bien entendre : ceux qui ont eu la bonne fortune d'y assis
ter se souviennent des séances de conférences-débats qui 
se tenaient le soir, dans la salle du premier étaije du café 
Saint-Sulpice, au milieu du bruit des bocks de bière et des 
bouteilles de Vichy : un conférencier de premier plan 
choisi par Allais sur le seul critère de la rigueur de sa pen
sée, y présentait un exposé nourri qui ouvrait la porte sur 
un ample débat, et on y discutait ainsi des meilleurs 
moyens de revitaliser l'économie française dans une pers
pective européenne (on dirait aujourd'hui de préparer la 
France à l'échéance de 1993 1). Les jeunes comme moi 
y voyaient ainsi défiler des personnalités comme Jacques 
Rueff, René Courtin, André Philip. Et si ces séances de 
travail, où la liberté d'expression s'alliait à la rigueur des 
raisonnements, ne réunissaient chaque fois qu'une petite 
centaine de personnes, l'impact, direct ou indirect, fut 
hors de proportion avec le nombre des participants. 

Par sa pensée, par son enseignement à ses élèves, par 
son discours à ses pairs, par son rayonnement person
nel, M. Allais a amsi joué un rôle - mal reconnu 
aujourd'hui - dans le démarrage de la construction euro
péenne, en convainquant de sa nécessité et de sa 
possibilité. 

Pour cette œuvre, la Revue du Marché commun le prie 
d'accepter ici ce témoignage de profonde reconnaissance. 
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L'harmonisation de la fiscalité indirecte est unlpréala
ble à la suppression des frontières en 1992. En effet, si 
les barrières douanières ont été abolies en 1968, lès fron
tières subsistent de fait à cause des contrôles qu'[entraî
nent les ~ifférences de taux de TVA et de droits.d'acci
ses d'un Etat membre à l'autre a expliqué la Commission 
euro,12éenne en présentant en juillet 1987 sa proP.osition 
sur I harmonisation des impôts indirects. Si les fr(Întières 
fiscales étaient supprimées du jour au lendemain sans 
mesure d'accompagnement, les risques de fraude,:de dis
torsions de concurrence et de transferts de revenus 
seraient considérables. En outre, précise Bruxelles, la dis
parition des coûts causés par les formalités administrati-
ves sera un avantage pour les entreprises. J 

Mais la proposition de Bruxel[es a été accueillie avec 
des réserves par la plupart des Etats membres eti carré
ment rejetée par Mme Thatcher. Le dossier sera visible
ment l'un des plus difficiles à régler dans la perspeçtive 
de 1992 car il touche à la politique budgétaire des Etats 
membres puisque la fiscalité indirecte représente pq'ur cer
tains d'entre eux une part importante du budget}natio
nal : cette part est de 52 % en France et de 40

1

1
•
1 % en 

Allemagne. 

Des taux actuels très différents l 
A l'exception du Roy~ume-Uni et du DanemJrk qui 

appliquent un taux 0, les Etats membres appliquent actuel
lement au moins 2 taux variant de 1 % en Belgique ~38 % 
en Italie. Cet écart suffit à prouver qu'un taux unique et 
inapplicable I La Commission euro~nne a donc prpposé 
un système à deux taux, un normal situé entre 14 et20 % 
et un taux réduit de 4 à 9 % pour les produits de prémière 
nécessité (produits alimentaires, énergétiques, phàrma
ceutiques, livres et journaux, transports de personnes). 
En ce qui concerne les droits d'accises, Bruxelles;a fait 
des propositions pour chaque produit. Le dernier volet de 
la proposition consiste en un mécanisme destiné à s'assu
rer que la TV A perçue dans le pays de livraison soit rem
boursée au pays de consommation. Il s'agira d'une,sorte 
de chamb~e de compensation avec un compte cent~al sur 
lequel les Etats membres effectueront des versements ou 
dont ils obtiendront des remboursements selon qu'ils sont 
importateurs ou exportateurs nets. Ce compte sera cré
dité ou débité sur la base des déclarations normales de 
TV A des entreprises. Toutes ces p_ropositions doivent 
entrer en vigueur au 1er janvier 1993. ) 

Quant au taux 0, il devrait donc disparaître. Bruxelles 
estime que son maintien en tant qu'instrument de politi
que sociale n'est pas justifié : son efficacité sur ceîplan
là est relative, puisque les ména~es aisés bénéficient éga
lement de cette mesure. Mais s1 le Royaume-Uni a rejeté 
la proposition bruxelloise, ce n'est pas seulement à éause 
de la suppression du taux O. . 1 

Mme Thatcher et le Chancelier de !'Echiquier Nigel Law
son ne veulent pas, au nom de libéralisme, d'une tnou
velle réglementation. Ils estiment qu'on peut aboutir à 
l'harmonisation des fiscalités indirectes en supprimant les 
contrôles aux.frontières et en laissant jouer les forcés du 
marché : les Etats membres devraient alors alii:1ner leurs 
politiques fiscales sur les taux les plus compétitifs. Mais 
l'approche britannique n'a remporté aucun succès même 
auprès « des opposants potentiels » au projet de Brûxel
les, comme le Luxembourg et le Danemark. 
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Quant aux Français, ils ont aussi des réserves vis-à-vis 
de la proposition de la Commission, ~our des raisons radi
calement opposées à celles des Britanniques. 

Le problème français 

Dans un entretien publié à la mi-septembre dans un 
journal français, le Premier ministre Michel Rocard expli
quait qu'il craignait « que le rapprochement des taux de 
TV A ne se fasse au détriment du financement de la puis
sance publique nationale >~ c'est-à-dire qu'il n'aboutisse 
à une« paupérisation de l'Etat » alors que la demande de 
services publics (santé, éducation, recherche) ne cesse 
de croître. Le problème est particulièrement sensible pour 
la France où les recettes perçues au titre de la TV A repré
sentent plus de 9 % du PIB, contre 6 % en Allemagne 
et au Royaume-Uni. 

Selon la Commission, les pertes fiscales entraînées par 
la réduction des taux de TV A pour s'adapter à la moyenne 
communautaire seraient cependant compensées par un 
relèvement des accises et l'harmonisation des taux de TV A 
serait pratiquement ur:ie opération neut.re .. Pour 
M. Rocard,« la seule vra1é urgence, c'est la f1scahté de 
l'épargne », puisque les Douze doiventtrouver un accord 
dans ce domaine avant le 1°• juillet 1989, un an avant 
l'entrée en vigueur de la directive sur la libération des mou
vements de capitaux. Par la suite M. Rocard a atténué 
ses propos sur la TV A faisant valoir que « se posait sur
tout un problème de calendrier ». 

Quel sera le compromis ? 

Les débats des ministres des Finances en Crète le 17 
septembre ont confirmé cet « assouplissement » de la 
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position française. « Il n'y a plus de problème entre Paris 
et Bruxelles » a indiqué Jacques Delors à l'issue des tra
vaux, en reconnaissant qu'« en raison des problèmes fis
caux et sociaux que soulève le dossier de l'harmonisation 
de la fiscalité indirecte, il était peu aisé de le régler sur 
une période trop rapide ». La Commission européenne 
s'est donc engagée à affiner ses propositions et à faire 
preuve de plus de ~< flexibilit~ ». Pour le ministre fr~nç~is 
Pierre Bérégovoy, 11 est« clair que chacun va devoir faire 
un pas vers les autres ». Une première solution de com
promis consisterait en un resserrement d~s marges entre 
les taux de TV A que souhaitent plusieurs Etats membres, 
la France et les Pays-Bas entre autres. Ce problèr,:ie avai~ 
déjà été soulevé par le gouvernement ~e. M. Ç~1rac qui 
s'appuyait sur le rapport de la Comm1ss1on dmgée par 
M. Boiteux : les écarts de taux de TV A proposés sont trop 
grands et n'atténueraient donc pas les distorsions de con
currence : les entreprises des pays aux taux les plus éle
vés seraient défavorisées par rapport à leurs concurrents 
étrangers, expliquait le rapport. 

Reste à savoir jusqu'où pourrait aller le resserrement 
des fourchettes et si l'Allemagne consentira à relever le 
taux de 14 % qu'elle applique actuellement. La liste des 
produits à inclure dans chacune des fourchettes donnera 
probablement lieu aussi à une négociation difficile. Autre 
problème, les propositions de Bruxelles relatives à l'har
monisation des accises entraîneront une hausse de ces 
taxes sur les alcools, les carburants et les tabacs, dans 
les pays du sud de l'Europe, ce que l'Italie, la Grèce, 
l'Espagne et le Portugal considèrent comme « socialement 
inacceptable ». 

Même s'ils sont loin d'être d'accord avec Bruxelles, tous 
les États membres sont néanmoins décidés à jouer le jeu 
pour tenter de trouver un compromis. Tous sauf ... le 
Royaume-Uni qui continue de réclamer« un mouvement 
significatif » de la part de la Commission sinon, « le ~os
sier de la TVA s'enlisera ». Le départ de Lord Cockf1eld, 
commissaire britannique chargé de ce dossier soupçonné 
d'avoir mal défendu les intérêts du Royaume-Uni ne faci
litera probablement pas la négociation avec Londres ! 
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l'économique et le soqial 
dans le marché comrrun 

Quelle est l'œuvre d'un grand auteur qui rend 1 mieux 
compte de la politique énergétique européennej? C'est 
!'Arlésienne de Bizet, dont on parle toujours et qu'on ne 
voit jamais. 1 

Cette plaisanterie classique dans le milieu desr.énergé
ticiens reflète malheureusement fort bien la réalité. On en 
parle depuis 30 ans, on ne l'a pas encore vue, eti cepen
dant, s'il est un domaine où il paraît a priori quel l'action 
européenne paraît pouvoir se révéler particulièrement fruc
tueuse, c'est bien celui de l'énergie : le poids de l'Europe 
devrait lui permettre de dialoguer efficacement :avec les 
~rands woducteurs extérieurs qui lui fournissent la moi
tié de I énergie dont elle a besoin, l'établissemènt d'un 
marché unique devrait permettre de réduire les coats de 
production du secteur énergétique et de mettre; les utili
sateurs dans des conditions de concurrence plus équili
brées. D'ailleurs, deux des trois traités européens - dont 
le premier - concernaient l'énergie. Malgré cèla, et en 
dépit de divers efforts, la Communauté n'est pâs encore 
parvenue à se doter d'une véritable politique 'énergéti
que (1 ). Aussi, la Commission essaie-t-elle périodiquement 
de relancer l'affaire. Encore récemment, deux documents 
viennent d'être rendus publics qui fournissent d'intéres
sants éléments d'information et des réflexions ~ur ce qui 
reste à faire pour parvenir au marché intérieur de l'éner
gie (2). Il s'agit toutefois plutôt d'un ample catalogue des 
points où la situation actuelle paraît insuffisa·nte, puis 
d'une suggestion de certaines actions prioritaires, que de 
la définition d'une véritable stratéijle énergétique de 
l'Europe. Aussi va-t-on scinder cet article en trois parties : 
la première présente une vision personnelle (êe qui ne 
signifie pas originale en tous ses points 1) d'unè politique 
communautaire de l'énergie : ses raisons d'être profon
des, son contenu concret possible pour la déèennie 90. 
Cette vision volontairement synthétique aiderâ à mieux 
situer la description de la situation actuelle et les récen
tes suggestions de la Commission, qui seront décrites res
pectivement dans la seconde et la troisième partie. 

l 
I U 'fi . ' ' I 1 . - ne re exion genera e suri ce que 
pourrait être une politique éner~étique 
communautaire f 

Les conditions justifiant une politique commtnautaire, 
dans quelque domaine que ce soit, tiennent en êleux phra
ses : le domaine doit être important (car, à trop requérir 
de l'action communautaire, à trop charger la barque, on 
risque l'inefficience généralisée de cette action), le trai
tement communautaire des problèmes doit être a priori 
plus efficace que la juxtaposition de traitements nationaux 
(application du principe de subsidiarité). L'énergie répond 
spectaculairement à ces deux conditions. 

(1) L'article consacré à l'énergie dans le numéro spécial,du trentenaire 
(n° mai-juin 1987) sous la plume de G. Brendel le fait ressorti~très nettement 
si on veut bien lire entre les lignes... l 

(2) COM (88) 174 final du 3 mai. Les principaux résultats de l'examen des 
politiques énergétiques des États membres réalisé par la CÔmmission. 

COM (88) 238 final du 2 mai 1988. Le marché intérieur dè l'énergie. 
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Pour chaque pays, le caractère fondamental d'un appro
visionnement énergétique guantitativement suffisant et au 
coût le plus bas possible n est pas à souligner, il y va du 
fonctionnement même de l'économie et de la société, de 
la compétitivité des entreprises, du niveau de vie des 
ménages ; de plus, dans le fonctionnement du Marché 
commun, une cohérence des modalités d'approvisionne
ment éner!Jétique est nécessaire pour maintenir de bon
nes conditions de concurrence et favoriser la meilleure 
affectation des facteurs de production (notamment en ce 
qui concerne les localisations géowaphiques et donc les 
phénomènes de spécialisation). Dautre part, le fait que 
l'Europe recoure largement à l'importation rend souhai
table une position forte dans les négociations internatio
nales (sur des marchés où les aspects géopolitiques sont 
de première importance) et la possibilité, pour les pays 
euroP.éens, de parler d'une seule voix est susceptible de 
modifier en leur faveur les rapports de force : de plus le 
développement de nouveaux produits ou de nouvelles 
techniques énergétiques exige des dépenses qui dépas
sent souvent les possibilités cl'une entreprise, voire d'un 
.pays. 

C'est avec la conscience de ces éléments qu'on a com
mencé la construction communautaire par la mise en com
mun de la principale ressource énergétique de l'époque, 
le charbon, puis qu'on a décidé de clévelopper en com
mun une énergie nouvelle, le nucléaire, enfin qu'on a 
prévu, de façon générale, la mise en œuvre d'une politi
que commerciale ( = extérieure) commune, pour bénéfi
cier du poids de l'Europe parlant d'une voix unique et évi
ter d'intempestives concurrences entre pays membres. 

1. Les lignes de forces d'une politique énergétique 
communautaire 

Une politique énergétique communautaire devrait donc 
se développer selon trois pistes essentielles : 

• un fonctionnement efficace du marché unique : cela 
concerne aussi bien les entreprises énergétiques, dont il 
s'agit de maximiser l'efficacité interne (le marché unique 
au service de la sphère énergéticiue), que les autres entre
prises, qu'il faut mettre dans des conditions de concur
rence équilibrées (l'énergie au service du marché unique) ; 

• une stratégie extérieure commune : cela concerne 
d'abord une attitude commune dans toutes les négocia
tions à caractère énergétique pour parler avec plus de 
force, mais aussi la recherche d'une cohérence entre les 
achats d'énerqie à l'extérieur et l'ensemble des relations 
économiques internationales de l'Europe (qui vend des 
produits industriels, notamment des biens d'équipement, 
aux pays à qui elle achète son pétrole, transactions qui 
revêtent souvent un caractère mixte économique et 
politique); 

• une cohérence entre la politique énergétique et la poli
tique macro-économique d'ensemble: la variété, selon les 
pays membres, de réponses au premier choc pétrolier de 
1973, l'inexploitation du contre-choc pétrolier de 1986, 
montrent bien les lacunes du passé à cet égard. 

On va préciser quelque peu la plupart de ces points. 

La notion de marché unique au service de la sphère 
énergétique revêt de multiples facettes. Le fait d'appré
hender de façon synthétique l'approvisionnement éner
gétique de l'ensemble de la Communauté permettrait 
d'apporter des bénéfices sur les points suivants : 

- une certaine coordination dans la construction 
- et éventuellement l'emploi - de grandes infrastruc-
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tures (par ex. portuaires) ou de grands équipements (par 
ex. raffineries ou centrales) pour réduire les gaspillages 
dus à des suréquipements temporaires ; 

- l'ouverture à tous les clients potentiels de cer
taines infrastructures peut en améliorer l'utilisation, en 
même temps qu'elle renforce la concurrence tant en 
amont (producteurs) qu'en aval (distribution) : c'est le 
thème du transport commun pour compte de tiers 
(« Common Camer »), valable notamment pour le gaz et 
l'électricité ; 

- la suppresion - ou l'atténuation - de certains 
monopoles peut favoriser la baisse des prix et la qualité 
du service rendu. En fait, il y a un compromis à trouver 
entre les avantages, notamment d'origine technique, à 
retirer des économies d'échelle par la réduction (parfois 
à l'unité) du nombre de producteurs-transporteurs
distributeurs et ceux procurés par l'existence dune con
currence qui peut stimuler l'innovation, introduire plus de 
souplesse, permettre de mieux prendre en compte les 
besoins des utilisateurs : le problème est à envisager 
essentiellement pour les domaines de l'électricité et du 
gaz; 

- l'ouverture des marchés publics. C'est un fait que, 
pour une partie importante des équipements énergétiques, 
l'exploitation complète des économies d'échelle ne peut 
être obtenue que s'il ne demeure dans la Communauté 
qu'un tout petit nombre de fabricants, entre lesquels la 
concurrence ne pourra continuer à jouer que si le mar
ché européen est vraiment unique. Or, jusqu'à mainte
nant, pour ces équipements, le marché demeure étroite
ment cloisonné (la directive d'ouverture ne concernant 
même pas ces produits). Tout reste à faire ; 

- une certaine coopération dans les opérations de 
recherche. Cela peut concerner aussi bien de très gran
des opérations, qui dépassent les possibilités réelles de 
la plupart des pays membres (c'était l'idée d'Euratom), 
que des opérations d'ampleur plus modestes - et donc 
à la portée de chaque pays - , mais où les problèmes sont 
identiques dans tous les pays et où l'échange des con
naissances et des résultats d'expériences peut être très 
bénéfique ; un exemple typi9ue en est fourni par les 
recherches visant à améliorer I emploi de l'énergie (ou sa 
réduction) dans les logements : amélioration du rende
ment des chaudières, développement des techniques bi
énergies, mais aussi isolation des locaux. 

L'énergie au service du marché unique signifie prio
ritairement que les utilisateurs sont mis en face des mêmes 
conditions de concurrence, c'est-à-dire notamment que 
les éventuelles différences de prix de l'énergie sont seu
lement le reflet de différences de coûts. Cela implique en 
particulier deux choses : les strâtégies commerciales ou 
les règles de tarification publique respectent le principe 
général de prix calqués sur les coûts, donc pas (ou peu) 
de pratiques monopolistiques ou oligopolistiques de la part 
des entreprises et pas d'utilisation par les pouvoirs publics 
des tarifs publics à des fins extra-énergétiques (sociales, 
régionales, politiques) : ce dernier point peut toutefois être 
nuancé si le mouvement est le même dans l'ensemble de 
la Communauté (par exemple une surfiscalité généralisée 
en vue de stimuler les économies d'énergie afin de réduire 
la dépendance extérieure). 

On doit d'autre part ajouter que si les principes de con
currence dans le marché unique doivent concerner les prix 
pour les entreprises, il n'en va pas forcément de même 
pour les ménages, pour lesquels on peut envisager que 
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les divers pays membres aient des conceptions différen
tes (variété des politiques sociales). 

L'élaboration et la mise en œuvre d'une stratégie exté
rieure unique serait la réponse normale de la Commu
nauté à trois faits. Le premier est que le marché de l'éner
gie est un marché mondial régi à la fois par des données 
économiques et par des éléments politiques. On sait que 
la détermination du prix du pétrole ne peut s'expliquer que 
par la considération simultanée d'éléments économiques 
(notamment l'ampleur des capacités inemployées et le 
coût des autres sources d'énergie) et d'influences politi
ques (au premier rang desquelles les relations entre les 
Etats-Unis et certains pays du Golfe), elles-mêmes déclen
chées par d'autres éléments économiques comme la com
pétitivité compa_rée de pays recourant très inégalement 
à l'importation (Etats-Unis d'un côté, Europe et Japon de 
l'autre) ; même si les observateurs et les experts diver
gent sur le poids relatif des divers éléments d'explication, 
ils reconnaissent à peu près tous la simultanéité de leur 
influence. 

La seconde donnée réside dans le fait qu'il n'est pas 
indifférent pour un pays de dépendre de tel ou tel four
nisseur pour son approvisionnement énerijétique : les mul
tiples diversifications géographiques possibles ne sont pas 
équivalentes, ni économiquement, ni politiquement. 

Enfin, la possibilité d'influencer le marché mondial est 
quasi nulle pour chaque pays européen agissant isolé
ment : il ne fait pas le poids vis-à-vis des autres grands 
acteurs, et d'autant moins si les divers pays européens 
essaient de jouer des jeux concurrents, et donc antago
nistes. Par contre, une stratégie coordonnée peut redon
ner à l'Europe ce poids nécessaire. 

Un comportement coordonné vis-à-vis des pays tiers 
peut aussi améliorer les conditions de l'approv1sionnem
net énerijétique de l'Europe. Mais pour etre pleinement 
efficace, Il ne doit pas se limiter aux aspects énergétiques, 
mais prendre place dans la politique commerciale exté
rieure commune prévue par le traité de Rome (art. 3 et 
110). C'est en effet par une définition synthétique de 
l'ensemble des relations économiques et financières avec 
nos interlocuteurs - permettant de transformer celles-ci 
en un jeu à somme positive dont le gain est réparti entre 
les divers participants - qu'on peut transformer ceux-ci 
en partenaires intéressés à la stabilité de ces relations. 

Enfin le poids macro-économique de l'énergie (en 
France actuellement, environ 6 % de l'investissement 
total, entre 15 et 25 % des importations totales suivant 
le prix du pétrole brut, 10 % du PIB (somme de la VA des 
secteurs énergétiques et de la valeur des importations) doit 
amener à s'interroger sur les meilleures modalités à utili
ser pour assurer une bonne cohérence entre la stratégie 
énergétique et la stratégie économique d'ensemble. Ce 
point revêt plusieurs facettes : 

- un prix correct de l'énergie. Par prix correct, il faut 
entendre un prix calqué sur les coûts, de façon à orienter 
efficacement l'utilisation de l'énergie; mais comme cette 
orientation se fait essentiellement lors du choix des équi
pements, donc pour une durée de vie assez longue, il ne 
faut pas raisonner seulement sur les coûts instantanés, 
mais aussi tenir compte de l'évolution de ceux-ci (et 
comme les coûts des importations sont actuellement libel
lés et payés en dollars, du moins actuellement, il faut tenir 
compte non seulement de l'évolution du coût en dollar, 
mais aussi de l'évolution du taux de change entre les mon
naies européennes et le dollar). Il faut également que le 
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prix de l' éne'llie imP.Ortée so~ calculé sur la L d'un taux 
de change d équilibre tendanciel ; \ 

- une réaction macro-économique adaptée aux fluc
tuations du prix de l'énergie. Lors du premiêr choc pétro
lier, la réaction a été très maladroite et a êngendré à la 
fois de l'inflation et une baisse des ressources de finan
cement pour l'investissement, d'où une baisse du taux 
d'investissement (et des créations corrélati~es de postes 
de travail). Lors du contre-choc pétrolier de 1986, les pays 
européens n'ont pas su exploiter les ressourèes ainsi libé
rées pour stimuler l'activité économique et réduire le chô
mage. Tout reste donc à concevoir pour lé futur. 

2. L'application concrète vers 1990 dei principes 
précédents \ 

On peut essayer maintenant de concrétiser quelque peu 
les propositions un peu abstraites qui precèdent en 
7 propositions qui concernent d'abord les diverses sour
ces d'énergie, puis trois thèmes plus horizontaux. 

Le charbon : (22 % de la consommatitn actuelle 
d'énergie). La situation et les perspectives sont assez clai
res. Dans la Communauté, la production plafônne depuis 
quinze ans, et ceci dans des conditions anti-écônomiques. 
Les coûts de production sont supérieurs t- ou très 
supérieurs - au prix du charbon mondial vendu dans les 
ports de la Communauté (en 1986, le prix moyèn du char
bon importé est de 40 ECU/tonne, le prix 'ëe revient 
moyen de la houille communautaire dépasse 80 ECU) et 
la situation ne peut se prolonger que grâce au versement 
de subventions très élevées versées par les gouvernements 
nationaux sous bénédiction communautaire ;tdans cer
tains cas, la subvention arrive à couvrir presque la tota
lité des salaires versés. La situation est économiquement 
absurde et ne peut se comprendre que par des considé
rations sociales (assurer une progressivité à la réduction 
des effectifs) à quoi s'ajoute le fait socio-culturel gue, dans 
certaines régions, la mine fait partie du « patrimoine his
torique », ce qui explique qu'on consente à cette activité 
des aides publiques relativement bien supérieures à cel
les versées à d'autres activités connaissant des difficul-
tés aussi grandes. l 

Il est évident qu'il faudra parvenir à faire disparaître les 
subventions (qui seraient mieux employées à êréer des 
emplois durables), le problème est en bonne voieide solu
tion en France et en Belgique, moins en RFA ; mais c'est 
devenu un problème presque exclusivement national, pour 
lequel une action communautaire n'est justifiée gue parce 
que, juridiquement, les subventions sont interdites, sauf 
s1 on se met d'accord pour ne pas respecter l'èsprit du 
traité de Paris (et aussi parce que la volonté d'écôuler du 
charbon national dans les centrales électriques empêche 
le recours économiquement plus intéressant à dès ca~a
cités nucléaires disponibles ... dans un autre pays ; c est 
en fait un problème entre l'Allemagne et la France). 

J 
Mondialement, les réserves de charbon sont énormes 

et exploitables dans des conditions beaucoup plùs faci
les (à ciel ouvert ou en découvertes) qu'en Europe. Actuel
lement, la production est de 3,3 milliards de tonri'es, les 
échanges internationaux seulement de 260 milliàrds de 
tonnes (se partageant par moitié entre charbon à éoke et 
charbon vapeur). Techniquement, ces quantités:pour
raient être fortement augmentées. La Communauté dis
pose donc là de possibilités appréciables de dive($ifica
tion de son approvisionnement énergétique. Le jèu est 
actuellement pour partie dans la main des électriciens, car 
ce sont eux qui consomment la plus grande part du:char-
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bon utilisé dans la Communauté (près des deux tiers), pour 
partie dans la main des pétroliers qui ont acheté des mines 
ou se sont fait concéder des autorisations d'exploitation. 
On peut se demander si une certaine stratégie coordon
née d'approvisionnement - et de préparation de cet 
approvisonnement à moyen terme - ne serait pas pré
férable à la juxtaposition d'opérations en ordre dispersé 
- et parfois concurrentes - , et ce d'autant plus que, sur 
divers marchés, corne le marché australien, nous venons 
en concurrence avec un pays aussi organisé que le Japon. 
Cela implique en fait que notre stratégie communautaire 
d'approvisionnement charbonnier s'intègre dans la poli
tique commerciale commune. 

Le gaz (18 % des besoins d'énergie). Ici encore, les 
réserves mondiales sont massives. Mais l'élément décisif 
est de nature différente, il porte sur l'organisation du trans
port : celui-ci se fait dans des installations fixes (gazo
ducs) (3), installées en une fois, de longue durée de vie 
et de grande dimension. Le coût initial est donc élevé, et 
les contrats sont conclus pour une longue période (vinijt 
ans ou plus) : il y a là un fort élément de rigidité. Mais 
inversement, si on dispose de plusieurs sources, et si les 
réseaux de transport correspondant sont interconnectés, 
on retrouve une souplesse appréciable. Géo~raphique
ment, les deux grandes sources d'approvisionnement 
européen possibles pour demain et après-demain, sont 
l'URSS (Sibérie) et la Norvège (où l'exploration n'a fait 
que commencer) (4). Le problème est alors apparemment 
pour la Communauté de veiller à ne pas se mettre dans 
la dépendance d'un « axe objectif » Oslo-Moscou. 

En fait, la situation sera plus nuancée ; en effet, il y a 
une très forte probabilité que la Norvège fasse partie de 
la CEE sinon dès 1993, du moins nettement avant la fin 
du siècle (5), et il faudra alors s'assurer que les ressour
ces norvégiennes sont bien à la disposition de la Com
munauté (problème à résoudre également pour d'autres 
pays). La situation avec l'URSS est totalement différente ; 
les deux-tiers des devises de ce pays viennent de ventes 
de matières premières, largement à l'Europe occiden
tale (6), et si l'Europe se décide à parler d'une seule voix 
avec ce partenaire, elle peut renforcer sa base de 
négociation. 

Les actions prioritaires pour l'Europe dans le domaine 
gazier sont alors de deux ordres : 

- intégrer les négociations concernant le gaz dans une 
véritable politique commerciale commune de l'Europe 
avec l'URSS (ainsi qu'avec l'Algérie); il est doublement 
paradoxal - et anormal - que l'Europe ne cherche pas 
à bénéficier du poids que représente un ensemble de 

(3) Le transport par méthanier de gaz liquide est beaucoup moins fréquent, 
et nécessite lui aussi d'importantes installations fixes aux deux extrémités. 

(4) Et où le gisement déjà découvert de Troll est de dimension assez 
exceptionnelle. 

(5) La situation actuelle, où la Norvège bénéficie du fait que les divers pays 
de I' AELE constituent avec la CEE une large zone de libre échange (plus de 
droits de douane) sans avoir à respecter les règles de fonctionnement interne 
de la Communauté, ne peut durer indéfiniment. 

(6) Cette situation a de sérieuses chances de durer : si la Perestroïka réus
sit, l'URSS aura plus de produits vendables, mais aura besoin de plus d'impor
tations (bien d'équipements et de consommation) ; si elle échoue, il y aura 
moins d'importations, mais guère d'exportation de produits manufacturés. 
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320 millions d'habitants lorsqu'il s'agit de négocier (quel 
que soit d'ailleurs le produit considéré) avec un pays de 
250 millions d'habitants, et qu'on ne cherche pas à corri
~er le point faible de l'économie de marché dans les rela
tions internationales (juxtaposition de négociations pro
duit par produit) lorsqu'il s'agit de dialoguer avec un inter
locuteur dont la philosophie économique considère pré
cisém~nt le çommerce extérieur comme un tout, à négo
cier d'Etat à Etat, et mis au service du développement éco
nomique interne ; 

- développer la constitution d'un réseau de gazoducs, 
assurant une profonde interconnexion de toutes les 
régions de la Communa.uté. Ce réseau, complété par 
l'introduction de la pratique du « Commun Carrier », 
devrait de surcroît permettre d'introduire, autant que de 
besoin, des éléments de concurrence au niveau de la dis
tribution qui pourraient (à la limite par leur seule éventua
lité) se révéler plus efficace que des mesures autoritaires 
pour rapprocher les prix en vigueur dans les diverses par
ties du territoire communautaire. 

Le pétrole. Malgré des efforts de diversification par 
produit qui ont fait passer sa part dans l'approvisionne
ment énergétict_ue de la Communauté de 61 % en 1973 
à 45 % en 1986, le pétrole demeure la source d'énergie 
dominante et le demeurera d'ici à la fin du siècle. Comme, 
de plus, la production indigène baissera (passant de 
153 Mt en 1986 à à peine plus de 100 en 1995), l'importa
tion aura tendance à remonter. Il faut donc certes conti
nuer cette diversification, mais surtout renforcer la sécu
rité de l'approvisionnement pétrolier en provenance du 
reste du monde qui couvrira plus du tiers de nos besoins 
énergétiques vers la fin du siècle. 

Un renforcement de la diversification géographique 
n'est pas à dédaigner, mais s'il permet, a priori, d'atté
nuer les effets d'éventuelles perturbations politiques loca
lisées, il ne répond guère aux risques économiques du fait 
de la constitution clu Cartel de vendeurs que constitue 
l'OPEP. La seule réponse vraiment significative concerne 
l'organisation de relations avec les pays fournisseurs en 
vue d'assurer une stabilité des prix et des livraisons. Pour 
cela, deux schémas sont a priori envisageables, l'un éco
nomique, l'autre plus politique. 

La première idée est d'utiliser le poids massif des ache
teurs de pétrole agissant de façon concertée, pour tenter 
de contrebalancer l'entente des fournisseurs, en d'autres 
termes, de faire fonctionner ce que les économistes appel
lent un monopole bilatéral. 

Un tel jeu n'est pas facile à pratiquer : la mise en œuvre 
d'une stratégie coordonnée de l'ensemble des acheteurs 
butte sur le fait que le~ intér.êts des trois grands woupes 
d'acheteurs (Europe, Etats-Etats, Japon) sont loin d'etre 
identiques, tant économiquement (7) que politiquement. 
L'expérience de I' Agence internationale de l'énergie con
firme la difficulté d'élaborer et mettre en œuvre des stra-

(7) Sans fairé nôtre la thèse, soutenue par certains, selon laquelle les États
Unis ont poussé à la hausse du pétrole en 1973 pour faire baisser la compétiti
vité de leurs concurrents européens et japonais (qui couvraient leurs besoins 
d'énergie par l'importation de pétrole à concurrence respectivement de 65 % 
et 85 % contre moins d'un quart pour eux-mêmes), il n'en demeure pas moins 
que les États-Unis sont nettement moins sensibles que leurs concurrents à 
la hausse du prix du brut. 
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tégies communes d'une certaine ampleur. Quant à une 
action économique de la seule Europe, elle se heurte au 
fait que la marge de jeu sur les quantités est relativement 
faible. 

Reste alors le schéma plus politique, reposant fonda
mentalement sur le constat que, aussi bien l'Euroee que 
ses fournisseurs de pétrole ont intérêt à une stabilité de 
prix du brut ; l'Europe pour stabiliser la part des dépen
ses d'énergie dans ses coûts de production et la facture 
pétrolière dans sa balance des paiements et faciliter une 
gestion régulière des autres éléments de sa politique éner
gétique, notamment la RD et les investissements en faveur 
des économies d'énergie et le développement des éner
gies nouvelles ; les pays fournisseurs pour bénéficier de 
rentrées en devises suffisamment stables pour pouvoir pla
nifier correctement leur développement économique. La 
solution passe alors par une intensification du dialogue 
entre l'Europe et les principaux pays de l'OPEP, et tout 
particulièrement du dialogue euro-arabe, mais d'un dia
logue qui englobe tous les aspects économiques et finan
ciers : si l'Europe a besoin de leur pétrole, ces pays ont 
besoin des équipements et de la technologie que nous 
pouvons leur fournir. Un vaste accord global couvrant 
l'ensemble des transactions (y compris financières) devrait 
pouvoir définir le cadre à l'intérieur duquel se concluraient 
des négociations plus ponctuelles, le point décisif étant 
la globalité de l'opération. 

On peut ajouter une idée supplémentaire 9.ui serait de 
remplacer progressivement le dollar par I ECU dans 
l'ensemble de nos transactions avec les pays fournisseurs 
de pétrole, ce qui nous éviterait, comme à eux, de con
naître des fluctuations liées au taux de change du dollar, 
tant qu'on ne sera pas parvenu à une véritable concerta
tion des politiques économiques à l'intérieur de l'OCDE. 

Les temps semblent favorables pour l'élaboration d'un 
tel accord : la situation d'excédent des capacités de pro
duction de brut, qui devrait durer plusieurs années, pèse 
sur les prix ; c'est le moment, pour l'Europe, de se com
porter en beau joueur et de ne pas chercher à exploiter 
toutes les occasions de baisse des prix, mais au contraire 
d'accepter de conclure un accord de longue durée sur un 
niveau de prix durable, qui serait aujourd'hui plutôt con
fortable pour les vendeurs. Bien sûr, une telle stratégie 
n'apporte pas une garantie totale de stabilité des prix à 
long terme, mais elle en renforcerait la probabilité. 

Pour l'électricité, trois pistes paraissent à explorer : 

- le recours accru à l'énergie nucléaire qui constitue 
dans la plupart des pays européens la seule source indi
gène d'énergie susceptible d'un développement substan
ciel ; que certains pays soient réticents est parfaitement 
admissible, mais cela ne doit pas empêcher ceux qui le 
veulent d'aller de l'avant, pourvu que les problèmes de 
sécurité se voient accorder toute l'attention qu'ils 
méritent; 

- une rupture des cloisonnements nationaux, par I' éta
blissement de liaisons directes producteurs-distributeurs 
(ou gros utilisateurs) par-dessus les frontières, ce qui sup
pose, comme pour le gaz, l'instauration du régime du 
« Common Carrier » ; 

- l'optimisation du parc de centrales et du réseau sur 
un plan européen, faisant notamment jouer une complé
mentarité saisonnière charbon-nucléaire. 

Pour l'exploitation de ce qu'on appelle souvent de façon 
imagée le gisement des économies d'énergie, l'action 
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1 
communautaire devrait favoriser l'échange d'informations 
sur les réalisations nationales, et pourrait également sti-
muler la RD en coopération. l 

Le poids global des investissements énergétiques, et le 
recours fréquent de ceux-ci à des techniques de pointe, 
justifient la mise en œuvre d'une straté~,e~industrielle 
commune pour la production d équipements, 
(actions concertées de recherche, définition de normes 
européennes, coopération des entreprises pâr-dessus les 
frontières, ouverture des marchés publics). [Celle-ci per-
mettrait de gagner sur deux terrains : 1 

• directement, par une réduction du coût ëes investis-
sements réalisés en Europe ; 1 

• indirectement par des gains à l'exploitation du fait du 
renforcement de la compétitivité des entreprises et de la 
possibilité pour celle-ci de se présenter de façôn unie pour 
la conquête des grands marchés extérieurs.} 

Enfin, il est évidemment souhaitable, pour le bon fonc
tionnement du Marché commun général, que les prix des 
diverses énergies sur l'ensemble du territoire1de la Com
munauté se rapprochent de façon à ce quê les écarts 
- entre énergies et entre lieux - arrivent à né plus reflé
ter que des écarts objectifs de coûts. Un rapp'rochement 
des fiscalités d'une part, une pression accrue~de la con
currence de l'autre, feraient vraisemblablement plus dans 
ce sens que des discussions de principe asseztgénérales, 
et peu suivies d'effet, du Conseil. 1 

Aucune de ces orientations ne semble véritablement 
révolutionnaire, l'ensemble l'est plus. Il est évident que 
chacune peut venir heurter des habitudes ou des façons 
de voir les choses ancrées assez fortement dans les com
portements nationaux, comme on va le voir dàns la sec
tion suivante. C'est toutefois leur mise en œuvre simul
tanée, impliquant à la fois des mesures internes et exter
nes, qui permettrait enfin de valoriser dans le dômaine de 
l'énergie les atouts liés à la dimension commùnautaire, 
qui sont jusqu'à maintenant restés largement inrloités. 

II. - La situation énergétique Ide la 
Communauté et la constitution 'du 
marché intérieur de l'énergie } 

1. Analogies et contrastes entre pays -1 Vision 
d'ensemble 

A côté d'évolutions de base analogues dans tous les 
pays demeurent de profondes différences entre les pays 
membres, tant dans les bilans énergétiques que élans les 
politiques menées. 1 

a) Quinze ans d'évolution ont beaucoup modifié le 
paysage 1 

Le trait global le plus frappant est constitué par une 
quasi-stagnation de la consommation d'énergie (hausse 
de 4 % sur la période), avec même une décroissanèe entre 
1973 et 1982, le phénomène s'observant à peu près dans 
tous les pays de la Communauté. 1 

Cette évolution est le résultat de la conjonction de deux 
éléments: l 
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- un fort ralentissement de la croissance économique : 
le taux de hausse annuel du PIB, qui avait été de 4,9 % 
entre 1963 et 1973, est descendu à 1,8 % entre 1973 et 
1982 et n'est remonté qu'à 2,2 % au cours des années 
suivantes; 

- une prodigieuse réduction de l'intensité énergétique 
(rapport de la consommation d'éner~ie en tep au PIB en 
volume) : alors que sur dix ans, la baisse avait été de 1 % 
(soit 0, 1 % par an), sur les 9 ans suivants, elle a été de 
20 % (soit 2 % par an). Mais le phénomène s'est arrêté, 
car sur les quatre ans séparant 1982 de 1986, l'améliora
tion n'a été que de 2,4 %. 

« Le processus de dissociation de la croissance écono
mique et de la consommation énergétique accuse un 
ralentissement dans 1~ Communauté; 11 s'est même 
inversé dans certains Etats membres comme la France, 
la Belgique, les Pays-Bas, l'Irlande et le Portugal ». 

Le second trait important est constitué par la forte 
hausse de la production intérieure d'énerf}ie ( + 65 %), 
essentiellement pétrole et énergie nucléaire. Mais là, le 
phénomène est très inégal suivant les pays. Certains ayant 
vu leur p_roduction augmenter massivement 
(UK + 120 %, France + 150 %), tandis que d'autres ont 
vu leur production intérieure stagner. 

La conjugaison des deux éléments précédents mène au 
troisième trait décisif, à savoir l'appréciable réduction de 
la déP,_endance extérieure ~ la part des besoins couverte 
par I importation est passée de 65 % en 1973 à 45 % en 
1986. Mais, là encore, l'évolution est assez contrastée 
entre pays, le Royaume-Uni étant devenu exportateur net, 
alors que la dépendance extérieure stagne en Allemagne 
et même augmente aux Pays-Bas avec la réduction de 
production du gisement de gaz de Slochteren. 

b) Les contrastes entre pays sont substantiels 

Une des caractéristiques les plus étonnantes des bilans 
d'énergie en Europe est l'extreme diversité de situation 
entre pays, qui reflète une certaine disparité dans les poli
tiques, crée des inconvénients pour le fonctionnement du 
Marché commun général, soulève des difficultés pour 
l'adoption d'une stratégie énergétique commune. 

Une des sources de cette diversité réside évidemment 
dans la diversité de dotations géologiques et de situations 
orographiques des divers pays : certains ont dans leur 
sous-sol du charbon, d'autres des hydrocarbures, d'autres 
enfin ont des ressources hydrauliques, alors que plusieurs 
n'ont presque rien. Mais à ces sources naturelles de dis
parités s'ajoutent des différences de politique d'approvi
sionnement, qui portent sur trois points : 

• certains ont développé une importante production 
nucléaire, c'est le cas de la France, de la Belgique, ainsi 
que, à un moindre degré, de l'Espagne et de la RFA ; 

• le choix des énerQies importées diffère profondément 
d'un pays à l'autre; ainsi, l'Espagne, le Portugal, la Grèce 
importent essentiellement du pétrole, facile à transporter, 
tandis que l'Allemagne, la France, la Belgique, l'ltahe1 pro
ches des gisements néerlandais ou algérien, se sont aotés, 
depus longtemps, d'un équipement de réception et de 
transport intérieur de gaz naturel, complété plus récem
ment par la connexion avec le gazoduc venant de Sibérie 
et demain avec les gisements norvégiens (on notera aussi 
comme une curiosité le cas du Danemark, où le charbon 
importé tient une place exceptionnellement forte) ; 
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• enfin les réductions d'intensité énergétique ont été 
assez inégales selon les pays, la palme, pour la période 
1973-1986 revenant au Danemark et à la Belgique, tandis 
qu'il y a eu hausse de cette intensité en Espagne, Portu
gal et Grèce. Ce dernier phénomène est normal, il s'agit 
en effet de pays en développement économique, en voie 
d'industrialisation, en croissance du revenu des ménages, 
tous éléments qui favorisent une forte hausse de la con
sommation d'énergie. 

La comparaison significative porte d'ailleurs moins sur 
les taux d'évolution que sur les intensités absolues (tep 
par unité de PIB, mesuré en SPA - standard de pouvoir 
d'achat). On constate alors une forte analo~ie entre pays, 
les chiffres élevés belge et luxembourgeois s'expliquent 
par l'importance de l'industrie locale dans ces pays et les 
chiffres faibles de la péninsule ibérique peut-être un peu 
par le soleil, mais surtout par le retard de 
développement (8). 

Il en résulte que la part de chaque source d'énergie dans 
l'approvisionnement total est extrêmement différente d'un 
pays à l'autre : pour le pétrole, autour du chiffre commu
nautaire de 47 % , la fourchette va de 38 au Royaume
Uni à 82 au Portugal ; pour les combustibles solides, les 
chiffres sont respectivement 22 pour l'Europe, 10 en 
France et en Italie, 37 au Danemark ; les différences sont 
encore plus marquées pour le gaz naturel, autour du chif
fre communautaire de 17, le Portugal et la Grèce sont à 
0, les Pays-Bas à 44. 

Le contraste entre pays se manifeste également sur la 
dépendance à l'importation : nulle pour le Royaume-Uni 
(qui est même exportateur net), faible pour les Pays-Bas, 
elle dépasse 80 % en Italie, au Portugal1 au Luxembourg ; 
la France et l'Allemagne sont à des niveaux semblables 
et relativement modérés (environ 55 %). 

Ces différences reflètent d'abord des disparités objec
tives, il n'y a aucune raison pour 9ue la structure de 
l'approvisionnement soit la meme d un pays à l'autre : 
d'une part, les conditions géographico-économiques 
d'approvisionnement sont différentes (ainsi, il serait éco
nomiquement logique que demain le Danemark s'appro
visionne en gaz naturel à partir du gisement de Troll en 
Norvège et il n'en va absolument pas de même pour les 
pays méditerranéens), d'autre part, la structure de l'éco
nomie confère des poids différents aux diverses catégo
ries d'utilisateurs (il y a de la sidérurgie en Belgique et pas 
au Portugal). 

Mais elles reflètent aussi des disparités de politique éner
gétique, s'exprimant sur divers terrains : 

- on peut mentionner d'abord la profonde différence 
d'attitude vis-à-vis du nucléaire. En 13 ans, celui-ci est 
passé de 1,9 à 13 % de la couverture des besoins totaux 
de la Communauté. Mais l'évolution est radicalement dif
férente suivant les l)élys, puisque ce J)Ourcentage est passé 
de 2,5 à 32 % en France, de O à 22 % en Belgique, de 
1 à 11 % en RFA et de 3 à 13 % en Espagne, mais 
demeure à 1,8 % en Italie. On n'observe pas de lien entre 
le degré de dépendance extérieure et le développement 

(8) Le chiffre italien demeure étrange, puisque, sur la base des dernières 
corrections de la comptabilité nationale italienne, le niveau du Pl B par tête 
(en SPA) est analogue à celui du Royaume-Uni. On peut se demander si ce 
relèvement statistique n'a pas été exagéré, en incorporant une économie sou
terraine largement tertiaire. 
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TABLEAU 1. - tvolution énergétique 1963-1986 1 
B DK D Gr E F lrl. 1 L NL p 1 UK EUR 12 

f' 

Taux de croissance annuel 1963-1973 
1.1\ PIB 5 4.9 4.5 7.7 5.8 5.5. 4.4 6.4 4.5 5.9 3.2 4.9 

Consommation d'énergie 4.8 5.5 4.3 9.9 9.2 - 6.8 8.1 2.9 8.2 7.4' 1.7 4.8 

1973-1982 
3.3\ PIB 2 1.4 1.6 2.6 1.9 2.4 4.2 2.3 1.2 1.6 0.7 1.8 

Consommation d'énergie - 1.1 - 1.6 - 0.6 3 2.9 - 1 1.7 0.5 - 4.7 - 0.9 4.1 - 1.5 - 0.3 

1982-1986 
PIB 1.2 3.1 2.3 1.6 2.2 1.4 1.2 2.4 3.5 1.9 1.0 3.0 2.2 
Consommation d'énergie 2 2.6 1.6 2.9 1.7 1.3 2.9 1.2 0.7 2.9 1.8 1.7 2.0 

Évolution de l'intensité énergétique en % 
1 période 1963-1973 - 2 1 + 1 

1973-1982 - 29.5 - 27.9 - 21 + 1.9 + 9 - 26 - 27.6 - 12.6 - 38.8 - 17.3 + 7 1
.- 18.8 - 20 

1982-1986 + 2.1 - 5.6 - 3 - 0.8 - 6.7 - 0.1 + 13 - 6.1 - 9.4 + 4.3 - 3.6 i- 5.3 - 2.4 
1986-1995 - 16 - 14 -18 + 9 - 5 - 19 -11 - 8 - 13 - 26 + 10 '- 7 -13 

Dépendance extérieure en % I 50 1973 88 99.7 55 93 00 81 86 f!7 100 22 00 65 
1986 73 74 55 71 61 56 74 83 99 17 93 ,- 17 45 
1995 79 ffl 57 64 66 51 70 79 98 31 88 \ 2 49 

Production intérieure d'énergie en Mtep -
1973 5.9 0.07 119.2 2 11.1 34.3 0.7 18.8 0.01 56.8 1.4 

\ "' 
363 

1986 13.9 5.4 127.4 6.75 27.7 f!l.5 2.7 22.5 0.03 62.2 0.9 246 603 
1995 10.2 6.7 121.8 9.3 31.1 102.6 3.2 33.1 51.8 2.1 216 588 

TABLEAU 2. - La situation en 1986 1 
B DK D Gr 

Quantités absolues en 1986 
PIB en G SPA 143 85 1013 77 
Consommation d'énergie en Mtep 44.8 18.8 265 17.0 

Intensité énergétique 
tep/1000 SPA 0.31 0.22 0.26 0.22 

Part des divers produits dans la consommation 
brute d'énergie en 1986 

1 

Pétrole 47 57 44 64 
Gaz naturel 14 6 15 0 
Combustibles solides 19 '!l 29 33 
Autres 20 0 12 3 

Total 100 100 100 100 

Part des divers produits dans l'importation en 
1986 
Pétrole 65.8 52.1 78.5 90.7 
Gaz naturel 16 - 3.9 20.4 
Combustibles solides 14.4 51.8 0.8 
Autres 3.8 0 0.3 

Total 100 100 100 

de cette énergie, ce qui reflète bien une différence pro
fonde de stratégie énergétique ; 

- on observe, d'autre part, en ce qui concerne la struc
ture des importations, de substanciels écarts, on l'a déjà 
mentionné. 

cl Les populations ont des opinions variées sur les 
problèmes énergétiques 

D'un sondage fait en 1986 (9) ressortent quelques traits 
saillants qui confirment la forte diversité d'opinion selon 
les pays. 

510 

-
8.4 
0.9 

100 

E F lrl. 1 L NL p ~UK 
' 

EUR 12 

1 
414 854 32 859 6.7 223 75 ~861 4643 
71.5 198 9.1 133 3.1 63.5 11.1 ·200 1043 

0.17 0.23 0.28 0.15 0.46 0.28 0.15 l 10,24 0.22 

\ ij 
56 44 53 62 38 45 82 47 
3 12 15 21 10 44 0 17 

25 10 31 10 42 9 10 22 
16 34 1 7 10 2 8 14 

100 100 100 100 100 100 100 t100 100 

1 
83.8 72.8 74.2 71.7 38 232.3 88.6 145.7 73.8 
4.8 19.2 - 14.4 9.8 - 183.5 - - 30.5 13.3 

11.6 9.9 25.8 12.2 42.3 49.7 9.9 - 14.1 12.6 
- 0.2 - 1.9 0 1.7 0.9 1.5 1.5 - :.1.1 0.3 

1 
100 100 100 100 100 100 100 1,!Xl 100 

1 
Sur l'existence aujourd'hui d'un problème de l'énergie 

grave ou très grave, les pays s'échelonnent depuis le 
Luxembourg et les Pays-Bas, où moins d'1 habitant sur 
5 reconnaît l'existence d'un problème grave ou très grave, 
à l'Italie où 4 habitants sur 5 voient un problème ; en 

191 L'op;,;,,, ~-"' • <• '"''""' ''"'"'"'" ,J Comml,
sion des Communautés européennes mai 1987 (paru en 1988).1 
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TABLEAU 3. - ~volution de l'importation 

B OK D Gr 

Part des divers produits dans l'importation en 
1973 
Pétrole 71 90.4 98.1 95.9 
Gaz naturel 16.6 - 8.1 -
Combustibles solides 12.3 9.6 - 6.9 3.9 
Autres 0.1 0 0.7 0.2 

100 100 100 100 

Part des divers produits dans l'importation en 
1995 
Pétrole 55 39.1 73.9 81.8 
Gaz naturel 23 - 6.5 21.3 9.1 
Combustibles solides 20.7 67.4 4.3 9.1 
Autres 1.3 0 0.5 0 

Total 100 100 100 100 

France et en Allemagne, comme pour la Communauté 
dans son ensemble, il s'agit d'environ un habitant sur 
deux. 

La vision pour dans 10 ans est un peu plus sombre, 
notamment en Irlande et au Royaume-Uni, avec le même 
classement des pays. 

L'existence d'un problème d'approvisionnement éner
gétique est aussi largement reconnu dans la Communauté, 
mais fort inégalement entre pays. 

La seconde grande question porte sur les préoccupa
tions prioritaires. Trois ont été mentionnées, dont le carac
tère contradictoire a été indiqué aux intéressés : 

• le moindre prix, même si nous devons dépendre plus 
de l'étranger; 

• la moindre dépendance de l'étranger; même si cela 
nous coûte plus cher ; 

• la moindre pollution, même si cela coûte plus cher, 
ou entraîne une plus grande dépendance. 

Globalement, le classement est net : moindre pollution, 
suivie d'assez près par la moindre dépendance, et de très 
loin par le moindre prix. Mais la diversité entre pays est 
extremement marquée : la pollution préoccupe les gens 
particulièrement aux Pays-Bas, en Allemagne, en Italie ; 
la dépendance de l'étranger est vue comme un problème 
sérieux au Royaume-Uni, en France, en Irlande, au Dane
mark; quant au bas niveau des prix, il n'est perçu comme 
un objectif important qu'en Belgique, et, à un moindre 
degré, en Irlande et au Portugal, tandis qu'il est relégué 
au rang des préoccupations secondaires au Royaume-Uni, 
aux Pays-Bas, et en Allemagne. Les oppositions entre 
pays sont ainsi très tranchées (10). 

(10) Il est intéressant de noter que le souci d'indépendance n'est pas cor
rélé, (ni positivement, ni négativement) avec le degré effectif de dépendance 
extérieure : il se manifeste en effet aussi bien dans des pays très dépendants 
comme le Danemark ou l'Irlande que dans un pays médiocrement dépendant 
comme la France et même dans le pays exportateur net, le Royaume-Uni. A 
l'inverse, il se manifeste particulièrement peu en Italie, cependant massive
ment importateur. 
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93.2 88.2 91.7 91.6 36.7 245.5 95.1 100.2 96 
2.2 5.2 - 1.5 4.9 - 155.1 - 0.6 0.7 
5 6.8 · 8.1 6.9 54.i 10.4 4.9 - 0.6 3.2 

- 0.4 - 0.2 0.2 0 3.7 - 0.8 0 - 0.2 0.1 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 

76.5 69.9 63.6 60.4 34.4 133.5 71.3 - 200 68.7 
7.4 23.5 - 17.4 15.6 - 70.8 5.3 2i5 15.7 

16.1 10.4 36.4 20.6 40.6 36.4 22 25 15.5 
0 - 3.8 0 1.6 9.4 0.9 1.4 0 0.1 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Le troisième groupe de questions posées concerne les 
solutions pour assurer l'approvisionnement avec cinq 
réponses possibles : 

• continuer à importer ; 
• pousser les recherches pour développer les énergies 

renouvelables ; 
• développer la production d'énergie solaire ; 
• intensifier ou remettre en exploitation les ressources 

traditionnelles ; 
• économiser l'énergie. 

A l'exception de l'Irlande, il y a une large majorité en 
faveur des énergies renouvelables. Les autres solutions 
ne recueillent qu'une approbation mitigée en premier 
choix, y compris les économies d'énergie. En second 
choix, par contre, les ressources traditionnelles et les éco
nomies d'énergie ont une certaine faveur du public, (res
pectivement 26 et 27 %). Enfin, que ce soit en premier 
ou en deuxième choix, l'importation n'est mentionnée que 
par une faible minorité (respectivement 6 et 6 %). Il faut 
aussi noter que la convergence des opinions entre pays 
est ici très marquée, ce qui contraste nettement avec les 
réponses aux deux questions précédentes. 

Mais, lorsqu'on entre dans le détail par source d'éner
gie, pour savoir laquelle présente le plus de sécurité 
d'approvisionnement, de stabilité des prix, le moins de pol
lution, les réponses divergent un peu plus. Certes, le gaz 
naturel a la cote pour tous les critères et est bien vu par 
tous, sauf les Ibères et les Grecs (qui, il est vrai, ne le con
naissent pas) ; le pétrole est assez mal vu à tous égards ; 
les éner91es renouvelables sont très bien appréciées pour 
la pollution, et bien pour la sécurité, médiocrement pour 
le prix. Par contre, les combustibles solides présentent 
tous les mérites aux yeux des Irlandais, tous les défauts 
aux yeux des Danois. Enfin, c'est pour le nucléaire que 
les opinions sont les plus divergentes, entre la France, la 
Belgique, le Royaume-Uni à un bout, le Danemark, 
l'Irlande et les pays méditerranéens à l'autre. 

Il ne faut pas accorder à des sondages de ce genre plus 
de signification qu'ils ne peuvent en avoir : il s'agit de 
réponses relevant souvent plus d'impressions du moment 
que d'une réflexion un peu approfondi sur la base d'une 
information quelque peu complète (c'est vrai pour beau
coup d'autres questions que celles relatives à l'énergie). 
Mais, néanmoins, telles quelles, elles reflètent le sentiment 
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TABLEAU 4. - L'opinion des populations européennes sur les questions énergétiques l 
B DK D Gr 

L'existence d'un problàma 
Y a-t-W aujourd'hui un problème de l'énergie 7 

très grave 4 5 22 
assez grave 24 19 24 

Sous-total 48 24 46 

Y aura-t-M dans 10 ans un problème de l'énergie 7 

très grave 16 8 19 
assez grave 21 18 29 

Sous-total r, 26 48 

Les préoccupations prioritaires : 

moindre prix 32 7 10 
moindre dépendance 24 39 27 
moindre pollution 34 r, fj/ 

Les solutions préférées : 

importation 15 4 6 
énergies renouvelables 40 61 53 
énergie nucléaire 12 5 9 
ressources traditionnelles 12 7 10 
économies d'énergie 16 13 15 

des populations, dont les gouvernements doivent évidem
ment tenir compte et nous trouvons donc dans cette 
appréciable diversité d'opinions selon les pays une diffi
culté supplémentaire pour la mise en œuvre d'une politi
que énergétique commune ( 11). 

d) La diversité : une réalité normale, un atout 
possible, un obstacle réel 

Dans une communauté d'une certaine ampleur géogra
phique, la diversité de situations entre ~ays ne doit en 
aucune manière être considérée comme I expression d'un 
état insatisfaisant, car les conditions objectives d'appro
visionnement sont assez différentes. Même à l'intérieur 
d'un pays, il en va de même : entre les Lander maritimes 
de Hambourg et de Brême, le Land de Nord-Rhein
Westfalen (la Ruhr), la Bavière, il est parfaitement justi
fié que les bilans énerg_ét!ques diffèrent ; il en va de même 
entre le Nord-Pas-de-Calais et la Lorraine, historiquement 
charbonniers, et la Provence-Côte-d'Azur, proche des 
sources de pétrole brut. Il serait dénué de sens de penser 
que la situation de la Communauté s'améliorerait du seul 
fait que les bilans énergétiques de chaque pays devien
draient plus. ressemblants. 

La diversité peut même être un atout si on sait s' orga
niser pour que les disponibilités ou les excédents de pro
duction des uns servent à combler les insuffisances des 
autres, c'était une des idées à la base de la CECA, que 
le charbon à coke allemand profite à tous les pays mem
bres, c'est aujourd'hui l'idée que les disponibilités de pro
duction nucléaire françaises puissent alimenter en élec
tricité à prix modique les consommateurs des pays voi
sins ; encore faut-il pour cela que le marché européen ne 
soit pas cloisonné, c'est la raison d'être de la constitu
tion d'un marché intérieur de l'énergie sur laquelle on va 
revenir. 

(11) L'enquête comprend également un substantiel volet sur l'énergie 
nucléaire, dont nous ne ferons pas état ici. 
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1 
13 13 6 42 3 5 ~ 10 19 
22 r, 24 39 12 14 24, 29 30 
35 50 30 81 15 19 32 39 49 

' 16 15 17 45 6 10 141 28 24 
17 34 27 26 18 21 191 28 36 
33 49 44 71 24 33 33! 56 60 

r 
1 

18 16 22 14 19 11 22 11 14 
28 42 43 24 29 25 36. 46 33 
11 36 23 55 47 58 15 

1 

36 41 

! 
4 6 10 4 18 7 41 4 6 

45 53 33 63 38 62 50; 50 53 
3 10 1 4 2 6 3, 9 7 
8 13 31 13 12 9 1; 20 13 

13 15 18 14 28 12 20 13 14 

Mais il ne faut pas se cacher non plus qJ la diversité 
peut constituer un obstacle dans la mesure~où elle sus
cite chez les divers membres des préoccupations diffé
rentes qui ne facilitent pas l'adoption de stratégies com
munes : le phénomène s'observe tout particulièrement 
pour la politique extérieure. 1 
2. Quelques spécificités nationales 

a) La République fédérale d'Allemagne 

Même dans un pays réputé pour son caraclère innova
teur et qui se targue de favoriser celui-ci ear. un intense 
recours à l'économie de marché, il est difficile de se débar
rasser du poids du passé. On constate donc à la fois une 
appréciable réduction de l'intensité énergétique, favori
sée en partie par des aides financières publiq'i.1es, un net 
effort de développement de la production nucléaire, mais 
en même temps le maintien d'une productiôn charbon-
nière extrêmement coûteuse. 1 

L'ensemble de ces évolutions a permis le 111aintien du 
taux de dépendance extérieure à un niveau dë l'ordre de 
55 %. l 

Mais la politique énergétique allemande doit faire face 
actuellement à deux grosses difficultés qui ont fait écla
ter le consensus qui existait entre le gouvernement fédé
ral, son opposition parlementaire et tous les1Lander en 
faveur simultanéement du développement de l'énergie 
nucléaire et du maintien de la production nàtionale de 
charbon. 1 

L'accident de Tchernobyl a rompu le consensus sur le 
premier point. Si le gouvernement maintient le cap, il n'en 
va plus de même pour l'ensemble des autres' interlocu
teurs. Aussi, la ,l?roduction nucléaire n'augmenterait-elle 
que de 15 % d ici à 1995. 1 

Quant à la production charbonnière, elle se révèle de 
plus en plus ruineuse pour l'économie nationàle : par le 
« contrat du siècle », les producteurs d'électrièité se sont 
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engagés à enlever 42 millions de tonnes de charbon entre 
1986 et 1990, 46 millions entre 1991 et 1995 ; mais comme 
le charbon national est nettement plus coûteux que le 
charbon importé, il doit être subventionné ; ainsi, en 1986, 
les , aides financières au charbon national ont coûté 
3, 1 milliards d'ECU (soit 0,2 % du PIB). Ces aides sont 
financées par une taxe parafiscale payée par les consom
mateurs d'électricité (et qui relève le prix de celle-ci de 
plus de 7 %). Aussi, la nécessité d'une révision de cette 
situation favorisant le charbon national est-elle maintenant 
reconnue ; et il est décidé que la capacité sera réduite d'ici 
à 1995 de 15 millions de tonnes (la production effective 
devant baisser de 57 à 49 Mtep entre 1986 et 1995). Si 
on escompte que la dépendance extérieure n'augmentera 
guère, c'est grâce à une poursuite de la baisse de l'inten
sité énergétique, ce qui n'est pas invraisemblable, mais 
est loin d'être garanti si on a une reprise économique 
marquée. 

b) Le Royaume-Uni 

Le Royaume-Uni est un cas à part : en 1973, il importe 
la moitié de son énergie ; en 1986, il est exportateur net 
(17 %) ; en 1995, il devrait à nouveau commencer à rede
venir importateur net (les Pays-Bas ont connu une évolu
tion du même genre, mais moins marquée). La produc
tion de pétrole brut est passée de 1 Mtep en 1973 à 130 
en 1986 (celle de gaz de 24 à 37) ; malgré cet afflux 
d'hydrocarbures, la production de charbon n'a baissé que 
de 78 à 63 Mtep et la réduction d'intensité énergétique 
a été de 24 % entre 1973 et 1986, ce qui explique la pos
sibilité d'exporter environ 50 Mtep de pétrole. 

En matière de politique énergétique, le trait le plus nota
ble est constitué par la privatisation (électricité, gaz, com
pagnies pétrolières), qui emp~chera le g9uvernement de 
mettre en œuvre une stratégie volontariste. 

Quant à la phrase, souvent exprimée, et reprise dans 
le rapport de la Commission, selon laquelle « en tant 
qu'exportateur net d'énergie, le Royaume-Uni a contri
bué à la sécurité de l'approvisionnement de la Commu
nauté », elle doit être lue avec beaucoup de réserves. Sta
tistiquement, il est indiscutable que l'augmentation de la 
production britannique d'hydrocarbures de 140 Mtep 
entre 1973 et 1986 soit 13 % de la consommation de la 
Communauté, explique les deux tiers de la baisse de 
dépendance extérieure (passée de 65 à 45 %). Mais deux 
remarques doivent être présentées : 

- cette situation relève plutôt du passé : entre 1986 
et 1995, cette production d'hydrocarbures devrait bais
ser de 167 à 128 Mtep ; 

- il n'est pas certain que, en cas de sérieuses difficul
tés, le Royaume-Uni donnerait totale priorité à ses parte
naires ; le pays s'est toujours refusé à prendre un tel enga
gement, et, techniquement, le réseau de gaz n'est pas 
lié au réseau européen. 

cl L'Espagne et l'Italie 
Ces deux pays méditerranéens ont en commun, mal

gré une surface non négligeable, d'être apparemment peu 
dotés de ressources énergétiques naturelles. Mais ils ont, 
depuis quinze ans, mené âes politiques éner~étiques net
tement différentes, si bien que l'Italie continue en 1986 
à dépendre pour plus de 80 % de l'approvisionnement 
extérieur, alors que l'Espagne a ramené celui-ci de 80 à 
60 %. 

La situation italienne n'est pas nouvelle : dans les 
années 60, l'!talie a misé à fond sur un approvisionnement 
bon marché en pétrole ; cela lui donnait une situation rela-
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tivement favorable par rapport à ses partenaires commu
nautaires qui avaient au contraire bénéficié, au XIX8 siè
cle, de leur richesse en charbon pour s'industrialiser, mais 
commençaient alors à la traîner comme un boulet. Ce pays 
ne s'est jamais vraiment préoccupé, depuis trente ans, de 
sa sécurité d'approvisionnement, sinon dans quelques rap
ports non suivis d'effet. Encore aujourd'hui, le document 
de la Commission note que « plus de deux ans après 
l'approbation par le CIPE de la« Mise à jour 1985-1987 » 
du Plan énergétique national, l'Italie est toujours confron
tée au problème de sa grande dépendance énergétique 
et en particulier pétrolière et de ce fait, à une forte vulné
rabilité aux crises mondiales d'approvisionnement». La 
seule production indigène appréciable est le gaz naturel, 
car l'énergie nucléaire ne s'est développée que très len
tement, et connaît depuis Tchernobyl une opposition mar-
9uée. On doit noter enfin que, malgré l'existence de 
1 ENEL, les programmes de construction de centrales élec
triques prennent du retard, si bien que le pays devra con
tinuer à importer de l'électricité. 

En Espagne, au contraire, la préoccupation de réduire 
la dépendance extérieure et le coût des importations est 
marquée et a encore été soulignée dans le Plan énergéti
que national élaboré en 1983 et approuvé à l'unanimité 
par le Parlement en 1984. Entre 1973 et 1986 la consom
mation d'énergie a augmenté d'environ 40 %, soit nette
ment plus que le PIB, ce qui est l'expression d'un pays 
en voie d'industrialisation. Mais la production indigène a 
été multipliée par deux et demi (doublement des combus
tibles sohdes, triplement de l'électricité J?rimaire). Un effort 
est maintenant amorcé pour réduire I intensité énergéti
que, mais la production nationale ne pourra guère aug
menter que par le nucléaire, si bien que le taux global de 
dépendance extérieure va de nouveau auijmenter, et un 
accent net sera mis sur la diversification des 
approvisionnements. 

dl La France 

De tous les pays de la Communauté, la France est pro
bablement celui qui a poursuivi depuis le plus longtemps 
(à l'exception de la période 1933-45 pour I' Allema~ne) et 
avec le plus de ténacité une politique de sécurité d appro
visionnement. La loi de 1928 instituant le contrôle public 
de l'importation de pétrole, la création de I' ATIC (Asso
ciation technique de l'importation charbonnière) après la 
Seconde Guerre, la recherche pétrolière au Sahara dans 
la décennie 50, l'existence d'entreprises publiques pétro
lières, le soutien financier des charbonnages dès la fin des 
années 50, l'organisation méthodique après le second 
choc pétrolier d'efforts pour favoriser les économies 
d'énergie, le lancement dès après la fin de la guerre et 
le développement au début des années 70 d'un ambitieux 
programme nucléaire, toutes ces actions vont dans le 
même sens, même si elles furent inégalement couronnées 
de succès durables. 

Le désir de profiter du bas prix du pétrole avait conduit 
pendant les années 60 à une dangereuse progression de 
la dépendance extérieure (atteignant 80 % en 1973), mais 
les efforts ont permis de ramener celle-ci à environ 55 % : 
baisse de 26 % en 9 ans - il est vrai très ralentie 
ensuite - de l'intensité énergétique, et surtout dévelop
pement de l'énergie nucléaire, qui couvrait 2,5 % des 
besoins totaux en 1973 et 32 % en 1986, et devrait cou
vrir près de 40 % en 1995, permettant ainsi de voir se 
réduire encore la dépendance extérieure. La capacité de 
production nucléaire permet même à la France (et ceci 
durera les prochaines années) d'être exportatrice nette 
d'électricité. 
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III. - Les positions actuelles de la 
Commission 

1. Les objectifs 1995 de la Commission 

Le document COM (88) 174 esquisse une vision de ce 
que pourrait être 1995. A vrai dire, ce document est 
ambigu : mi objectifs, mi prévisions. 

Objectifs dans la mesure où la Commission définit des 
orientations souhaitables pour certaines évolutions, qu'on 
peut récapituler ainsi : 

- une réduction de l'intensité énergétique de 20 % 
entre 1986 et 1995, soit un rythme analogue à celui de 
la période 73-82 et un peu plus fort que celui des toutes 
dernières années (12) ; 

- la limitation à 40 % de la part du pétrole dans la con
sommation globale d'énergie et à moins d'un tiers de la 
part des importations de pétrole dans celle-ci ; 

- le maintien de la part relative du gaz naturel dans 
le bilan énergétique global ; 

- un accroissem~nt de la part relative des combusti
bles solides, essentiellement par l'importation ; 

- la réduction de la part des hydrocarbures pour la pro
duction de l'électricité (compensée par le charbon et le 
nucléaire) ; 

- le développement des sources d'énergie renouvela
bles (« quelle que soit leur contribution quantitative d'ici 
à 1995 »l; 

- assurer des conditions d'approvisionnement plus 
sûres et une réduction des risques de fluctuation brusque 
des prix de l'énergie : meilleure diversification des sour
ces d'approvisionnement extérieures, exploitation renta
ble des sources intérieures, mesures efficaces pour faire 
face à la crise, etc. (sic) ; 

- meilleure application des principes communautaires 
de formation des prix et meilleure transparence de 
ceux-ci; 

- recherche de solutions équilibrées dans le domaine 
de l'énergie et de l'environnement; · 

- prise en compte des problèmes des régions moins 
favorisées ; 

- développement des relations extérieures grâce à une 
approche coordonnée. « Il est reconnu q1,!'une approche 
coordonnée de la Communauté et des Etats membres 

(12) Une fois de plus, nous sommes en face d'une analyse partielle. Aucune 
justif1CBtion économique n'est donnée de ce chiffre : bien sOr, une augmen
tation du rendement de la demande finale d'énergie parait a priori souhaita
ble, comme l'amélioration de tous les rendements physiques. Mais toutes ces 
améliorations sont coOteuses, notamment en amortissements : il faut alors 
justifier les projets par une évaluation de la rentabilité économique escomp
tée : le document est muet sur ce point. 

D'autre part, on a souvent signalé, la Commission la première, que l'inves
tissement global a été, dans les quinze dernières années, mal orienté, favori
sant trop les actions de productivité (destructrices d'emplois) au détriment 
des investissements de capacité (créateur de postes de travail) et qu'un réé
quilibrage serait souhaitable. Or les investissements destinés à économiser 
l'énergie rentrent dans le premier groupe. 

Des analyses plus approfondies seraient donc nécessaires. 
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. . I' ff" . é d . 1 · 1 max1m1se e 1cac1t es actions communautaires sur e 
plan international en intensifiant l'influence:de la Commu
nauté. Les quelques fois où l'on a recherché une appro
che coordonnée, les résultats ont été encoûrageants (par 
exemple le commerce des produits pétroliers). Toutefois, 
ces occasions ont été rares et il reste beaucoup à faire 
pour améliorer sensiblement l'élaboration d't,une approche 
communautaire coordonée ». 

Panoplie d'objectifs donc, mais qui sont plus justifiés 
dans leurs orientations qualitatives que dans leur quanti
fication. Les chiffres proposés pour la Communauté sont 
en effet la somme des chiffres par pays qui correspon
dent à des estimations (prévisions ou objeètifs) nationa
les; l'optimalité de l'ensemble reste largement à vérifier, 
et c'est en ce sens qu'il est un peu abusif de parler d'objec
tifs. Une étude économique quantifiée aidant à justifier 
les orientations - et donc à les discuter - serait la 
bienvenue. 1 
2. Les propositions de la Commission sur le marché 
intérieur de l'énergie 1 

Dans un récent« document de travail » (qui ne consti
tue donc pas des propositions au conseil en.bonne et due 
forme), la Commission présente un vaste inventaire de ce 
qui constitue à ses yeux des obstacles au !>on fonction
nement du marché intérieur de l'énergie et~suggère des 
priorités d'action. J 

Le document présente le grand intérêt d'avoir été éla
boré sur la base d'une ample consultation préalable, tant 
des administrations nationales que d'une centaine d'orga
nisations et d'entreprises (productrices et utilisatrices 
d'énergie). On peut donc penser que l'inventàire est com
plet et fournit une description à jour et fiablè de la situa
tion, au regard de la constitution d'un véritable marché 
intérieur. Il s'agit toutefois d'un point de départ, puisque 
« il importera que, systématiquement et pour,'.chaque obs
tacle, soit posée la question essentielle de la comparai
son des couts et des avantages de sa suppression ». « Des 
structures de discussion devront être établies où des opi
nions contradictoires puissent s'exprimer afin de contri
buer à la recherche des solutions appropriées en toute 
connaissance de cause », et la Commission promet d'éta
blir avant la fin de 1989, un rapport d'étape1sur l'évolu
tion de ce dossier. Il y a donc là une invitation claire à 
des travaux complémentaires, qui devraient oècuper toute 
l'année 1988-89. l 

Deux indications générales du préambùle méritent 
d'être soulignées. L'une éclaire l'action envisagée avec 
quelques pftrases capitales : « La politique communau
taire de l'énergie repose notamment sur unè combinai
son appropriée du jeu des forces du marché âssuré parti
culièrement par les règles de fonctionnement du marché 
intérieur et de mesures politiques garantissant ou organi
sant l'approvisionnemnet de la Communauté:'». « Le rôle 
des pouvoirs publics ne saurait disparaître »! « un mar
ché unique européen n'est pas automàtiquement 
synonyme d'une ouverture sans conditions rii limites de 
ce marché vers l'extérieur».« Dans le domaine de l'éner~ 
gie, la Communauté doit donc se doter d'une politique 
extérieure et commerciale commune qui lui permette, amsi 
qu'elle le proclame dans les négociations dê l'Uruguay 
Round, d'obtenir, si nécessaire, des concessiôns récipro
ques de ses partenaires. Cette notion de réciprocité est 
essentielle ». Dualité d'acteurs dont les actions doivent 
être concertées, spécificité de la Communau'té vis-à-vis 
du reste du monde. Il était bon que ces deux principes 
soient rappelés dès le départ. 1 
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TABLEAU 5. - Priorités suggérées par la Commission pour l'achèvement du mar~hé intérieur de l'énergie 

Domaines d'action Combustibles 
Pétrole solides 

Suppression des frontières Diminuer les différences de 
techniques règles et normes techniques 

applicables aux produits 
pétroliers 

Harmonisations fiscales XX 

Monopoles d'Êtat Achever l'aménagement des 
monopoles commerciaux 

Règles de concurrence Suppression du privilège 
des transporteurs nationaux 
intérieurs (RFA) 

Aides d'Ëtat Application des règles 
communautaires 

Protection de 
l'environnement 

CoOts, prix et tarifs 

Infrastructure 

Une autre « petite phrase » est importante qui dit que 
le coût de la non-Europe dans le secteur de l'énergie pour
rait se chiffrer à un peu moins de 0,5 % du PIB de la Com
munauté (il faut ici se reporter à la vaste panoplie des 
documents de la Commission, relatifs au coût de la 
non-Europe). 

Le document est à double entrée : il commence par pré
senter les domaines où des actions paraissent nécessai
res, puis précise la situation et les priorités pour chaque 
wand produit énergétique. Le tableau 5 récapitule les prio
rités amsi suggérées. On va le compléter par un certain 
nombre de commentaires. 

L'harmonisation des règles et normes techniques 
concerne: 

- les équipements énergétiques, utilisés tant par les 
producteurs que les utilisateurs ; 

- les produits pétroliers, dont les différences de spé
cification imposent des coûts supplémentaires à l'indus
trie du raffinage ; seules devraient être conservées les dif
férences découlant de considérations objectives (comme 
les différences climatiques pour le gazole routier). 

L'ouverture des marchés publics est actuellement 
quasi inexistante dans le secteur de l'énergie, les directi
ves communautaires ne s'y appliquant pas. Cette situa
tion doit changer et fin juin une directive a été annoncée. 
Les achats d'énergie proprement dits (en vue de la trans
formation ou revente) posent des problèmes spécifiques 
qu'il y a lieu de traiter indépendamment. 

L'élimination des frontières fiscales est un impéra
tif pour la suppression des frontières. Elle a fait l'objet des 
propositions d'août 1987 : resserrement de la fourchette 
des taux de TV A et harmonisation intégrale des acci
ses (13). Mais on peut aussi envisager d'aller plus loin : 
« certains opérateurs du secteur de l'énergie, plus parti-
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Gaz naturel Électricité Nucléaire 

Rapprochement de normes Ouverture du marché des 
équipements et composants 

X X 

Common Carrier - atténuation des monopo-
les de distribution 
- Common Carrier 

Amélioration de la transpa- - harmonisation des struc-
rence des prix pour les ven- tures tarifaires 
tes hors tarifs IUK, Dl - renforcement de la 

transparence 

Réseaux européens de Meilleure interconnexion des 
gazoducs réseaux à haute tension 

URL. GR) 

cUlièrement du pétrole, sont en faveur d'une autre 
méthode pour le rapprochement fiscal, qui serait basée 
sur le critère de l'égalité de la taxation entre énergies pour 
des applications identiques. En termes plus concrets, un 
tel principe de « neutralité de la taxation vis-à-vis des sour
ces d'énergie concurrentes » se traduirait par : 

• dans le secteur des transports, une taxation 
(accise + TVA) égale (ou proche) pour l'essence, le 
gasole routier et le LPG carburant ; 

• dans le secteur résidentiel, la suppression des acci
ses sur le gasole, le chauffage et l'égalisation des taux de 
TV A entre le gasole chauffage, le LPG combustible, le 
gaz naturel et l'électricité ; 

• dans le secteur industriel et les centrales électriques, 
la suppression des accises sur le fuel-oil et l'égalisation 
des taux de TV A pour le fuel-oil, le charbon, le gaz natu
rel et l'électricité (pour les gros consommateurs). 

Certains États membres se sont d'ailleurs déjà en~agés 
dans cette voie d'une taxation plus neutre vis-à-vis des 
sources d'énergie. Le problème posé par cette approche 
alternative est que l'on perdrait un levier efficace pour dis
suader certaines utilisations du pétrole ou pour inciter à 
son utilisation rationnelle ». 

La libre circulation, prévue aux articles 30 et 36 du 
traité CEE et 4a du traité CECA, se heurte encore à de 
nombreux obstacles découlant de multiP.les règlementa
tions nationales, plus ou moins legs de I histoire, n'ayant 
pour la plupart aucune justification objective, mais cons
tituant en fait des protections : de ce fait, ils ne seront 

(13) Documents COM (87) 320 à 327, présentés dans notre chronique du 
n° 310 1987 de cette revue. 
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pas aisés à faire complèt~ment disparaître rapidement. De 
même, les monopoles d'Etat à caractère commercial, eux 
aussi legs de l'histoire, auraient dû disparaître depuis long
temps. Il s'agit prioritairement d'aménager les droits exclu
sifs d'importation et de distribution de produits pétroliers 
(et peut-être aussi du gaz et de l'électricité). 

Pour le gaz et l'électricité, le problème crucial est celui 
du transport commun eour compte de tiers (Common Car
rier) : seule la possibilité, pour des tiers, d'avoir accès, 
moyennant rémunération raisonnable, au réseau de trans
port existant permettrait à une compagnie de transport 
et de distribution - voire même à un grand consomma
teur industriel - d'avoir un accès direct à la ressource. 
L'intérêt de cette profonde novation est double : permet
tre une certaine concurrence au niveau de la distribution 
(optique du marché intérieur), améliorer la possibilité 
d'approvisionnement sur l'ensemble du territoire commu
nautaire face à des ri~ues de coupure de certaines sour
ces (optique de la sécurité). 

Le contrôle des aides d'~tat et la vérification de leur 
compatibilité avec le bon fonctionnement du marché sont 
également à renforcer (que ces aides favorisent le sec
teur énergétique lui-même ou, indirectement, des secteurs 
utilisateurs). Bien que l'inventaire de ces aides ne soit pas 
terminé, il semble bien que le gros morceau bénéficie en 
fait au charbon, _quj aurait reçu environ 50 milliards d'ECU 
entre 1965 et 1986. 

Le thème de la protection de l'environnement a 
donné lieu, ces dernières années, à des développements 
~ubstantiels. Le problème de base est ici le sU1vant : les 
Etats membres n'ayant pas la même vision sur le degré 
de sécurité des normes qu'il faut requérir, comment con
cilier le respect de cette différence d'appréciation et la 
liberté intégrale de circulation des produits? Certes, l'arti
cle 100 A 3 de l'Acte unique stipule que, dans ses pro
positions, la Commission prend pour base un niveau de 
protection élevé. Mais chaque Etat membre a le droit 
d'adopter des mesures plus sévères. Une contradiction 
demeure donc possible qu'il faudra résoudre (on ne sait 
encore comment). 

La « vérité des prix et des tarifs » est un élément 
essentiel pour mettre l'énergie au service du marché uni
que, car elle conditionne les orientations pertinentes des 
utilisateurs dans leurs efforts d'économies d'énergie, quel
quefois dans certains choix techniques fondamentaux et 
enfin de façon générale dans le choix entre produits éner
gétiques. Mais les points de vue nationaux sont assez 
diver~ents sur ces sujets : « La discussion d'une commu
nication de la Commission au Conseil de s~ptembre 1984 
(COM 84/4901 sur« l'application dans les Etats membres 
des principes communautaires de formation des prix de 
l'énergie » symbolisait la difficulté du problème : en juin 
1985, le Conseil ne parvenait pas à un consensus sur les 
conclusions à tirer de ce document ». La Commission 
annonce de nouvelles études et propositions (14). 

Enfin l'infrastructure mérite une attention particulière 
à deux points de vue : 

- son coût élevé justifie une certaine coordination 
d'équipements (tels que ports charbonniers ou métha
niers, etc.) ; 

(14) On retrouve la difficulté déjà rencontrée vers 1960, lorsqu'on cherchait 
à se mettre d'accord sur un prix directeur devant servir à orienter le montant 
des subventions aux charbonnages. 
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- la constitution de véritables réseaj bien intercon
nectés peut favoriser les échanges d'énergie en temps nor
mal et constituer un élément interne de sécurité d'appro
visionnement au cas où des événements Hm prévus vien
draient affecter spécialement certaines parties du territoire 
communautaire. \ 

La mise en œuvre de toutes ces consigoes est ensuite 
étudiée pour chacun des produits énergétiques. Les obs
tacles au complet fonctionnement du marché de l'éner
gie y sont présentés en détail, et des actiôns prioritaires 
sont suggérées, qui sont résumées dans !\tableau n' 5. 

IV. - Remarques terminaieJ 
• 

Les deux récents documents de la Commilion qui vien
nent d'être analysés ont un contenu fort ricli'e ; ils appor
tent beaucoup d'informations, tant sur les politiques natio
nales que sur les obstacles actuels au complet fonction
nement du marché intérieur de l'énergie. Ils présentent 
toutefois deux sérieuses lacunes, qui en rédl.11sent nota-
blement la portée. \ 

Tout d'abord, ils ne sont pas articulés entre eux : on 
discerne mal si, dans les politiques nationalés, il y a des 
éléments clés qui sont à la base des obstacles au marché 
intérieur. Certes, une lecture attentive en fait repérer 
quelques-uns: les subventions massives à !;emploi du 
charbon national pour la J;>roduction d'électricité en RFA, 
les réserves italiennes à I importation d'électricité malgré 
un retard dans le développement du parc dei. centrales, 
constituent des obstacles aux échanges d'élêctricité en 
provenance d'un partenaire (la France) qui a des capaci
tés excédentaires (et un coût relativement faible) ; le refus, 
jusqu'à maintenant, du Royaume-Uni de se connecter au 
réseau européen de gazoduc, trahit une certainê réticence 
à jouer un jeu commun de renforcement de la'sécurité ; 
le maintien de monopoles commerciaux (chez les nou
veaux partenaires, mais aussi chez un membre 'ou début, 
la France) reflète un certain repli national. Mais, dans la 
mesure où, fort pertinemment, la Commission'écrit que 
« le rôle des pourvoirs publics ne saurait disparaître », il 
faudra se décider à mieux mettre en lumière ên quoi il 
devra être infléchi dans chaque pays. \ 

D'autre part - et surtout - , la rédaction des textes 
est centrée quasi exclusivement sur la politique intérieure ; 
pour une Communauté 9ui importe environ la moitié de 
son énergie, il s'aQit là d un déséquilibre étonna'nt. Bien 
sûr le marché intérieur de l'énergie est important,ibien sûr 
l'organisation du secteur de l'énergie au service~du mar
ché unique est importante, mais la recherche de la garantie 
d'un approvisionnement extérieur stable et à bas prix 
demeure la tâche primordiale, et, contrairement à ce qui 
concerne la réduction des coûts intérieurs, c'est la seule 
sur laquelle chaque pays isolément demeure incapable de 
progresser, c'est celle où la dimension communautaire est 
seule capable de permettre à l'Europe de relever le défi. 

On retrouve ici, pour l'énergie, ce qu'on obseJe mal
heureusement trop fréquemment dans nombre de: docu
ments : une insuffisante liaison entre les aspects internes 
et externes, alors que marché intérieur, union monétaire 
et politique commerciale commune sont les trois!piliers 
indissociables sur lesquels asseoir la construction écono
mique de l'Europe : si l'un manque, l'édifice ne manquera 
pas de vaciller. \. 
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Trente ans d'Europe économique, mais seulement 
quinze ans d'Europe monétaire, et quelques mois. 

L'expérience monétaire européenne a commencé très 
tard et encore, à l'époque, ne lui donnait-on pas de bon
nes chances de durer. Le doute était même plus accen
tué encore lorsqu'elle fut renouvelée en 1979. Et pourtant 
les sceptiques ont eu tort, le mécanisme de change euro
péen a survécu. 

Bien mieux, le flottement des taux de change à l'échelle 
mondiale est désormais sérieusement remis en cause, 
peut-être avec timidité dans la pratique mais en tout cas 
dans les principes. Par comparaison avec les situations 
de paroxysme où se sont trouvées les grandes monnaies 
flottantes, à commencer par le dollar, le maintien entre 
pays européens d'un système ordonné de taux de change 
donne une impression de sagesse sinon de prescience : 
d'aucuns risquent l'hypothèse d'un exercice de géomé
trie variable qui déploierait à l'échelle universelle un 
système régional procédant lui-même, rappelons-le, des 
principes de Bretton Woods. 

En entrant dans sa dixième année, le Système moné
taire européen va évoluer dans un contexte très nouveau : 
remise en cause du flottement, on vient de le dire, et pers
pectives européennes singulièrement élargies. C'est le 
moment d'esquisser un bilan et d'évoquer cette novation 
en cours. 

I. - Le vécu de l'expérience 
européenne de change 

L'émergence d'un impératif monétaire européen a été 
tardive : échec de l'Europe politique et mise en œuvre à 
la fin des années cinquante d'un système monétaire uni
versel basé sur les principes de Bretton Woods excluaient 
une approche monétaire de la construction européenne. 
Il fallut attendre le déréglement des relations monétaires 
internationales, au tournant des années soixante-dix, pour 
que l'Europe songe à se doter d'une individualité 
monétaire. 

Avec le« serpent», première expérience, le caractère 
défensif prévalait : il s'agissait de sauvegarder entre les 
monnaies européennes un minimum de stabilité des taux 
de change. 

Avec le « SME », le renouvellement de l'expérience 
devait revêtir un aspect plus positif par l'adjonction au 
mécanisme de change d un second terme du contrat : 
l'ECU, préfiguration de la monnaie euroP.éenne. Nonob
stant la remarquable impulsion donnée à I ECU par les ban
ques commerciales, il faut reconnaître qu'au sein du SME 
le statut de l'ECU a peu évolué par rapport au point de 
départ. En revanche le mécanisme de chan~e a brillam
ment subsisté. Et c'est cette expérience que Ion va main
tenant examiner à la fois en formulant des considérations 
en forme de bilan et en retraçant un panorama des rela
tions de change sur la période 1972/1988. 

A - Considérations d'ensemble sur l'expérience 
européenne de change 

A l'origine du mécanisme de fluctuation de 
+ /- 2,25 % entre monnaies européennes, il s'agissait 
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d'annuler l'effet du cumul des marges qui s'exerçait entre 
monnaies tierces à partir de la relation de celles-ci avec 
le dollar. L' Accord monétaire européen de 1958 avait 
essayé de remédier partiellement à cet inconvénient en 
réduisant à + /- 0,75 % la marge de fluctuation de 
+ 1- 1 % sur le dollar. Avec l'élargissement de cette 
marge à + / - 2,25 % , on jugea utile d'établir une marge 
directe et identique entre monnaies européennes. La com
binaison entre la marge sur le dollar et la marge euro
péenne donna l'image graphique du « serpent dans le tun
nuel » jusqu'au flottement de la monnaie américaine. 
Après quoi les monnaies européennes conservèrent entre 
elles leur régime de fluctuation concertée. Du « serpent » 
au SME, le mécanisme de change est resté le même, avec 
quelques assouplissements. 

1. Une consolidation des partenaires 

Contrairement au « Serpent», le nouveau Système 
monétaire européen est resté constant dans sa composi
tion : des mouvements d'entrée et de sortie, d'associa
tion temporaire avaient caractérisé la première expé
rience ; la seconde, qui est en cours, se déroule avec les 
partenaires initiaux. 

En sept ans d'existence, L'ancien« se'/1.ent » a connu 
des effectifs variables et concerné jusqu ;;} dix monnaies 
mais il s'est terminé avec seulement quatre monnaies: 
le mark très prédominant avec le franc belge, le florin et 
la couronne danoise ; on avait parlé alors de « zone 
mark». 

En revanche, le mécanisme du change du SME a tou
jours concerné les mêmes monnaies pendant les neuf ans 
écoulés : six observent la marge à 2,25 % (mark, franc 
français, livre irlandaise, franc belge, couronne danoise, 
florin) et une (lire italienne) bénéficie d'une marge déro
gatoire de + /- 6 %. La livre britannique, la drachme, 
la peseta et l'escudo, bien que participant au mécanisme 
de création des ECU, et, pour les deux premières, figu
rant dans la composition de l'ECU, n'observent pas de 
marge de fluctuation. 

2. Les ajustements de cours-pivots 

D'un réalignement à l'autre, le scénario est toujours·Ie 
même : les retours de capitaux sur les monnaies déva
luées marquent normalement une première phase, occa
sion pour la spéculation de prendre son bénéfice c'est-à
dire pour les trésoriers de reconstituer des positions nor
males qu'ils avaient raccourcies avant le réalignement, 
voire rendu négatives. Encore faut-il pour que ces rachats 
soient totalement bénéficiaires que le nouveau cours
plafond de la monnaie dévaluée soit inférieur à son ancien 
cours-plancher, ce qui a toujours été le cas sauf au der
nier réaligement de janvier 1007. Passée cette période ini
tiale on entre dans la longue période où va insensiblement 
jouer le différentiel d'inflation qui progressivement minera 
la comeétitivité d'un pays au profit d'un autre et donc 
déséquilibrera insidieusement l'offre et la demande d'une 
devise par rapport à une autre : d'un côté se creuse le 
déficit extérieur et de l'autre s'amplifie l'excédent exté
rieur. Au fil des mois cette dé~radation se manifeste de 
plus en plus nettement au profit de la monnaie forte con
tre la monnaie faible. Ceci iusqu'à ce que les marchés en 
prennent fortement conscience et se mettent à jouer le 
changement de cours-pivot. C'est alors la phase finale où 
apparaissent les mouvements de capitaux qui aggravent 
brutalement le déséquilibre sur les marchés des changes. 
Et l'on entre donc dans la période précédant le réali-
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gnement, marquée par l'action des bJques centrales 
visant à freiner le mouvement, voire dans certains cas à 
le juguler si les anticipations des marchés se révèlent 
excessives, par trop psychologiques et non fondées sur 
la situation réelle de la balance des paiéments. 

1 
Les marchés de change ont été très pertubés durant 

la décennie soixante-dix qui a vu la disparition du système 
de Bretton Woods et la création du dispositif proprement 
européen. Dans le premier« serpent », il y a eu - en sept 
ans - neuf réajustements touchant en g~néral plusieurs 
monnaies, soit au total 18 changements de cours cen
tré!ux . . Le cumul des pourcentages de c$ changements 
s'mscnt entre + 14,5 % pour le mark et - 17 % pour 
la couronne suédoise, sortie il est vrai à l'Ôccasion de son 
dernier ajustement. 1 

L'expérience du SME s'est au contraire ëéroulée jusqu'à 
maintenant dans le contexte d'une accoutumance au flot
tement des grandes monnaies mondiales, dominé par la 
longue période de hausse du dollar ( 1980-1985). En neuf 
ans, il y a eu onze opérations de réajustêment touchant 
37 cours-pivots, la plus grande revalorisation touchant le 
mark avec un cumul de 25,25 % et à l'opposé une déva
lorisation de - 12,25 % du franc français, l'écart s'étant 
donc creusé entre ces monnaies extrêmès dans la marge 
à 2,25 % de quelque 40 % en huit ans! 

3. Les évolutions de cours 1 
En dépit de ces fréquents ajustements, l'existence de 

la marge de fluctuation communautaire aJnettement con
tribué au regroupement des monnaies l'oëservant, en face 
des variations de grande amplitude des1 autres grandes 
monnaies, la dollar ou le yen mais aussi,'a livre sterling. 

Le contraste est grand entre la premiè(e expérience de 
change européenne, celle du « serpent » et la seconde 
encore en cours celle du SME. L'impression d'insuccès 
pour la première, de succès pour la seconde n'est pas seu
lement due à la pratique elle-même du' mécanisme de 
change communautaire mais plus encôre au contexte 
dans laquelle elle s'est effectuée : la période 1972/1979 
est celle de la grande inflation, des deux éhocs pétroliers, 
de l'instauration du flottement sur les màrchés des chan
ges mondiaux. Rien d'étonnant donc à êe que les tâton
nements de l'expérience monétaire eurppéenne n'aient 
pas été au début couronnés de succès. Compte tenu du 
niveau bientôt très élevé des taux d'inflation, les différen
tiels étaient importants et de ce fait la màrge communau
taire de + / - 2,25 % était très rapidemênt franchie. Par 
ailleurs cette période a été celle d'une profonde baisse du 
dollar ; malgré des paliers et des redressèments, la mon
naie américaine était fondamentalement faible, il en est 
résulté de façon quasi permanente urie pression à la 
hausse sur le mark, principale contrepa'rtie des mouve
ments de capitaux en provenance d' Am'érigue et, donc, 
une source de tensions à l'intérieur du dispositif de change 
européen dont la cohésion était mise à l'épreuve par les 
données exogènes. A ce jour le problème de la politique 
commune vis-à-vis du dollar reste entier

1

~ pour les autori
tés monétaires européennes. 

En revanche la seconde version du1 mécanisme de 
change européen, celle qui est mise en' œuvre en mars 
1979, a bén~ficié de conditions infinimen{ plus favorables. 
Initiée aux Etats-Unis, la politique de réduction de l'infla
tion s'est étendue à l'ensemble des pays industrialisés et 
la résorption progressive de celle-ci a limité la dérive des 
cours de change, ainsi devenue beaucôup plus lente à 
l'intérieur de la marge communautaire. En même temps, 
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la première moitié des années quatre-vingt est celle d'une 
durable tendance à la hausse sur la monnaie américaine 
ce qui a allégé d'autant les pressions sur le mark qui a 
certains moments, notamment en 1980, a pu faire figure 
de monnaie faible dans l'ensemble européen. On a voulu 
voir dans la faiblesse du mark contre dollar une raison 
,majeure du succès du SME depuis 1979. Il est certain que 
la poussée de la monnaie américaine a déterminé des mou
vements de capitaux affaiblissant particulièrement le mark. 
D'aucuns ont même suggéré que son association avec des 
monnaies jugées plus fragiles a pu aussi peser sur le mark, 
outre à certains moments des problèmes particuliers à 
l'Allemagne. Mais depuis que l'évolution du dollar s'est 
renversée en 1985 les pressions à la revalorisation du 
mark, induites par les mouvements de capitaux, ont été 
moindres que prévu. Peut-être une certaine diversifica
tion a-t-elle pu jouer au profit du yen. Mais il est certain 
que la convergence des données fondamentales, dans le 
contexte d'un recul de l'inflation et donc d'une diminu
tion des différentiels, a joué un rôle décisif. 

Quant à la relation essentielle pour l'équilibre du SME 
entre le franc français et le mark, on se doit de noter 
qu'elle s'est toujours traitée sur une base assez proche 
de la parité des pouvoirs d'achat, prenant en compte les 
différentiels d'inflation. Sans que cette considération 
puisse suffire à remettre en cause la nécessaire avancée 
vers une plus grande intégration financière européenne, 
il est probable que la réglementation des chan1;1es fran
çaise a évité, dans les relations entre les deux principales 
monnaies européennes, l'incidence d'arbitrages purement 
financiers liés aux mouvements de capitaux comme ceux 
qui empoisonnent les relations transatlantiques. 

La lire italienne, qui avait très rapidement dQ quitter la 
marge communautaire en 1973, n'est entrée dans le SME 
qu'avec une marge élargie à + /- 6 % ; elle en a para
doxalement d'abord usé vers le haut, pour ensuite évo
luer vers le bas tout en ayant tendance à rester de plus 
en plus proche du groupe observant la marge normale. 
La rentrée dans le droit commun de la monnaie italienne 
est un sujet périodiquement évoqué mais les autorités ita
liennes y sont peu enclines, surtout au moment de la libé
ralisation des mouvements de capitaux. 

Pour sa part la livre sterling, après l'expérience brève 
et malheureuse du mois de mai 1972, s'est toujours tenue 
à l'écart du mécanisme de change européen depuis cette 
époque. Le statut de monnaie pétrolière d'abord puis la 
volonté des autorités britanniques de ne pas se lier trop 
étroitement à l'ensemble européen alors qu'était levé le 
contrôle des changes, ont paru donner quelque raison à 
cette abstention, pourtant moins impérative depuis que 
les cours de la monnaie britannique se situent au voisi
nage des marges communautaires et que les autorités bri
tanniques sont revenues à une politique d'intervention plus 
acitve. Un certain consensus s'est même fait jour outre
Manche sur l'entrée dans le SME allant du patronat bri
tannique soucieux d'avoir des changes stables avec le 
marché européen à la Trésorerie en vue de mieux maîtri
ser la politique monétaire. La controverse qui a impliqué 
le chancelier de l'Êchiquier lui-même a jusqu à présent été 
tranchée négativement par le Premier ministre. 

Comme le sterling, les trois monnaies méditerranéen
nes, drachme, peseta et escudo, n'observent pas de 
marge de fluctuation dans le cadre du SME. La gestion 
de leurs cours de change devrait se combiner avec un des
serrement du contrôle des changes pour qu'elles puissent 
prétendre entrer dans le mécanisme de change, la peseta 
espagnole étant à cet égard la plus avancée sur cette voie. 
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B - Rappel des principaux épisodes des marchés 
de change 

On reviendra maintenant sur les événements marquants 
des marchés de change depuis le début de l'expérience 
monétaire européenne (1). 

a) La période du« serpent» (1972-1978) 
L'année 1972 a été celle du démarrage du mécanisme 

de change communautaire (24/ 4) dans le calme très relatif 
qui a prévalu entre les deux dévaluations du dollar de 
décembre 1972 et février 1973. Le groupe initial comprend 
cinq monnaies du Marché commun (ITL, DEM, FRF, NLG 
et BEF) bientôt rejointes (1 /5) par la monnaie danoise 
(DKK) qui sortira ensuite quel~ues mois après seulement 
du mécanisme (27 /6 au 10/10) pour y rentrer avec quel
ques assouplissements concernant son soutien (entre les 
mar9es et avec des dollars). Par ailleurs dès le 1er mai, 
les hvres britannique et irlandaise entrent dans le méca
nisme mais pas pour lon9temps ; ces deux monnaies sont 
au pair et le resteront d ailleurs jusqu'en 1979 lorsque la 
livre irlandaise entrera seule dans le SME. En revanche 
la livre britannique, soumise à de fortes pressions et pre
mière bénéficiaire du soutien communautaire quitte le 
mécanisme de change dès le 23 juin 1972 et n'y rentrera 
jamais jusqu'à maintenant. Enfin la couronne norvéaienne 
(NOK) monnaie d'un pays alors candidat au Marché com
mun, est associée au mécanisme européen de change le 
23/5. 

L'année 1973 est, dès ses premiers jours, marquée par 
de fortes turbulences sur le dollar qui amèneront le flot
tement du franc suisse et de la lire italienne, cette der
nière quittant de ce fait le serpent. La seconde dévalua
tion du dollar (12/2/73) ne donne aucun répit au système 
monétaire international mis à rude épreuve avec le flotte
ment du yen puis la fermeture des marchés jusqu'au 
19 mars. A la réouverture de ceux-ci les banques centra
les ont décidé de ne plus soutenir systématiquement la 
monnaie américaine mais les européens ont confirmé leur 
volonté d'une fluctuation concertée de leurs monnaies. 
Désormais le « serpent » continue sans le « tunnel » avec 
des réajustements de cours centraux : de fortes pressions 
s'exercent à la hausse sur le mark causées par la faiblesse 
du dollar : ré~justement des 19/3 DEM + 3 %, et 29/6 
DEM + 5,5 %, réajustement des 17/9 NLG + 5 % et 
16/11 NOK + 5 %. Le 1er juin a été mis en fonction le 
Fonds européen de coopération monétaire. Une monnaie 
extérieure au Marché commun, la couronne suédoise 
(SEK) a été associée au mécanisme de change le 14/3. 

L'année 1974 qui est celle de la démission du président 
Nixon est également celle d'une faiblesse continue du dol
lar et d'une évolution de plus en plus divergente des gran
des devises entre la fermeté extrême du franc suisse et 
la faiblesse des monnaies italiennes, britannique et japo
naise. Le serpent européen est tiré vers le haut par le mark 
gui pourtant connaît à certains moments des difficultés 
(affaire Herstatt) et est même devancé par les monnaies 
du Bénélux cependant qu'à l'inverse les monnaies scan
dinaves font de médiocres performances. Mais le fait 
majeur de l'année pour le serpent est l'abandon du franc 

(1) Code des monnaies: FRF (France), DEM (Allemagne), NLG (Pays-Bas), 
BEF (Belgique), DKK (Danemark), IEP (Irlande), ITL (Italie), GBP (Royaume
Uni), GRD (Grèce), ESP (Espagne), PTE (Portugal), NOK (Norvège), SEK 
(Suède), franc belge et franc luxembourgeois sont au pair. 
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français dès le 19/1/74, avant même la période électo
rale ouverte par le décès du président Pompidou. Pour
tant notre monnaie, devenue flottante, se renforce et 
retrouve dans le courant de l'été son niveau initial. 

Ceci lui permettra en 1975 de rentrer (19/7) dans le ser-:. 
pent sans changement de parité. C'est d'ailleurs le seul 
événement de l'exeérience de change européenne qui est 
cette année-là facilitée par une meilleure tendance sur le 
dollar, (accord de Rambouillet -15/11/75). La cohésion 
du serpent est ainsi aidée par une certaine faiblesse de 
la monnaie allemande, pénalisée par une moins bonne 
rémunération et surtout par un fort accroissement du défi
cit budgétaire. Le florin est remarquablement ferme, ce 
qui pose quelques problèmes pour le franc belge dans le 
contexte de la marge spéciale de 1,5 % entre monnaies 
du Bénélux. 

Cette marge sera d'ailleurs abolie en mars 1976, année 
de nouveau marquée par la faiblesse du dollar avec la réap
parition du déficit commercial américain. Cependant 9ue 
l'accord de la Jamaïque du 7 / 1 /76 jette les bases d un 
« non-système » monétaire international - le 
flottement - l'évolution du dollar fait resurgir des ten
sions à l'intérieur du « serpent » européen : nouvelle sortie 
du FRF (15/3), nouvel ajustement (17/10) au profit du 
DEM ( + 2 %) et au détriment des couronnes scandina
ves (DKK - 4 %, NOK et SEK - 1 %). A noter que les 
autorités autrichiennes qui avaient pratiqué de facto une 
politique de chaque associant le schilling à l'ensemble 
monétaire européen sans contraintes d'y renoncer. 

L'année 1977 répète le même scénario d'un dollar fai
ble, essentiellement au second semestre et en symétrie, 
pour les mêmes périodes, d'un mark fort (faible inflation, 
progression rapide de l'excédent commercial). Si les mon
naies du Bénélux suivent assez bien la poussée du mark, 
en revanche les couronnes scandinaves doivent faire 
l'objet de deux réajustements de cours-centraux, le 1 / 4 
(DKK et NOK - 3 % et SEK - 6 %) et le 28/8 (DKK 
et NOK - 6 % et SEK - 10 %), la couronne suédoise 
abandonnant alors le mécanisme de change européen. 
Autre fait marquant de l'année 1977, le spectaculaire 
redressement de la livre sterling. 

L'année 1978 s'inscrit dans le droit fil de la préèédente, 
ce qui n'a rien d'étonnant en raison de l'affaiblissement 
continu du dollar qui prend une tournure catastrophique 
au dernier trimestre (plan Carter de soutien au dollar met
tant en jeu des moyens atteignant 30 milliards de dollars). 
Dans ces conditions, la configuration du « serpent » reste 
la même; le DEM est en flèche, le NLG tend à s'appré
cier contre BEF, cependant que les couronnes scandina
ves continuent à s'affaiblir; à son tour la monnaie norvé
gienne abandonne le« serpent » (12/12) ; auparavant ont 
eu lieu deux réajustements: 13/2 (NOK- 8 %) et 17/10 
(DEM + 4 %, NLG et BEF + 2 %). 

b) La période du SME (1979-1988) 
La seconde période de l'expérience monétaire euro

péenne a pratiquement commencé avec un retournement 
de tendance sur les marchés de change : hausse conti
nue pendant cinq années consécutives de la monnaie 
américaine, pro9rès considérables dans la convergence 
vers de faibles niveaux d'inflation, place plus importante 
prise par la monnaie japonaise dans le concert des gran
des monnaies mondiales. La cohésion européenne s'est 
ainsi renforcée et la réapparition à partir de 1985 d'une 
tendance longue à la baisse sur le dollar a été assez bien 
supportée par le mécanisme de change européen. 
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L'année 1979 a en effet été celle du changement fon-

damental de la politique monétaire américaine, le J)lan 
Volcker s'attaquant aux racines du mal dônt le plan Car
ter n'avait visé que les symptômes. Cependant que l'on 
constatait un fléchissement de monnaies 1comme le yen 
ou le franc suisse, très fermes l'année préêédente, en fin 
d'exercice la situation du dollar se stabilisàit. Les parités 
sur lesquelles démarrait le nouveau mécanisme de change 
ont été acceptées par les marchés, notamment en ce qui 
concerne le franc français. Le premier réâjustement de 
cours-pivot est tout de même intervenu ~n septembre 
(24/9 DEM + 2 % et DKK - 3 %) suivi d'une nouvelle 
dévaluation (- 5 %) de la monnaie danoise le 30/11/79. 

· L'année 1980 a été la première d'une 1Jngue et forte 
hausse du dollar. De son côté la monnaie àvait alors des 
raisons propres d'être faible (déficit budgétàire), au point 
de se trouver en fin d'année au plus bas de la marge con
tre le franc français. Cette configuration nouvelle devait 
éviter tout réajustement dans le SME. A l'extérieur, deux 
monnaies faisaient de meilleures performanèes que le dol
lar : le yen et la livre, celle-ci soutenue pâr le pétrole. 

L'année 1981 était en revanche marquée
1
par de fortes 

turbulences au sein du SME : à deux rêprises (21 /3 
- 6 % et4/10 - 3 %) la monnaie italienne~voyaitsa fai
blesse sanctionnée cependant que le second réalignement 
était également marqué par un important ajustement de 
cours-pivots concernant le FRF (- 3 %) et les monnaies 
allemande et néerlandaise ( + 5,5 %). ( 

L'année 1982 prolonge à bien des é~ards les tendan
ces de la précédente. Alors 9,ue le florm se~détache par 
son extrême fermeté et qu'à I inverse le franè belge s'ins
talle dans la ~osition de monnaie faible de l'Europe, 
l'influence de I ascension irrésistible du dollar:exerce quel
ques pressions sur le mark. Cette situation pourtant rela
tivement défavorable au mark n'empêche i:i.as plusieurs 
réajustements de cours-pivots dus à la grande faiblesse 
de plusieurs monnaies européennes à commencer par la 
nôtre. \ 

Le 22/02/82 BEF - 8,5 %, DKK - 3 %1. 
Le 12/06/82 DEM et NLG + 4,25 % ITL,t

1
- 2,75 %, 

FRF - 5,75 %. 

Ailleurs on note une faiblesse générale des grandes 
monnaies (GBP, CHF, JPY) en face du dollar et des 
remous sur les monnaies scandinaves avec une très forte 
dévaluation (- 16 %) de la couronne suédoise. 

En 1983 le dollar poursuit sur sa lancée mJis le déficit 
commercial se creuse, encore largement compensé par 
rafflux de capitaux. Stimulé par les exportations vers les 
Etats-Unis, le yen se redresse fortement ce qui lui permet 
de ne guère se décaler par rapport au dollari Les mon
naies européennes font encore l'objet (21 /03)'.d'un réali
gnement qui les touche toutes (ITL et FRF - 2,5 %, DEM 
+ 5,5 %, NLG + 3,5 %, IEP - 3,5 %, DKK + 2,5 % 
et BEF + 1,5 % ) . A noter que la monnaie,, irlandaise 
s'affaiblit en sympathie avec la livre britannique. Néan
moins, après le grand réalii;inement d'ensemble, les mon
naies européennes s'inscrivent dans une cohésion crois
sante, du fait en particulier d'un recul généralisé de l'infla
tion et d'une meilleure convergence des tpolitiques 
monétaires. l 

De ce fait 1984 sera une année exempte de tout chan
gement de cours-pivot dans le SME. C'est ûne année 
médiocre pour le mark (tensions sociales, sortiês de capi
taux) alors que le franc français se ressent favorablement 
de la réorientation de la politique économique française. 
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Même le franc belge se relève quelque peu de son extrême 
faiblesse antérieure. Ailleurs la persistante fermeté du dol
lar s'inscrit en contraste avec le recul de la livre et du franc 
suisse. 

L'année 1985 sera celle de l'arrêt de la montée du dol
lar qui atteint des records en février. En septembre, alors 
que la monnaie américaine plus faible depuis quelques 
mois, marque momentanément une tendance au redres
sement, le groupe des Cinq conclut l'accord du Plaza, 
marquant la d~termination des banques centrales, y com
pris celle des Etats-Unis, de contrecarrer toute reprise du 
dollar. Ce changement de climat sur le dollar se révèle 
moins préjudiciable qu'on ne le croyait pour la cohésion 
de l'ensemble européen : la remontée du mark est relati
vement modérée et le franc français reste très bien orienté, 
avec en particulier des achats de valeurs mobilières par 
les non-résidents. Toutefois la faiblesse de la monnaie ita
lienne nécessite un réajustement des cours-pivots le 20/7 : 
- 6 % pour ITL et + 2 % pour toutes les autres 
monnaies. 

Marquée par une accélération du recul de la monnaie 
américaine, l'année 1986 renoue avec les réalignements 
dans le SME, le 6/4, juste après les élections législatives 
en France, NLG et DEM sont réévalués de + 3 %, DKK 
et BEF de + 1 %, cependant que le FRF est dévalué de 
- 3 %. Seule éparijnée, l'IEP est à son tour dévaluée 
( - 8 %) le 7 /8, victime de la faiblesse de la livre 
britannique. 

En 1987 enfin, alors qu'il s'agissait d'enrayer la chute 
excessive du dollar (accord du Louvre en février renou
velé par une déclaration du groupe des Sept en décem
bre), le SME subissait quelques pressions déstabilisatri
ces en début d'année. Le réalignement du 12/1 (DEM et 
NLG + 3 %, BEF + 2 %) s'inscrivait déjà dans la nou
velle pers~ctive de gestion du mécanisme de change en 
ce sens qu'il était moins motivé par des évolutions éco
nomiques que par des considérations financières (diffé
rentiels d'intérêts) et il a été l'occasion de se décider à 
un renforcement de la coopération monétaire européenne 
(financement des interventions intramarginales - politique 
concertée de taux d'intérêt). 

Si nous sommes donc à un tournant de l'expérience 
monétaire européenne, il peut être intéressant de faire 
maintenant un peu de prospective : l'horizon du grand 
marché de 1992 et I' Acte Unique européen vont modifier 
à terme rapproché la gestion du mécanisme de change 
et ouvrir la voie, à plus longue échéance, à l'union 
monétaire. 

* 
* * 

II. - Novation dans l'expérience 
européenne de change 

Entré en vigueur le 1er juillet 1987, l'Acte Unique euro
péen est un dispositif juriâique assez complexe - il com
porte un volet diplomatique - mais sa partie principale 
constitue une révision du traité de Rome. Au-delà du Mar
ché commun des biens et services, institué en 1957, et 
trente ans après, la construction de l'Europe se prolonge 
dans des domaines aussi divers que la technologie, l'envi
ronnement, les questions sociales et bien entendu les 
questions monétaires. 
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En ce qui concerne l'Europe monétaire, I' Acte Unique 
aura une double incidence : 

- d'une part, en instituant la « capacité monétaire » 
de l'Europe, I' Acte Unique intégra dans le traité de Rome 
une dimension monétaire ; 

- d'autre part, en prévoyant pour la fin de 1992, le 
« marché intérieur », il rejoint l'évolution actuelle vers la 
libération des mouvements de capitaux. 

C'est ce second aspect qui constitue l'échéance la plus 
immédiate, les développements relatifs à l'évolution ins
titutionnelle relevant d une prospective plus aléatoire. 

A - Grand marché intérieur, libération des mouve
ments de capitaux et gestion du mécanisme de change 

La constitution d'un espace monétaire et financier euro
péen entre parfaitement dans l'objectif du marché inté
rieur et elle modifiera sensiblement les conditions de la 
gestion du Système monétaire. 

1. L'évolution du dispositif juridique 
- Selon l'Acte unique, « la Communauté arrête les 

mesures destinées à établir progressivement le marché 
intérieur au cours d'une période expirant le 31 décembre 
1992 » et l'article 8.A définit ce marché intérieur comme 
« un espace sans frontières intérieures dans lequel la libre 
circulation des marchandises, des personnes, des servi
ces et des capitaux est assurée selon les dispositions du 
présent Traité ». 

- C'est évidemment la libération des mouvements de 
capitaux qui, dans la perspective du marché intérieur, con
cerne le plus directement l'expérience monétaire euro
péenne. Celle-ci se trouvera désormais mieux incorporée 
à la construction européenne dès lors que l'espace com
munautaire s'étend, au-delà des biens et services, aux 
domaines monétaire et financier. 

- Le traité de Rome, il faut le noter d'emblée, avait 
déjà été relativement explicite en ce qui concerne la libre 
circulation des capitaux (cf. articles 67 et 73) et, à cet 
égard, il constitue une avancée par rapport à l'esprit de 
Bretton Woods très marqué par un manichéisme oppo
sant paiements courants à mouvements de capitaux. 

Toutefois la portée de ces dispositions se trouvait très 
atténuée par les mesures de sauvegarde prévues notam
ment en cas de perturbations sur les marchés de capitaux 
ou de difficultés de balances des paiements (notamment 
art. 73 et 108-109). Mais surtout ce qui est significatif et 
en même temps restrictif, c'est que l'idée de libre circu
lation des capitaux est étroitement liée aux nécessités du 
bon fonctionnement du Marché commun des biens et ser
vices (cf. art. 67). 

C'est d'ailleurs dans cet esprit qu'a été prise la direc
tive de 1960, modifiée en 1962, introduisant une libéra
tion inconditionnelle pour un nombre limité d'opérations. 
Puis plus rien pendant vingt-cinq ans, cependant que quel
ques pays, comme le nôtre, se plaçaient sous le régime 
de sauvegarde· prévu par l'article 108. 

- Le Programme pour la libération des mouvements 
de capitaux dans la Communauté, adopté le 21 mai 1986, 
a remis en marche le processus de construction euro
péenne dans un domaine où l'évolution était rapide à 
l'échelle mondiale. La Communauté ne pouvait se permet
tre en effet de rester traversée par des barrières internes 
alors que l'on assistait à la mondialisation des marchés 
de capitaux. 
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Deux étapes étaient prévues à ce programme : la pre
mière visait à libérer les opérations les plus directement 
liées au bon fonctionnement du Marché commun mais 
aussi, au-delà, à l'interconnexion des marchés financiers ; 
il s'agissait de l'extension du dispositif de 1960, le texte 
le plus important étant la directive du 17 novembre 1986 
libérant inconditionnellement les crédits à long terme liés 
aux transactions sur biens et services ainsi que les opéra
tions sur valeurs mobilières. La même année, la Commis
sion abrogeait totalement (France) ou en partie (Italie) les 
mesures de sauvegarde. . 

La seconde étape vient d'aboutir avec la directive du 
24 juin 1988 et concerne la libération des prêts financiers 
et des opérations à caractère monétaire, en fait la libéra
tion complète des mouvements de capitaux dans le cadre 
du marché intérieur. 

Ainsi le cadre juridique s'est-il modifié en vue de la cons
titution d'un Marché commun des capitaux dans lequel 
pourra s'élaborer l'intégration financière. Naturellement, 
des mesures transitoires sont prévues pour certains pays 
et l'aménagement de clauses de sauvegarde est acquis, 
de même que l'adaptation des mécanismes de solidarité 
financière. 

L'enjeu est important car l'ouverture de certains F?_ay_s 
sur l'extérieur transforme la libération des capitaux à I inté
rieur de la Communauté en libération « erga omnes » et 
la maîtrise de cette situation et des ri.sques y afférents se 
trouvera davantage au niveau de I' intégrat,on financière 
qui en sera le prolongement et qui devra prendre en 
compte l'exigence de réciprocité dans les relations avec 
les pays extérieurs à la Communauté. 

La France, pour ce qui la concerne, a largement_pris 
sa part du processus en cours et depuis la fin de 1985 et 
particulièrement en 1986/1987 a procédé à un large 
démantèlement de son contrôle des changes dont ne sub
sistent plus que deux bastions essentiels : l'interdiction 
de prêts de francs aux non-résidents au-delà de certai
nes limites et l'interdiction pour les particuliers de détenir 
des avoirs de change. 

2. L'adaptation de la gestion du mécanisme de 
change à la libération des mouvements de capitaux 

- La libération des mouvements de capitaux ne man
quera pas d'avoir des conséquences sur l'avenir du 
Système monétaire européen et, tout particulièrement, 
sur la gestion du mécanisme de chanije : celle-ci devra 
s'adapter aux deux risques accrus de I instabilité et de la 
déviation des cours de change. 

- Certes, cette nouvelle avancée se fera sur de bon
nes bases de départ : au fil des années et contrairement 
aux pronostics du début, l'expérience du Système moné
taire européen s'est consolidée. La conver9encce des éco
nomies, dans le contexte général de la désinflation et donc 
de la diminution des différentiels de hausse des prix a fina
lement permis au mécanisme de change de fonctionner 
sans tensions excessives et avec un nombre raisonnable 
de changements de cours-pivots. Dans l'ensemble, il n'est 
pas outrancier de dire que la stabilité des taux de change 
réels a été à peu près assurée dans le cadre du SME. Les 
variations ont été plus progressives et mieux maîtrisées 
que dans les relations entre les grandes devises flottan
tes. Le contraste est frappant lorsqu'on suit sur une 
décennie les variations du dollar, du yen mais aussi de la 
livre sterling - monnaie europeenne qui n'observe pas 
de marge de fluctuation - . 
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De même, le SME a permis - onli'a déjà souligné -
d'éviter des taux de chanpe irréa/istès - c'est-à-dire qui 
ne soient pas en harmonie avec les conditions normales 
de la compétition économique. Il n'~~a pas eu entre mon
naies européennes de phénomènes~de déviation (misa
lignment) comme ceux qui ont empoisonné les relations 
entre grandes monnaies de réserve flottantes, notamment 
à cause du dollar. Sans doute a-t-on pu déplorer que les 
aujustements de cours-pivots aient pu être trop tardifs et 
trop limités mais, dans l'ensemble et par comparaison avec 
l'extérieur, les relations de change éntre monnaies euro
péennes sont restées assez conformes à l'évolution des 
prix relatifs quels qu'en soient les modes de calculs. Ce 
n'est pas un mince succès et il conviendrait que la libéra
tion des mouvements de capitaux né remette pas en cause 
cet acquis. f 

- Du fait de la libt§ration des mouvements de 
capitaux, il y a en effet aggravation de ces deux 
risques: J 

• risque d'instabil/ité : la possibilité de transferts finan
ciers augmentera et accroîtra la sénsibilité des marchés, 
avec notamment des situations de surréaction (overshoo
ting) à caractère spéculatif. Ce sera particulièrément net 
à l'approche présumée des ajustements de cours-pivots. 
Là où ne jouaient que le termaillage et accessoirement les 
opérations de non-résidents pourra s'ajouter le compor
tement des résidents et les mouvêments transfrontaliers 
de capitaux seront alors d'importance ; 

• risque de déviation (misalign/nent) : ce risque appa
raît moins probable, au moins da"ns une période rappro
chée, et ne prendra pas des proportions comparables à 
ce que l'on a enre,Qistré sur le dollar. On ne doit toutefois 
absolument pas I exclure au cas;où l'une des monnaies 
européennes l'emporterait trop nettement sur les autres 
comme monnaie de réserve et instrument de placement 
financier, ce qui n'est pas souhàitable. 

- Dans ces conditions et tour faire face à une 
vt§ritable novation, les banques centrales auront à 
agir à deux niveaux : f 

• au niveau de la gestion du1 marché des chanQeS ; 
• au niveau de la coordination des politiques 

monétaires. l 
- Au niveau des marcht§s de change : 

• au moins dans une périodJ transitoire (ajustements 
de portefeuille faisant suite à la libération des mouvements 
de capitaux) mais sans doute dùrablement (opérations du 
marché à caractère purement financier) d'actives inter
ventions pourront être nécessaires. A cet égard, les 
récents aménagements élargissant le financement à très 
court terme aux intervention.s intramarginales est un 
opportun assouplissement. Sauf dans les cas d'overshoo
ting c'est-à-dire d'excès purement momentanés et acci
dentels, il serait logique que cês interventions ne soient 
pas stérilisées de façon à pesér sur l'équilibre global de 
l'offre et de la demande de monnaie ; 

• une politique de taux d'irltérêt complètera les inter
ventions sur les taux de changê. Elle aura à concilier impé
ratif interne et impératif externe et ne pourra être qu un 
instrument de correction temporaire agissant sur les taux 
de change, utile cependant en raison de l'accroissement 
des opérations à caractère financier. 

- Sans doute les contrainles nouvelles au niveau des 
interventions et plus encore,· à celui des taux d'intérêt 
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pourraient-elles être allégées au prix d'un élargissement 
des marges de fluctuation. Cette possibilité est évidem
ment diamètralement opposée à ce qui est souhaitable, 
c'est-à-dire le rétrécissement des marges en vue d'une sta
bilisation progressive des taux de change entre monnaies 
européennes. La voie moyenne et la plus sage consiste, 
entre grandes monnaies de réserve flottantes, notamment 
à cause du dollar. Sans doute a-t-on pu déplorer que les 
à + / - 2,25 % , étant entendu qu'il est impératif que tou
tes les monnaies respectent cette marge de droit com
mun, à défaut de quoi les conditions de l'expérience 
seraient trop dissemblables entre les partenaires. 

- Au niveau des politiques monétaires 
• Si tant est que cela ait jamais été possible, il est plus 

que jamais inconcevable de raisonner strictement en ter
mes d'offre et de demande de devises sur le marché des 
changes. La libération complète des mouvements de capi
taux en créant la confluence entre intérieur et extérieur, 
oblige à raisonner en termes d'offre globale de monnaie. 

• En conséquence, la gestion du mécanisme de change 
a des implications au niveau de la politique monétaire. On 
a fait l'image du « triangle » : liberté des capitaux, stabi
lité des changes, autonomie des politiques monétaires. 
Le premier terme étant un présupposé, le deuxième étant 
un objectif, c'est sur le troisième terme qu'il faut jouer : 
c'est-à-dire compatibilité et coordination des politiques 
monétaires. 

• C'est à ce sujet qu'il convient de dire qu'une stricte 
égalité doit être établie entre les pays de la Communauté 
et que ne peuvent subsister des dispenses voire des par
ticularismes de régimes de taux de change : l'expérience 
n'est concevable que de façon homogène. 

• Dans une optique rapprochée, on ne parlera pas 
encore de conver_aence des politiques monétaires : cha
cune garde son onginalité en liaison d'ailleurs avec la diver
sité des autres politiques macro-économiques ; aussi bien 
les différences entre politiques monétaires peuvent-elles 
contribuer à compenser certaines contradictions sur les 
autres objectifs; l'essentiel est de chercher non pas l'uni
formité mais la compatibilité des politiques monétaires 
nationales : les limites d'autonomie des politiques moné
taires sont signalées par l'apparition de perturbations dura
bles sur les marchés de change. 

• Dans un deuxième stade, on s'efforcera de définir une 
stragégie commune : définition d'un objectif communau
taire en matière de croissance monétaire : il serait à l'évi
dence excessif de s'aligner sur un pays jugé le plus per
formant, par exemple eu égard à l'inflation, cette exigence 
extrême présentant le risque de surajustement, à un 
moment où l'inflation est mieux maîtrisée dans la 
Communauté. 

• Dans un stade ultérieur, se posera le problème de 
« l'union monétaire » : une masse monétaire commune 
gérée par un organisme central. 

- Bien entendu, l'harmonisation des politiques moné
taires qui est déjà en bonne voie, suppose pour être qu'à 
leur tour les autres objectifs de politique macro
économique soient gérés de façon à peu près cohérente 
entre pays européens ; au premier ran~ de ces objectifs 
figurent les politiques budgétaires. Et amsi, de proche en 
proche, les pays européens doivent apprendre à marcher 
du même pas. Dans certains domaines comme la fisca
lité financière, l'harmonisation des législations devra être 
particulièrement accélérée en raison de leur incidence 
directe sur les mouvements de capitaux. 
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B - La perspective plus lointaine de l'union 
monétaire 

« Capacité monétaire », telle est la formule un peu inso
lite par laquelle I' Acte Unique définit, dans le traité de 
Rome, une dimension monétaire de la construction 
européenne. 

Sans doute, cet aspect de l'Acte Unique n'est-il pas 
directement lié à l'échéance de 1992 et, à l'inverse de ce 
qui vient d'être exposé, n'a-t-il pas un caractère contrai
gnant. Il n'empêche que, même sous une forme relevant 
de la prospective aléatoire, la question monétaire euro
péenne est ici posée directement et non pas indirectement 
comme conséquence du marché interne et de la libéra
tion des mouvements de capitaux. 

1. L'intégration d'une dimension monétaire dans le 
traité de Rome 

L'insertion par I' Acte Unique, dans le texte fondateur 
de la Communauté économique européenne, d'une 
dimension monétaire spécifique est une avancée impor
tante qui se produit à l'occasion de la première révision 
importante d'un traité désormais plus que trentenaire. 

- Le traité de Rome - on l'a déjà dit - n'abordait la 
question monétaire que de façon en quelque sorte inci
dente, en relation avec d'autres problèmes : balances des 
paiements ou circulation des capitaux, problèmes eux
mêmes liés à l'activité économique. L'essentiel des dis
positions à caractère monétaire est regroupé dans la troi
sième partie du Traité, au titre troisième, chapitre deux, 
sous l'intitulé« balances des paiements» où chaque pays 
est, en effet, incité à traiter de sa politique de change 
comme d'un problème d'intérêt commun (article 105) 
avec d'ailleurs un droit de regard de la Communauté. Mais 
la véritable finalité de ces dispositions est mise en évidence 
précisément à l'article 105 et, comme on l'a déjà souli
gné à propos des mouvements de capitaux, il s'agit du 
bon fonctionnement du Marché commun des biens et ser
vices et, dans ce but, il est appelé à la coordination des 
politiques monétaires. 

- L'élément principal de la construction monétaire 
européenne reste donc, à ce jour, le dispositif de change 
européen qui date de 1972 et qui a été reF?._ris en 1979 dans 
le Système monétaire européen, à quoi s ajoute un ensem
ble de facilités financières de solidarité à court terme et 
à moyen terme. 

- C'est à la fois l'acquis et l'ouverture sur l'avenir que 
I' Acte Unique européen a pris en compte : 

• dans son préambule, l'Acte Unique fait droit à 
« l'objectif de réalisation progressive de l'Union écono
mique et monétaire » en se référant à la conférence de 
Paris des chefs d'États de la Communauté des 19 et 20 
octobre 1972 qui avait entériné la considérable avancée 
faite depuis la conférence de La Haye de 1969 ; puis est 
mentionnée l'instauration du Système monétaire européen 
à la suite des conseils européens de Brême et de Bruxel
les de 1978, avec la résolution de Bruxelles du 5 décem
bre 1978 qui est le texte fondateur du SME ; 

• par ailleurs, au titre Il, chapitre Il, section 2 et sous
section 2 de I' Acte Unique est définie la « la capacité 
monétaire » de l'Europe qui fait l'objet d'un chapitre entiè
rement nouveau du traité de Rome devant être inséré à 
la troisième partie, chapitre I du traité et intitulé : « La coo
pération en matière de politique économique et monétaire 
(Union économique et monétaire) ». Ce nouveau chapi
tre est bref et comprend un seul article ainsi rédigé : 
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Article 102.A 

« 1. En vue d'assurer la convergence des politiques éco
nomiques et monétaires nécessaire.pour le développement 
ultérieur de la Communauté, les Etats membres coopè
rent conformément aux objectifs de l'article 104. Ils tien
nent compte, ce faisant, des expériences acquises grâce 
à la coopération dans le cadre du Système monétaire euro
péen (SME) et grâce au développement de l'ECU, dans 
le respect des compétences existantes ; 

2. dans la mesure où le développement ultérieur sur le 
plan de la politique économique et monétaire exige des 
modifications institutionnelles, les dispositions de l'arti
cle 236 seront appliquées. En cas de modifications insti
tutionnelles dans le domaine monétaire, le comité moné
taire et le comité des gouverneurs des banques centrales 
seront également consultés ». 

A bien des égards, la formulation retenue peut-être con
sidérée comme d'une extrême prudence : une finalité de 
convergence des politiques économiques et monétaires 
est tout l'horizon ouvert à l'impératif monétaire européen ; 
la consécration du Système monétaire européen et de 
l'ECU en particulier se fait sur le mode mineur de la réfé
rence à une expérience; enfin et surtout l'exigence du 
recours à la procédure lourde de la révision du Traité (arti
cle 236) pour toute avancée institutionnelle a un carac
tère restrictif qui n'est pas forcément de bon augure. 
Auparavant bien des décisions pouvaient être prises par 
simple recours à l'article 235 qui n'entraîne pas l'obliga
tion de ratification par les parlements nationaux. Il con
vient, il est vrai, de rappeler que l'incorporation dans le 
traité de Rome de cette dimension monétaire a fait l'objet 
de discussions difficiles, principalement du fait de pays 
qui estimaient que le préalable n'était pas rempli d'une 
complète libération des mouvements de capitaux. 

2. L'avancée vers l'union monétaire est-elle 
envisageable 7 

Toutefois, la situation a beaucoup changé depuis les 
négociations sur I' Acte Unique, les craintes de nos par
tenaires les plus sourcilleux ont eu l'occasion de se dissi
per : /e démantèlement des contrôles des changes à l'inté
rieur de l'Europe a fait des progrès considérables et la con
vergence des données économiques fondamentales a 
porté ses fruits au niveau de la stabilité des cours de 
change. Au point que le président Delors a pu, en pré
sentant il y a deux ans le programme de travail pour la 
Commission, souligner qu une première étape de fonc
tionnement du Système monétaire européen s'achevait, 
celle qui avait permis d'amener la plupart des pays au refus 
de l'inflation et des déséquilibres, et qu'il convenait main
tenant que le SME soit au cœur d'un système économi
que plus performant en termes de croissance. 

De fait l'horizon 1992 ne doit pas, pour le Système 
monétaire européen, être envisagé trop exclusivement 
sous l'angle, certes essentiel et concret, de la formation 
d'un marché commun de capitaux. Il convient de saisir 
l'occasion de cette échéance pour relancer Je processus 
vers l'union monétaire de l'Europe. Jusqu'à maintenant, 
le Système monétaire européen donnait l'impression 
d'être un peu extérieur à l'édification économique de 
l'Europe même s'il lui était utile. En étendant aux aspects 
financiers et monétaires la notion de marché commun, 
on aura réduit cette fracture. Aussi bien, du point de vue 
de la construction monétaire de l'Europe, les deux volets 
de l'Acte Unique que nous avons évoqués - marché inté
rieur et capacité monétaire - ne peuvent être dissociés. 
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- Le thème de l'Union monétaJ européenne est fort 
ancien mais[ historiquement, le _g'rand tournant a été 
co.mme on 'a rappelé déjà, la Conférence des chefs 
d'Etats à La Haye en 1969 qui a véritablement relancé le 
processus et qui a débouché sur lés travaux du groupe 
Werner, du nom du Premier ministre luxembourgeois. 

J 
Le Rapport Werner, du 8 octobre 1970, concernant la 

réalisation par étapes de l'union économique et monétaire 
dans la Communauté, reste un document-clef pour com
prendre le cheminement de la cànstruction monétaire 
européenne : certaines de ses propositions font déjà par
tie de l'acquis communautaire, d'autres au contraire res
tent encore, à l'heure actuelle, dû domaine de l'avenir. 
Ainsi, pour le Système monétaire e·uropéen, l'acquis c'est 
le mécanisme de change et la prospective c'est évidem
ment la monnaie européenne qui permettra de dépasser 
le simple acquis du mécanisme de change. 

- La résolution du Conseil dJ 1971 qui est consé
quence de travaux du groupe Werner reste à ce jour la 
base juridique de toute démarche;vers l'Union économi-
que et monétaire. ( 

- Si l'on veut justement maintenant parler un peu du 
futur et dépasser la stricte échéance de 1992, c'est évi
demment sur le second terme du éontrat monétaire euro
péen qu'il faut réfléchir : /'ECU et, à l'arrière-plan, sur la 
banque centrale européenne, un- thème assez nouveau 
dans le discours européen, en pârticulier depuis le som
met de Hanovre en juin 1988. f 

Le double objectif c'est donc 1~ monnaie commune et 
la banque centrale communautàire. 

- La cause d'une monnaie eJopéenne, est défendue 
par les autorités françaises pour qes raisons à la fois inter
nes et externes à la Communauté : • • sur Je plan intra-communautaire, il est souhaitable que 
le grand méjrché, desservant unê population comparable 
à celle des Etats-Unis, ait sa propre monnaie. Consacrant 
sa réussite dans le domaine des émissions financières puis 
dans celui de l'activité bancaire, l'insertion de l'ECU dans 
l'activité économique de base passe par une promotion 
de la pratique de la facturation en':Ecu, au moins au départ 
dans les relations commerciales~entre pays européens. Il 
est recommandable aussi pour l'avenir que l'espace moné
taire et financier en cours de formation soit le support 
d'une grande devise communautaire à vocation 
internationale ; f 

• sur le plan extra-communautaire, en effet, les rela
tions de change avec l'extérieur seraient bien facilitées par 
l'existence d'un instrument de{placement, voire d'inter
vention, communautaire : ainsi serait éliminé l'irritant pro
blème des mouvements de capitaux se portant inégale
ment sur les devises européennes et créant à l'intérieur 
du mécanisme de change de redoutables tensions à carac
tère exogène. Et si l'on parle, maintenant, dans le débat 
sur le système monétaire international, de polycentrisme 
monétaire, une bonne trilogie s(impose : dollar, écu, yen. 
En effet, il ne serait pas souhaitable de répéter à l'échelle 
régionale ce que l'on connaît~à l'échelle mondiale: la 
regrettable ambiguité du statût de monnaie de réserve 
résultant des contradictions entre intérêts nationaux et res
ponsabilités internationales ; f 

• et d'ailleurs, comment sur le plan des principes, ne 
pas encore se référer au Rappôrt Werner dont la justesse 
de vues ne se dément pas et qûe l'on peut citer sur le sujet 
de la monnaie européenne : l 
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« Une union monétaire implique la convertibilité totale 
et irréversible des monnaies, l'élimination des marges de 
fluctuation des cours de change, la fixation irrévocable 
des rapports de change et la libération totale des mouve
ments de capitaux. Elle peut s'accompagner du maintien 
de signes monétaires nationaux ou consacrer l'établisse
ment d'une monnaie communautaire unique. Du point de 
vue technique, le choix pourrait paraître indifférent, mais 
des considérations d'ordre psychologique et politique mili
tent en faveur de J'adop_t1on d'une monnaie umque qui 
affirmerait l'irréversibilité de l'entreprise ». 

- Le chemin vers la monnaie unique passe par la sta
bilisation des cours de change entre monnaies européen
nes. Sans doute peut-on imaginer une accélération du pro
cessus à la suite d'une décision politique de haut niveau. 
L'histoire de la construction eurooéenne a connu de ces 
à coups positifs, en particulier la relance du système 
monétaire européen en 1978. Tout peut alors être ima
giné : monnaie unique, monnaie parallèle ... En attendant, 
l'évolution normale part de l'acquis actuel : la réussite du 
mécanisme de change et l'existence de l'ECU consacré 
par les marchés de capitaux. 

- Pour ce qui est du mécanisme de change il mènera 
à la monnaie unique dans la mesure où il réussira à stabi
liser les taux de change, l'objectif étant la stabilité irré
versible. Dès lors disparaîtrait la controverse sur la struc
ture de !'ECU-panier. 

- Pour ce qui est de l'ECU, l'autre problème majeur 
à résoudre est celui de la confluence entre les deux cir
cuits. L'ECU privé a le mérite d'exister, il est déjà une 
devise traitée par les marchés de change. Paradoxe his
torique, cet ECU est une devise avant d'être une mon
naie nationale desservant un territoire donné ; mais, par 
sa structure de panier, il est en fait enraciné dans cha
cune des monnaies composantes et l'on peut à son égard 
raisonner par analogie avec les marchés d'eurodevises. 
Quant à l'ECU officiel il n'est pas vraiment sorti de son 
statut initial malgré deux réformes limitées en 1985 et 
1987 ; sa circulation reste pratiquement circonscrite aux 
banques centrales membre du SME, malgré la possibilité 
de tiers-détenteurs. 

- Seule l'organisation des conditions d'émission de 
l'ECU contre les contreparties classiques figurant au bilan 
des banques centrales permetra d'unifier les deux ECU. 
Et de fait on peut théoriquement souhaiter que l'ECU, 
monnaie européenne, soit émis par un organisme ayant 
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une stature autre que celle de l'actuel Fonds européen de 
coopération monétaire, simple registre comptable tenu par 
la Banque des règlements internationaux à Bâle. La 
démarche - passant éventuellement par la création d'un 
organe communautaire plus élaboré - doit aboutir à une 
émission d'ECU non seulement contre or et devises mais 
également contre opération de crédit, en même temps 
qu'à un contrôle du marché à travers, notamment, des 
réserves obligatoires. 

- Certes la construction d'une banque centrale euro
péenne pose-t-elle de sérieux problèmes politiques, 
notamment sous l'angle de son indépendance. Et elle ne 
peut être une structure distincte trop en avance sur la 
cohésion monétaire européenne - notamment par rap
port à l'existence d'une politique monétaire commune. 
Néanmoins cette construction trouvera assise dans la coo
pération actuelle entre banques centrales européennes. 
Cette coopération est déjà très étroite. Elle s'exerce à tra
vers des institutions comme le Comité des gouverneurs 
et le Comité monétaire, et divers groupes de travail rele
vant des instances de Bruxelles et elles' applique aux trois 
grands domaines que sont les changes, les politiques 
monétaires et le contrôle des banques. Elle se vit de façon 
quotidienne et pas uniquement au niveau hiérarchique le 
plus élevé : les concertations téléphoniques des services 
de change sont le meilleur exemple de cette habitude de 
travail ensemble dans des domaines opérationnels sensi
bles. En matière de construction monétaire européenne 
la concertation sur les changes aura été, outre son utilité 
opérationnelle, un puissant instrument pédagogique. 

* 
* * 

Avec constance et succès, les pays européens ont donc 
réussi à maintenir entre eux un système de change cohé
rent. Entre l'échec évité et le proS3rès souhaité, on a par
fois un peu l'impression d'immobilisme. N'y touchez pas 
de peur gu'il ne casse, semble être la consigne implicite 
comme SI l'on voulait faire mentir l'adage bien connu« qui 
n'avance pas recule». Si le second terme du contrat 
monétaire européen - l'ECU - manque encore un peu 
de solidité, au moins le premier terme - le mécanisme 
de change - renforce-t-il la crédibilité de l'Europe dans 
le domaine si essentiel de la réorganisation d'un système 
monétaire international digne de ce nom. 
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L'utilisation d'une unité de com!te abstraite par les 
agenm privés a progressé en même' temps que l'instabi
lité des monnaies. L'unité de compte de l'Union euro
péenne des paiements en 1952, celle de la politique agri
cole commune en 1962, l'unité de compte monétaire euro
péenne instituée avec le FECOM eh 1973 étaient toutes 
définies par un certain poids d'or,;ce gui permettait de 
neutraliser les conséquences d'une"mod1fication des pari
tés. La démonétisation de l'or et la généralisation des taux 
de change flottants ont vu apparaître des unités de compte 
basées sur des paniers de monnaies. 

1 
Le DTS est le plus connu, et le Fonds monétaire n'avait 

sans doute pas prévu qu'en l'ima'ginant il allait doter la 
communauté internationale d'un numéraire qui peu à peu 
se substituerait au franc Poincaré' (1). Mais l'expérience 
européenne, bien qu'elle ait beâucoup balbutié à ses 
débuts, a fini par s'imposer et par:réussir à cet égard tout 
aussi bien. Les premières initiatives ont été privées avant" 
d'être publiques. f 

- Les premières initiatives ont été privées. En 1970, 
dès avant que le DTS ne soit né, la Banque internatio
nale de Luxembourg a défini un ECU (déjà 1) par rapport 
aux monnaies des six pays memôres de la Communauté ; 
la Banque européenne de crédit èn 1973 a inventé l'Euro
pean Composite Unit (EURCO) qui comprenait des quan
tités fixes des neuf monnaies communautaires ; le 28 juin 
1974 - jour de naissance du qTs - la Hambros Bank 
a imaginé I' ARC RU basé sur dix1monnaies arabes ... quel
ques autres ont suivi, mais toutes n'ont été que très peu 
utilisées (2). f 

- Les initiatives officiel/es ont pris le relais. L'unité de 
compte européenne instituée~à l'occasion du premier 
accord de Lomé le 25 avril 1975,a été définie par un panier 
calqué sur le DTS et dont la valeur, le premier jour, était 
celle du DTS. L'ECU auquel' s'est référé l'accord de 
Bruxelles instituant le Systèmê monétaire européen n'a 
fait que reprendre la formule en' prévoyant simplement des 
clauses de révision ... qui serorit apppliquées pour la pre
mière fois en septembre 1984.'Ce nouvel ECU va très vite 
être utilisé par toutes les instances communautaires ... 
comme par le secteur privé., 

Cet usage privé de l'ECU, dont l'évolution est ~riodi
quement commentée dans dés publications SQ.éc1alisées, 
a commencé avec l'émission d'obligations. Trois émis
sions dès 1979 ont été simplement indexées sur l'ECU mais 
libellées en monnaies nationales. Deux émissions du gou
vernement italien ont été lil:iellées en ECU mais réglées 
en lires pour la partie souscrite par les résidents. Toutes 
les autres émissions à partirfdu mois d'avril 1981 ont été 
non seulement libellées mais réglées en ECU ... alors que 
les obligations émises en DîS, qui se sont précisément 
développées cette année-là, ont toutes été réglées en 
monnaies, à l'exception de.s obligations émises en mai 
1981 l)ar PUK qui ont constitué la seule émission réglée 
en DTS. Cette différenée nous semble tout-à-fait 
fondamentale. / 

(1) J. Gold, DTS, monnaies et or I Cinquième exposé sur les changements 
intervenus dans le domaine juridique, FMI, brochure n° 36 F, Washington 
1981, pp. 46-47. , 

(2) On trouvera une synthàse de toutes ces initiatives dans T. VISSOI, « Les 
monnaies composites : innovation ,financière, innovation monétaire », Droit 
et Monnaie, Actes du colloque de l'Association internationale de droit écono-

mique, LITEC 1988, pp. 199-236 •. / 
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On peut se demander pourquoi les obligations émises 
en ECU ont été aussi rapidement et aussi systématique
ment réglées en ECU. La Commission y a certainement 
beaucoup contribué, d'autant plus que la Communauté 
et surtout les institutions communautaires empruntent 
habituellement sur les marchés : à la fin de 1987, elles 
avaient lancé 14 % des émissions en ECU. Qu'il existe 
maintenant des dépôts à terme en ECU, que des crédits 
soient accordés en ECU, qu'il y ait des SICAV en ECU, 
que des entreprises émettent du papier commercial ou des 
titres de participation en ECU ne doit pas faire oublier que 
cet ECU, depuis qu'il est utilisé en marge du SME, ne l'est 
pas seulement en tant qu'unité de compte mais aussi 
comme monnaie de règlement : il apparaît au bilan des 
banques sous la forme d'un dépôt à vue transférable ou, 
comme on dit encore, d'un compte courant. 

Cette fonction souvent négligée nous apparaît essen
tielle. La monnaie mérite son nom dans la mesure où elle 
permet de régler des transactions. L'ECU est devenu le 
phénomène que nous connaissons parce qu'il est aussi 
une monnaie de règlement. C'est cette fonction que nous 
allons considérer, parce qu'elle permet de mieux 
comprendre : 

• l'évolution passée de l'ECU, de plus en plus utilisé par 
les agents privés qui lui trouvent certains avantages par 
rapport à leur propre monnaie nationale ou à des mon
naies étrangères ; 

• les problèmes actuels posés par l'usage de l'ECU qui 
requiert un mécanisme technique permettant de compen
ser les transactions correspondantes et d'effectuer le 
transfert effectif des ECU ; 

• l'avenir possible de cette monnaie communautaire 
dont on s'attend à ce qu'elle devienne, à des degrés 
divers, la monnaie de règlement nécessitée par le grand 
marché européen. 

I. - L'évolution de l'ECU, monnaie 
de règlement 

Les émissions d'obligations ont été les premières utili
sations de l'ECU par le secteur privé. Si les obligations 
n'ont pas été seulement libellées mais réglées en ECU, 
ce sont des ECU que la société émettrice a reçus, non 
pas sous forme de billets, bien sûr, mais sous forme d'un 
compte en ECU qu'elle s'était fait ouvrir auprès de sa ban
que et qui s'est trouvé crédité. La société émettrice pou
vait demander aussitôt la conversion de ces ECU en sa 
monnaie nationale : ses avoirs en ECU n'avaient fait que 
se substituer, pendant quelques jours peut-être, à ses 
avoirs en monnaie nationale. Mais elle pouvait aussi con-

(3) L'activité de ces deux organismes a été décrite par 1. Bolusset, Euro
clear et Cedel, deux organismes de clearing internationaux, Revue Banqua, 
mars 1981, pp. 313-319. Pendant l'année 1987, les transactions en ECU ont 
atteint l'équivalent de 49 milliards de dollars, soit 1,6 % du total des transac
tions de Euro-clear et 194 milliards soit 12, 1 % du total des transactions de 
Cedel. 
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server ce compte en ECU d'une façon durable. Et l'épar
gnant pouvait lui-même avoir déjà un compte en ECU et 
ré~ler ses obligations directement. Les avoirs en ECU ne 
faisaient toujours que remplacer des avoirs en monnaie 
nationale, mais ils pouvaient exister durablement et être 
utilisés en tant que tels. 

Ils l'ont été de plus en plus, et de deux façons : 

- d'une part, les comptes en ECU ont été de plus en 
plus nombreux. C'est en effet en ECU que les obligations 
ont dû être remboursées et que leur intérêt a été versé 
périodiquement. Et c'est en ECU qu'elles ont été ache
tées - ou vendues - avant leur échéance, au gré de leur 
cotation à la bourse de Luxembourg. Ces transactions ont 
été facilitées par l'existence de deux organismes de clea
ring internationaux : Euro-clear mis en place par la Mor-

• gan à Bruxelles en 1968 et Cedel par des banQ1.1es euro
péennes et américaines à Luxembourg en 1970. Tous deux 
permettent à la fois d'éviter l'échange physique des titres 
qui sont remplacés par des comptes titres et de faciliter 
les règlements qui sont effectués par des comptes espè
ces (3). Dès que des obligations ont été émises en ECU, 
des comptes espèces en ECU ont été ouverts auprès 
d'Euro-clear et de Cedel. Mais ces transactions peuvent 
être effectuées par ou avec des agents qui n'ont pas de 
comptes auprès de ces organismes : il faut donc passer 
par des comptes en ECU ouverts dans des banques 
commerciales (4) ; 

- d'autre part, les comptes en ECU vont être de plus 
en plus utilisés. La société ~ui a émis des obligations va 
utihser les ECU reçus pour régler des importations; l'épar
gnant qui perçoit l'intérêt de ses obligations va _acheter 
des parts d'une SICAV en ECU ou souscrire une 
assurance-vie en ECU. La Communauté a donné à ces 
opérations une impulsion décisive : elle-même détient des 
comptes en ECU dans une ou plusieurs banques de cha
que pays membre, et elle règle de cette façon certaines 
dépenses, telles que les honoraires des interprètes ou les 
remboursements de frais aux fonctionnaires européens. 
La Banqûe européenne d'investissement qui emprunte 
souvent directement en ECU accorde à des entreprises 
des crédits en ECU. On envisage actuellement de modi
fier un règlement de la Communauté européenne du char
bon et de l'acier pour établir le principe du paiement en 
ECU des contributions qui lui sont dues. 

Au-delà de ces initiatives, ce sont les entreprises et les 
particuliers qui se sont peu à peu habitués à l'ECU : des 
banques ouvrent maintenant des comptes courants en 
ECU dans la plupart des pays de la Communauté (5). Ces 
comptes sont débités ou crédités au gré des rèi]lements 
directement effectués en ECU, sans que l'on ait besoin 
de transférer les monnaies nationales. C'est ainsi que peu 
à peu l'ECU se détache d4 panier et des monnaies qui le 

(4) Nous avons analysé le développement inévitable des comptes en ECU 
dans les banques commerciales du fait des opérations avec Euro-clear et Cedel 
dans« L'utilisation du DTS et de l'ECU par le secteur privé », deuxième par
tie, revue Banqua, décembre 1983. 

(5) En France, les banques peuvent ouvrir des comptes en ECU à des non
résidents, voire à des résidents qui ont habituellement des avoirs en devises 
à l'étranger. Ces réglementations nationales constituent un ensemble com
plexe et constamment modifié. Elles ont été résumées par P. Guimbretière 
dans« Les conditions d'un marché de l'ECU », Revue du Marché commun, 
octobre-novembre 1982, pp. 529-543 et dans sa chronique de l'ECU, Euré
pargne, avril 1986, pp. 27-32. 
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composent : dans la pratique quotidienne des banques 
et de leurs clients, il devient une véritable monnaie (6). 

L'apparition de ces comptes courants en ECU a singu
lièrement compliqué les choses. 

- Le premier problème, d'ordre juridique, a été lié à 
la révision du panier : quelle serait son incidence pour les 
agents privés ? Au départ, les contrats énonçaient la com
position de l'ECU qui ne pouvait donc rester la même 
Jusqu'au dénouement de l'opération : on parlait de l'ECU 
fermé. Peu à ~u les juristes ont stipulé que la monnaie 
du contrat était l'unité de compte européenne définie par 
la Communauté avant l'échéance du contrat: on parle 
désormais de l'ECU ouvert. Ce changement se serait fait 
un jour ou l'autre si l'ECU était resté l'unité de comJ?te. 
Mais il est évident que l'ECU ouvert s'est imposé dès I ins
tant que l'ECU était aussi un dépôt à vue dont le solde 
ne représentait pas un placement effectué jusqu'à une 
échéance donnée, mais était la conséquence des débits 
et des crédits portés au compte jour après jour. L'utilisa
tion de l'ECU dans les règlements impose que circule à 
tout moment, sous ce nom, une seule et même monnaie. 

- Le deuxième P.!,Oblème, d'ordre réglementaire, con
cerne le statut de I ECU : comment les autorités nationa
les vont-elles considérer les avoirs et les engagements des 
banques en ECU ? On sait que l'un après l'autre tous les 
pays européens, et même quelques pays étrangers, ont 
décidé de considérer l'ECU comme une devise. Ils ne l'ont 
pas fait parce que l'ECU était le numéraire servant de réfé
rence à certains contrats, mais parce qu'il était la mon
naie effectivement échangée aux terrnes du contrat. Si 
l'ECU a maintenant dans un nombre grandissant de pays 
le même statut que les monnaies étrangères, c'est parce 
qu'il est, comme elles, une monnaie différente de la mon
naie nationale. C'est ainsi que là où les résidents doivent 
céder au tenne d'un délai fixé les devises qu'ils ont reçues 
en rè~lement, ils doivent céder les ECU dans les mêmes 
conditions. En Belgique, par exemple, l'ECU fait partie de 
la liste des devises en lesquelles les paiements peuvent 
être exécutés sur le marché réglementé. En Italie, les rési
dents ont été expressément autorisés à utiliser l'ECU en 
tant qu'instrument de règlement dans leurs rapports avec 
les non-résidents. On pourrait multiplier ces exemples qui 
montrent bien que l'ECU a le statut de devise parce qu'il 
est monnaie de règlement. 

En favorisant de telles opérations, les banques sont 
allées au-devant d'une autre difficulté. Si les ECU sont 
transférés entre deux clients d'une même banque, celle
ci peut débiter le compte de l'un et créditer le compte de 
l'autre : tout se passe dans ses propres livres. Mais les 
ECU peuvent être transférés par le client d'une banque 
à un client d'une autre banque : l'opération fait alors inter
venir deux banques, elle ne peut etre réalisée que par le 
compte de l'une chez l'autre. L'expansion de ces opéra
tions, qui a concerné autant le nombre des banques impli
quées que celui de leurs clients, a rendu nécessaire 

(6) Un nouveau signe révélateur est la possibilité de négocier des contrats 
ECU/dollar et des options ECU/dollar sur les nouveaux marchés des« futu
res ». Le cours ECU/dollar sert de référence lo1Sque les contrats ou les options 
sont dénoués par une opération inverse, mais il peut arriver qu'à l'échéance 
la livraison soit effectuée. Ce sont alors des ECU qui sont transférés. En fait, 
le volume des transactions reste pour l'instant très faible : 5,5 milliards sur 
le marché de Chicago en 1996 ... soit 0,25 % du total des transactions. Des 
contrats ECU/dollar et peut-être ECU/Yen devraient être introduits à Paris 
sur le MATIF avant la fin de 1988. 
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l'ouverture de comptes entre banques. Elle a surtout 
imposé la mise en place d'un mécanisme de compensa
tion qui permette de régler non pas çhaque opération au 
coup par coup, mais le solde quotidien de l'ensemble des 
opérations en ECU. 1 

II. - La compensationf des opérations • et le transfert des ECq 

Dès le départ, la Kredietbank à B
1
ruxelles a joué un rôle 

de pionnier. A la fin de 1982, la moitié des dépôts en ECU 
dans ses livres étaient des comptes à vue ... et quatre cents 
banques qui ne faisaient de telles~opérations que d'une 
façon occasionnelle avaient chez elle un compte courant 
en ECU I La Lloyds à Londres joûait le même rôle, sur 
une échelle toutefois plus réduite~ Toutes deux permet
taient ainsi aux transferts effectués entre toutes les ban
ques d'être dans une large mesurè compensés. Le solde 
qui restait à régler entre elles deux chaque jour l'était par 
un débit-crédit de leurs comptesj réciproques. De cette 
façon, la banque créditrice prêtait son solde à la banque 
débitrice jusqu'au lendemain. Ces deux banques étaient 
en réalité des banques de clearing avant la lettre : elles 
recueillaient les instructions des banques qui avaient un 
compte chez elles ; elles pAssaieht des écritures corres
pondantes au débit et au crédit d_e leur compte, en com
pensant ces opérations dans une large mesure ; elles pou
vaient même accorder du crédit~aux banques débitrices 
et elles s'en accordaient toutes,deux mutuellement. 

Les banques qui avaient un compte en ECU auprès de 
la Kredietbank et de la Lloyds 1e·ur avaient transféré leur 
monnaie nationale, ou les monnaies composant le panier : 
cela représentait une sorte de réserve dont les deux ban
ques de clearing bénéficiaient gratuitement. On comprend 
que d'autres aient cherché à bénéficier de cet avantage, 
surtout celles qui peu à peu développaient leurs opéra
tions en ECU et devaient effectuer un nombre grandis
sant de transferts pour le comptê de leurs clients. L'accord 
bilatéral entre la Kredietbank et là Lloyds a été rapidement 
étendu à un ensemble de cinq oanques qui ont constitué 
entre elles le système MESA (Mutual ECU Settlement 
Accounts). Le mécanisme était le même, à deux varian-
tes près: f 

• le solde dû un jour donné par une banque n'était réglé 
que s'il était supérieur à dix millions d'ECU, portés ensuite 
à vingt millions. Les cinq banq'ues MESA ont donc con
venu de s'accorder un crédit réciproque à concurrence 
de ce montant. Au-delà, les bànques débitrices devaient 
transférer aux banques créancières les monnaies compo
sant le panier à partir desquelles des ECU étaient 
« fabriqués » ; J 

• afin de simplifier le système et d'éviter la lourdeur de 
comptes réciproques, on a décidé en 1984 que chacune 
des cinq banques assurerait à tàur de rôle pendant un mois 
la fonction de compensation pour les autres qui n'auraient 
plus à conserver chacune qû'un seul compte en ECU 
auprès de leur partenaire désigné pour le mois en cours. 
Ce compte n'est pas un compte nostro ou loro, mais un 
compte de clearing dont le solde peut être débiteur ou 
créditeur. J 

Ce système qui reposait sur cinq banques dotées de res
ponsabilités particulières ne pouvait qu'être provisoire : 
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il fallait à la fois l'ouvrir et l'organiser. Le risque en effet 
grandissait que d'autres banques, intéressées par ces 
dépôts non rémunérés autant que par l'avantage psycho
logique d'être une« banque de clearing » ne constituent 
un deuxième circuit de compensation qui eût concurrencé 
celui déjà existant. C'est pourquoi les banques ont sou
haité élargir encore une fois cet accord. Et la Commis
sion a poussé pour qu'elles mettent en place un système 
plus ouvert et plus efficace (7). 

Dès le mois de juin 1981, après la première émission 
d'obligations réglées en ECU, la commission de Bruxel
les avait invité plusieurs banques à réfléchir aux modali
tés d'un système de compensation des opérations en 
ECU. Un groupe de travail s'était rapidement constitué, 
qui avait pris contact avec la BRI au mois de février 1983. 
Après examen de la question par le Comité des gouver
neurs des Banques centrales, la BRI a décidé d'entamer 
des négociations avec ce groupe qui, pour être plus repré
sentatil de la profession, s'est transformé en une Asso
ciation pour la compensation de l'ECU, regroupant au total 
dix-huit banques. Les discussions auxquelles ont participé 
la Commission, la Banque européenne d'investissement 
et un observateur de la Fédération bancaire européenne, 
ont abouti le 16 février 1985. Ce jour-là : 

- une Association bancaire pour l'ECU (ABE) été cons
tituée avec pour but d'organiser, de faciliter et de déve
lopper, sous toutes les formes possibles, les transactions 
en ECU. Pour en faire partie, les banques doivent attein
dre un certain niveau d'activité globale ou d'activité sur 
le marché de l'ECU. Elles doivent avoir leur siège social 
dans un pays de la Communauté, mais les banques étran
gères peuvent adhérer par l'entremise d'une succursale 
située dans un pays membre. L' Associqtion a vocation 
à comprendre au moins une banque par Etat. Constituée 
au départ des dix-huit banques dont nous venons de par
ler, elle en comprend actuellement quatre-vingts. 

- Cette Association a adopté le règlement de compen
sation qui organise au profit de ses adhérents qui le sou
haitent un système de compensation (netting) et de règle
ment (clearing) des transactions en ECU. Les banques qui 
désirent adhérer au système doivent remplir plusieurs con
ditions : avoir au moms 250 millions de fonds J)ropres ou 
un total de bilan supérieur à cinq milliards d'ECU ; déte
nir dans leurs livres au moins vingt-cinq comptes à vue 
en ECU au nom de banques correspondantes non
membres de l'Association ; être en mesure de confier au 
système le traitement de mille transactions en ECU par 
mois. 

Le 21 mars 1986, l'Association a signé une convention 
avec SWIFT qui est devenu le centre d'enregistrement de 
ces opérations et une autre avec la BRI qui a accepté 
d'être la banque de règlement des soldes de compensa
tion. Le mécanisme technique mis au point avec SWIFT 
a été rôdé pendant six mois avec les anciennes banques 
MESA auxquelles deux autres se sont aioutées. Le 1°• 
octobre 1986, le système est devenu opérationnel et la 
convention conclue avec la BRI est entrée en application. 
Il avait été prévu que d'autres banques seraient admises 
à participer à des intervalles réguliers. Elles sont trente 
actuellement et une douzaine souhaiteraient entrer dans 
le système. 

(7) Sur la mise en place de cette compensation, cf. les articles de P. Guim
bretière dans Eurépargne, notamment en novembre 1985 et ceux de D. Ram
bure, notamment dans la revue Banque en octobre 1984. 

REVUE DU 
MARCH~ COMMUN, n° 321, Novembre 1988 

MARCHE 
COMMUN 

Tel qu'il a été imaginé, ce système fonctionne selon des 
modalités complexes que l'on peut résumer ainsi (8) : 

- les banques de compensation sont toutes connec
tées au réseau SWIFT auquel elles transmettent tous les 
ordres de paiement en ECU, valeur lendemain (J + 1). 
Chaque jour à 13 heures, SWIFT procède à la compen
sation des dettes que les banques ont les unes envers les 
autres et détermine leur position nette globale, débitrice 
ou créditrice. A 13 h 15, un « rapport des soldes provi
soires de netting » est transmis à chaque banque en même 
temps qu'à la BRI ; 

- les banques de compensation doivent alors rame
ner leur solde à moins de un million d'ECU, soit en se prê
tant ou s'empruntant des ECU, soit en les achetant ou 
en les vendant contre leur monnaie nationale ou les mon
naies composantes. Les banques transmettent les ordres 
de paiement correspondants à SWIFT qui publie à 14 h 30 
un « rapport des soldes définitifs de netting ». La BRI ins
crit tous ces soldes sur des comptes de clearing qu'elle 
ouvre à toutes les banques, hors de son bilan ; 

- la BRI a ouvert à chaque banque de compensation 
un compte courant en ECU, alimenté au départ par un 
transfert des monnaies composantes sur des comptes spé
ciaux « ECUCOVER » qu'elle s'est fait ouvrir auprès des 
neuf banques centrales. De plus, chaque banque lui a 
donné un ordre permanent l'autorisant à transférer cha
que jour au maximum un million d'ECU de son compte 
à ceux de ses partenaires. La BRI peut ainsi peu après 
15 heures débiter le compte à vue des banques débitri
ces et créditer celui des banques créditrices du montant 
de leur solde définitif de compensation, ramenant à zéro 
les comptes de clearing hors de son bilan. 

Malgré une évidente complexité, ces trois étapes 
s'enchaînent d'une façon parfaitement logique. Le 
système SWIFT assure d'abord automatiquement une 
compensation comptable qui n'est pas forcément par
faite ; les banques se prêtent ou s'empruntent les soldes 
qui subsistent pour un ou plusieurs jours... à moins 
qu'elles n'exigent le règlement correspondant; les ban
ques qui ne peuvent deux à deux apurer exactement leur 
position passent par la BRI qui permet le règlement glo
bal des sommes d'un très faible montant. La compensa
tion ainsi organisée repose sur un ensemble de mécanis
mes techniques fort originaux. Mais elle ne suffit pas à 
créer un véritable système de l'ECU qui permettrait à la 
monnaie européenne d'être pleinement une monnaie de 
règlement. 

III. - Les difficultés de la mise en 
place d'un système de l'ECU 

La BRI a joué un rôle essentiel dans l'organisation de 
la compensation des transactions en ECU. Son rôle reste 

(8) Cf. Le Manuel des procédures publié par la BRI au 7 mai 1987 et 4 mai 
1988. En fait ce MOP est remis à jour en permanence. Ces dispositions ont 
été présentées par G. Lichter dans le numéro 2 de la Revue de l'Association 
bancaire pour /'ECU. 
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important dans le fonctionnement quotidien de cette com
pensation : elle centralise les informations, elle surveille 
les opérations, elle garantit l'équilibre global des 
transactions. 

Bien qu'à certains égards elle remplisse les fonctions 
d'une banque centrale, cette assimilation ne peut être 
poussée bien loin : la BRI assure la régulation du marché 
de l'ECU, elle n'assure pas l'alimentation d'un système 
de l'ECU. 

- La BRI assure la régulation du marché de /'ECU. En 
fonction de leurs soldes provisoires de compensation, les 
banques se cèdent ou se prêtent des ECU chaque jour. 
Les cessions se sont faites au début à un prix calculé à 
tout moment à partir de la composition du panier : elles 
se font maintenant au cours de l'ECU coté directement 
en monnaie nationale sur certaines places financières. Il 
en est ainsi à Rome et Milan, Bruxelles, Paris, Copenha
gue, et même Lisbonne, Vienne ... et Tokyo (9). Les arbi
trages suffisent à réduire les écarts qui pourraient appa
raître entre les cours sur deux places différentes à un 
moment donné. De la même façon, les crédits se sont faits 
longtemps à un taux calculé à tout moment à partir des 
taux des monnaies composantes. Mais alors que la ban
que débitrice voulait payer ce taux, la banque créditrice 
voulait lui imposer un taux ~rament supérieur. A défaut 
d'une entente sur les conditions de ce crédit en ECU, les 
banques devaient procéder à un transfert des monnaies 
composantes. Pour l'éviter, la BRI détermine maintenant 
le taux auquel les banques peuvent se p~êter et s'emprun
ter des ECU - c'est-à-dire reporter d'un commun accord 
leur position débitrice et créditrice. Depuis le 1er octobre 
1986, elle prend chaque jour à 12 h 30 la moyenne des 
taux au jour le jour que lui communiquent des banques 
de compensation désignées par l'Association bancaire 
pour l'ECU. Ces banques calculent elles-mêmes ce taux 
à partir des taux offerts sur l'euro-marché pour chacune 
des monnaies composant le panier. En fin de compte, la 
BRI ne fixe pas elle-même le taux auquel devront être 
effectuées les opérations entre banques, elle ne fait 
qu'officialiser un taux déterminé par le marché. 

- La BRI n'assure pas l'alimentation d'un systéme de 
/'ECU. Les comptes courants qu'elle a ouverts au nom 
de chaque banque participante servent à régler les sol
des définitifs de compensation, comme les comptes que 
dans cha9ue pays les banques entretiennent aufrès de 
l'institut d émission. En considérant la fonction qu ils rem
plissent on peut parler de monnaie centrale. Mais ces 
comptes ne sont pas alimentés par la BRI. Celle-ci aurait 
bien accepté d'accorder quelques facilités de crédit dans 
des circonstances particulières, pour vingt-quatre heures 
et contre nantissement de titres en ECU ou en autres mon
naies (10). Mais ces dispositions restent tout à fait excep
tionnelles et elles n'ont pas été incluses dans la conven
tion passée avec l'Association. Les comptes à vue ne peu
vent être crédités qu'à la suite d'un transfert J)réalable des 
monnaies composantes sur les comptes ECUCOVER dont 
nous avons parlé. Ces transferts doivent être confirmés 

(9) Le cours de l'ECU n'est donc plus calculé à partir du cours des mon
naies composantes. A Paris, l'ECU est coté après le dollar, avant les mon
naies du panier. 

(10) D. Rambure, « La compensation des paiements en ECU », Aujourd'hui 
/'ECU, n° 4, pp. 10-11. On n'a guère d'indications précises sur ces facilités 
qui ne semblent pas avoir été utilisées à ce jour. 
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avant 13 heures par chacune des neuf banques centra-
les. La BRI ne crée donc pas de monnaie enpréditant les 
comptes ouverts dans ses livres. Elle n'est pas l'institu
tion qui alimente en liquidités un système a}Jtonome. Si 
certains comptes au passif de son bilan font fonction de 
monnaie centrale, ils ne sont pas de la monnaie créée par 
un prêteur en dernier ressort. J 

Les procédures de compensation des opérations en 
ECU ont laissé toute son importance au marché de l'ECU 
et aux banques qui en sont les agents. Lo'rsqu'il y a sur 
ce marché davantage d'ECU demandés que'd'ECU offerts, 
l'équilibre ne se rétablit pas par une création ex nihilo mais 
par un transfert de monnaies nationales. Çe transfert se 
fait bien sOr par la BRI (11), mais il se fàit surtout par 
l'intermédiaire de quelques banques qui, ën contrepartie 
des monnaies composantes qu'elles reçoivent d'une ban
que débitrice, créditent son compte en ECU. Ces banques 
sont pour la plupart, mais non pas exclusivement, les 
anciennes banques MESA. On dit d'ellès tout à la fois 
qu'elles« tiennent le marché » puisqu'elles assurent son 
équilibre et qu'elles« fabriquent des ECU » puisqu'elles 
les font naître dans leurs livres en contrèpartie de mon
naies composantes. Ce sont donc les avoirs des banques 
en monnaies nationales qui constituent 1la monnaie cen-
trale de l'ECU. f 

Il est difficile dans ces conditions de parler d'un vérita
ble système de l'ECU : il y a certes uné création d'ECU 
par les banques quand elles prêtent en ~créditant directe
ment les comptes de leurs clients (12)1 mais cette créa
tion reste branchée sur les marchés monétaires nationaux, 
elle n'est pas réglée par une institution centrale qui garan
tirait son autonomie. La compensation que nous avons 
analysée met bien en évidence que l'ECU n'est plus seu
lement l'objet d'un marché qui ne cesse de se dévelop
per, mais il n'est pas encore le produit"d'un système véri
tablement organisé. Il est une monnaie nouvelle puisqu'il 
remplit aussi la fonction de règlement; mais il reste étroi
tement lié aux monnaies nationales/ 

Conclusion / 

Il reste donc beaucoup à faire pour!que l'on puisse parler 
du système de l'ECU et pour que cette monnaie en soit 
pleinement une, de plus en plus comparable à celles que 
nous utilisons chaque jour, mais !de moins en moins 
dépendante d'elles et de leurs marc.hés. Ces progrès que 
l'on évoque ouvertement désormais peuvent être facile-
ment imaginés. f 

- Le premier progrès concerne.la définition de /'ECU 
qui ne serait plus une monnaie-panier mais une monnaie 
définie par elle-même. Sa valeur né serait plus liée à celle 
des monnaies nationales, ou à la rmposition du panier, 

(11) Par l'intermédiaire des comptes ECUCpVER. Mais ces opérations sont 
très lourdes à effectuer du fait des retards de transmission, des jours fériés 
localement, des pannes informatiques, des indications erronées. Et certaines 
monnaies ne sont traitées sur les marchés que'pendant un court laps de temps. 
C'est pourquoi la BRI n'intervient plus qu'ocêasionnellement ; le solde moyen 
des comptes ouverts à chaque banque n'est plus que de 50 000 ECU. 

(12) Nous avons développé cette argurneitation dans« La création d'ECU 
privés », Eurepargne, juin 1986. Ce point de vue est encore controversé. 
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mais fixée au départ. Cette parité serait défendue par les 
banques centrales de la Communauté qui pourraient inter
venir directement sur les marchés des changes en ache
tant ou en vendant des ECU contre leur propre monnaie. 
L'ECU deviendrait le pivot du système de changes euro
péen. Il faudrait une coopération étroite entre les banques 
centrales afin d'harmoniser leurs interventions ... à moins 
que celles-ci ne soient effectuées par une Banque cen
trale européenne. 

- Le deuxième progrès concerne la création de /'ECU 
qui ne serait plus liée à un transfert préalable des mon
naies composantes entre les banques qui tiennent le mar
ché ou par l'intermédiaire de la BRI - ni à un achat de 
monnaie nationale p'élr les banques centrales comme nous 
venons de l'évoquer. Les ECU permettant de compenser 
globalement les opérations entre banques pourraient être 
créés ex nihilo sans passer par les monnaies du panier. 
L'ECU deviendrait une monnaie centrale créée directe
ment par un prêteur en dernier ressort à l'occasion des 
crédits accordés aux banques membres du système. En 
attendant que la Banque centrale européenne soit mise 
en place, on peut imaginer que la BRI, sans jouer pleine
ment ce rôle qu'elle a refusé catégoriquement, pourrait 
créer des ECU en contrepartie des ECU officiels qu'elle 
pourrait détenir puisqu'elle a déjà le statut de « Tiers 
détenteur d'ECU ». 

- Le troisième progrès concerne l'utilisation de /'ECU 
dont nous avons dit 9u'il était déjà employé dans les tran
sactions. Mais il ne I est encore que d'une façon insuffi
sante : les transactions de dix milliards d'ECU compen
sées chaque jour sont pour l'essentiel des opérations entre 
banques. Pour la plupart des agents économiques, l'ECU 
reste perçu davantage comme une unité de compte que 
comme une monnaie de règlement. Cela ne peut chan
ger que si les habitudes changent. Il ne suffit pas pour 
des entreprises de facturer ou d'emprunter en ECU, pour 
des ménages d'acheter des titres ou de s'assurer une 
retraite en ECU. Il faut que les règlements correspondants 
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soient effectués en ECU. Il faut que les entreprises règlent 
en ECU leurs importations de biens et services, il faut que 
les ménages règlen~ en ECU leurs dépenses de tourisme. 
Car c'est d'abord comme une monnaie internationale que 
l'ECU doit être employé dans les transactions entre 
non-résidents (13). 

C'est de cette façon que l'ECU peut s'implanter en 
Europe comme une monnaie communautaire, et permet
tre à l'un des partenaires d'utiliser ou d'accepter la mon
naie de l'autre qui est naturellement pour lui une devise, 
voire une monnaie-tierce comme le dollar, qui n'est celle 
d'aucun d'eux. C'est à mesure que cet usage se répan
dra que le circuit de l'ECU s'étendra et deviendra de plus 
en plus autonome. Les fuites vers les monnaies nationa
les se réduiront automatiquement ; les banques verront 
le coût de ces opérations diminuer et elles pourront bais
ser celui qu'elles font supporter à leurs clients; elles pour
ront de plus en plus facilement générer des ECU en cré
ditant le compte de leurs clients : elles participeront acti
vement à la création monétaire dans le système organisé 
autour de la Banque centrale de l'Europe qui sera en même 
temps la Banque centrale de l'ECU. 

En définitive, l'ECU ne sera une monnaie pleine et 
entière que s'il devient le produit d'un système. Et le 
système ne pourra se substituer au marché que si le cir
cuit s'étend suffisamment. C'est pourquoi tous ces pro
grès se tiennent : il faut une avancée institutionnelle pour 
conforter l'ECU dans sa principale fonction monétaire. Il 
faut une adhésion massive des utilisateurs pour faire de 
l'ECU une monnaie de tous les jours. 

(13) L'ECU serait alors une monnaie communautaire. On envisage souvent 
un emploi beaucoup plus large de l'ECU qui pourrait être utilisé entre des rési
dents, concurremment à la monnaie nationale. Il serait alors une monnaie 
parallèle. 
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Le protectionnisme est au centre des réflexions susci
tées par deux modifications en cours des règles de fonc
tionnement du commerce international. La première, 
structurelle, est la perspective du marché unique européen 
de 1992 qui fait craindre à ces principaux partenaires le 
risque d'un protectionnisme de zone. La seconde, peut
être plus conjoncturelle, est la signature du Trade Bill amé
ricain dont certaines dispositions renforcent les possibili
tés de restreindre de manière unilatérale les importations 
dans ce pays. En fait, on constate plus généralement que, 
depuis le milieu de la décennie soixante-dix, deux phé
nomènes importants ont modifié les r~les du commerce 
international et les formes du protectionnisme : 
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' . - la première est la prise de conscience de la part des 
Etats-Unis et des pays de la CEE de l'existence de défi
cits structurels et durables de leurs échangés internatio
naux. Aux déficits concernant les matières premières, 
consécutifs notamment au premier choc ~trolier, suc
cèdent ceux consacrant la montée en puissance du Japon 
sur la scène internationale et ses positions dè plus en plus 
solides sur les marchés des technoloQies :de pointe, la 
questi~n du rééq1filibragf! des échanges mteç'!attonaux est 
de moms en moms envisagée par les pays_ importateurs 
au niveau multilatéral, mais de plus en plus au niveau bila
téral, c'est-à-dire par pays ou zone économique par zone 
économique ; J 

- la seconde est la montée des barrières non tarifai
res qui consacre l'avènement d'un protectionnisme sen
siblement différent de celui qui, auparavant, entravait les 
échanges internationaux. Ce phénomèneJqui s'accélère 
à partir du premier choc pétrolier, permet en partie d'expli
quer le paradoxe selon lequel l'abaissement quasi-général 
de la protection tarifaire et l'ouverturé des marchés 
s'accompagne d'une multiplication des mesures protec
tionnistes dans un nombre croissant deisecteurs. 

Ces deux modifications des règles iu leu dans le 
commerce international ont conduit à la multiplication de 
conflits commerciaux généralement localisés entre pays 
(ou zones géographiques) et dans des secteurs particu
liers. La CEE est partie prenante commé dans le secteur 
de l'aéronautique civile ou enJeu, dans le secteur des 
composants électroniques, d un cerüjin nombre de 
conflits sectoriels avec le Japon et les1Etats-Unis. 

L'objectif de cet article est, dans unJ première partie, 
de décrire, brièvement, le système de protection européen 
et de montrer, grâce à quelques tableaûx, les caractéris
tiques des pays de la CEE face au phénomène de la mon
tée des barrières non tarifaires. Ceci nous permettra d'illus
trer les principales faiblesses de la CEE dans le domaine 
des relations commerciales internationâles qui sont prin
cipalement de deux ordres : d'une part une image relati
vement protectionniste qui ne correspçmd pas toujours à 
la réalité et d'autre part une relative imp'uissance des auto
rités communautaires dans la gestion efficace de leur pro
tectionnisme face à des états où prévalent l'unicité des 
décisions. Dans un second temps, nôus illustreront ces 
forces et faiblesses en développant un certain nombre 
d'exemples sectoriels. / 

I. - Les ,protections condnunautaires : 
principes, importance et/efficacité 

1.1. L'arsenal de la protection eJropéenne 

Le choix de l'Union douanière colnme mode principal 
d'intégration des pays de la CEE a ~contribué à fixer les 
règles de la circulation des biens etîdes services à l'inté
rieur de la CEE et entre celle-ci et lès pays tiers. La mise 
en place d'une protection tarifaire commune aux frontiè
res de la Communauté, se substitu'ant aux rè~les natio
nales alors en vigueur s'est faite malgré les réticences de 
certains pays membres du GA TT qui ont invoqué le ris
que du protectionnisme de zone. Le Tarif extérieur 
commun qui réglemente la protection tarifaire de la Com
munauté est, depuis cette date, comparable à celui qui 
existe dans les autres pays et a sùbi la même évolution 

REVUE DU ' 
MARCHt COMMU' ,• 321, Novembrn 19"3 



continuelle à la baisse au fil des rounds du GA TT pour 
atteindre un niveau estimé à 7,5 % en moyenne. Ce Tarif 
douanier commun est toutefois de moins en moins repré
sentatif du degré de protection de la CEE. En effet, il n'est 
appliqué qu'aux relations de la CEE avec les principaux 
pays industrialisés en dehors de l'Europe et, pour les autres 
les dérogations aux principes communs sont devenues de 
plus en plus systématiques. Ainsi, la Communauté a signé 
des accords de libre-échange avec la plupart des pays 
méditerranéens (sauf pour quelques produits industriels) ; 
la convention de Lomé permet l'accès sans droits de doua
nes dans la CEE de nombre de produits industriels de 63 
pays de l'Afrique, des Cara'ibes et du Pacifique, enfin le 
sxstème des préférences généralisées offre des facilités 
d accès à de nombreux produits manufacturés des pa','S 
en voie de développement [J. Pearce &J. Sutton 1986]. 
Il résulte de cette situation que 39 % des importations de 
,la CEE se font sou~ un régime préférentiel (respectivement 
6 % et 5 % aux Etats-lJnis et au Japon). 

Toutefois, l'arsenal de la protection européenne ne se 
limite pas aux tarifs douaniers, un certain nombre de pro
cédures de contrôle des exportations ont également été 
progressivement mises en place. Elles visent d'une part 
à se défendre contre des pratiques commerciales répré
hensibles comme le dumping ; des procédures an
ti-dumping ont ainsi conduit à un certain nombre de 
relèvement des prix ou à la mise en place de droits 
compensatoires. Elles ont d'autre part un objectif clair de 
protection des industries communautaires lorsqu'elles 
prennent la forme de restrictions quantitatives, dont cer
taines sont d'ailleurs antérieures à la signature du traité 
du GA TT ou de la constitution de la CEE (automobile 
notamment). Des mesures de sauvegarde impliquant la 
surveillance des importations de produits considérés 
comme sensibles constituent une autre ligne de défense 
et conduisent parfois à la signature d'accords de restric
tion volontaires d'exportation ou d'accords de commer
cialisation ordonnés. Enfin il existe un certain nombre 
d'accords sectoriels dérogatoires au GATT qui concernent 
essentiellement le textile-habillement (accord multifibre), 
et l'acier. 

1.2. L'importance des barrières non tarifaires : ten
tative de quantification , 

L'évaluation des effets du protectionnisme non tarifaire 
sur le commerce mondial passe par la déterminatiion de 
la part des échanges soumise à des restrictions non tari
faires. L'examen des principales études réalisées au niveau 
international suscitent, concernant la CEE, les commen
taires suivants. 

La fréquence et le taux d'incidence des barrières non 
tarifaires sur les importations de la CEE sont en Qénéral 
plus importants que ceux con~tatés au Japon mais infé
rieurs à ceux qui affectent les Etats-Unis. Il faut toutefois 
constater (tableau 1) que des différences sensibles exis
tent selon les pays de la Communauté. Si on excepte les 
produits énergétiques, la place de la CEE se modifie puis
que les taux deviennent supérieurs à celui de ces deux 
partenaires. La distinction entre produits agricoles et 
industriels montre le taux élevé de fréquence de ces bar
rières au Japon, la CEE se retrouvant dans la moyenne. 
pour les produits industriels, _le résultat est identiq_ue aux 
Etats-Unis et en Europe mais nettement plus faible au 
Japon. La distinction entre les pays de la CEE montre, 
pour sa part, un degré de protection généralement plus 
important en France que dans les autres pays de la CEE. 
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Tableau 1 

MARCHE 
COMMUN 

Fréquence et taux d'incidence dans les importations des BNT 
appliquées par les pays développés â économie de marché 

en 1983 (en %) 

Tous ifous produits Produits Produits 
produits ,,hors énergie) agricoles industriels 

CEE dont 22,3 (13,8) 21,1 (13,8) 36,4 (30,3) 18,7 (12) 

France 51,7 (13,8) 28,1 (23,9) 37,8 (41,8) 27,4 (21,9) 
RFA 12,5 (12,5) 18,3 (12,6) 22,3 (25,1) 18,5 (11, 1) 
Italie 6,9 (9,7) 14,6 (9,8) 39,9 (25,6) 9,3 (8,4) 
R-U 14,3 (13,8) 13,9 (14,6) 34,9 (27,7) 14,8 (12,3) 

Japon 11,9 (9,3) 16,9 (9,3) 42,9 (36,2) 7,7 (5,1) 

États-Unis 43,0 (7,0) 17,3 (6,6) 24,2 (6,4) 17,1 (6,9) 

Total 16 pays 27,1 (12,8) 18,6 (12,7) 36,1 (29,5) 16,1 (10,8) 

Taux d'incidence : indique la part en pourcentage de la valeur des impor-
tations touchées par telle ou telle barrière non tarifaire. 
Indice da fn§quance : on considère le nombre de courants commerciaux 
soumis è une mesure non tarifaire déterminée et on l'exprime en pour-
centage du nombre total de courants commerciaux. 

L'examen des résultats plus détaillés concernant un cer
tain nombre de secteurs industriels permet de préciser 
encore l'analyse comme le montre le tableau 2. 

On constate sur ce tableau une très nette polarisation 
des barrières non tarifaires dans des secteurs où les droits 
de douanes sont souvent déjà élevés comme le textile et 
la sidérurgie. A cet égard, 1 OCDE note que ce type de 
protection s'est élargi à des industries autrefois non pro
tégées comme l'automobile, la machine-outil, l'électro
nique grand-public et les semi-conducteurs. 

Tableau 2 
Taux d'incidence des BNT dans l'industrie des PDEM 

(pour 1983 en %) 

Ensemble de 
Textile 

Sicié- Construction Auto- Reste de 
l'industrie rurgie électrique mobile l'industrie 

CEE dont 18,7 52 52,6 13.4 45,3 10,3 

France 27.4 48.4 73,9 41,7 42,9 19.4 
RFA 18,5 ol 53,5 6,8 52 6,6 
Italie 9,3 37,2 48,6 7,1 10,2 2,6 
R-U 14,8 59,6 42,1 12,7 44,3 6,7 

Japon 7,7 11,8 0 0 0 7,7 

États-Unis 17,1 ol 37,7 5,2 34,2 6,1 

Total 16 pays 16,1 44,8 35.4 10 00.4 8 

En ce qui concerne le type de barrière non tarifaire le 
plus couramment utilisé, les résultats sont les suivants 
(tableau 3). 

Ce tableau montre que les restrictions quantitatives et 
les mesures de surveillance (y compris les action.s anti
dumping) constituent les instruments de_ prote(?tl~n les 
plus utilisés par l'ensemble des 16 pays mdustnahsés. 

La multiplication des restrictions volontaires d'expor
tation apparaît comme l'un des traits les plus marquants 
de la protection non tarifaire depuis ces dernières années. 
Les mesures de RVE sont imposées principalement par 
les États-Unis et la CEE et frappent principalement l'acier 
et les véhicules automobiles. 
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Tableau 3 
BNT aux Importations en provenance des PVD et des PDEM dans 

lrtndustrle manufacturière (année 1983 en %) 

Restrictions Prix Mesures Mesures 
Restrictions volontaires adminis- para- de 
quantitatives d'expor- surveil-

tations trés tarifaires lance 

Tl (6) IF 171 Tl IF Tl IF Tl IF Tl IF 

CEE PVD 10,7 4,7 17 14,1 0,9 0,4 2,0 1,3 14,7, 6,8 
PDEM 1,9 1,4 0,1 0,1 2,1 0,9 1,7 1,1 12,9 3,5 

Japon PVD 4,2 0 0 0 0 0 0,2 0,1 0 0 
PDEM 9,4 0 0 0 0 0 0,3 0 0 0 

USA PVD 0,1 0,2 13 10,6 0,5 0 0 0 5,6 1,1 
PDEM 0,4 0,6 11,1 2,2 0 0 0 0 5,6 0,8 

Total PVD 5,4 4,7 12,1 10,6 0,5 0 0 0 5,6 5,6 
PDEM 3,2 2,6 3,9 0,2 0,8 0,5 0,8 0,8 7,5 3,3 

Sourœs : World Bank staff paper (19861 et CNUCED (1983, 1987) 

1.3. Les spécificités nationales 

De manière générale, il existe des spécificités nationa
les dans l'utilisation des barrières non tarifaires mais ceci 
ne laisse en rien présager du caractère protectionniste ou 
non d'un pays. Le recours au BNT est le plus répandu 
en France, RFA et Royaume-Uni. Le cas français est 
remarquable à deux égards : en premier lieu, comparées 
aux BNT étrangères, celles d'origine française apparais
sent relativement plus disséminées dans l'ensemble de 
l'industrie même si le taux de protection dans certains sec
teurs se situe au-dessus de la moyenne. Cette caractéris
tique confirme le « saupoudrage » [Messerlin] de la pro
tection française. En second lieu, et contrairement à une 
idée couramment répandue, cette protection n'est pas 
totalement orientée vers les pays en voie de 
développement. 

Les États-Unis et le Japon (l'Italie dans une moindre 
mesure) se caractérisent par des niveaux de protection 
relativement faibles. Il est bien entendu trop tôt pour savoir 
si les modifications de la léaislation américaine dans ce 
domaine aura un effet significatif sur les indicateurs. En 
ce qui concerne le Japon, il semble que les instruments 
de mesure classiques soient particulièrement inapropriés 
pour apprécier le véritable niveau de protection de ce mar
ché, on parlera dans ce cas de difficultés d'accès au mar
ché japonais. 

Si l'on considère que l'une des principales conséquen
ces du protectionnisme est de restreindre l'ouverture des 
économies, on peut penser que les pays les plus effica
ces dans leur gestion du protectionnisme sont les moins 
ouverts sur l'extérieur. 

A cet égard, il est particulièrement délicat de conclure 
sur les degrés réels d'ouverture des grands pays indus
triels. Il est toutefois possible de faire quelques observa
tions concernant la CEE. , 

La CEE est la première zone exportatrice du monde et 
la seconde pour les importations. Toutefois, ramenés au 
nombre d'habitants, les résultats sont les suivants. 

L'Europe semble donc moins insérée que ces principaux 
partenaires dans le commerce mondial. Elle est relative
ment autocentrée puisque moins insérée dans la zone 
d'influence des États-Unis que le Japon etdans la zone 
d'influence du Japon que les États-Unis. 
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Tableau 4 1 
Commerce International de la CEE, du Japon et des ~ta-Unis exprimé 

en milliers de dollars courants pour 1986 
1 

CEE Japon États-Unis 

Exportations par hab. 1,06 1,75 
, 

0,90 
lmporta1ions par hab. 1,œ 1,07 

1 
1,60 

(Import + export)/2 1,œ5 1,41 1,25 

Sourœs : R9VUB de l'OFCE, juiHet 1987 , 

On peut toutefois nuancer ce jugement en soulignant 
que la part des importations extra-communautaires dans 
la consommation des principaux pays eurôpéens tend à 
s'accroître. f 

Si la comparaison des degrés d'ouverture des arands 
pays industriels ne donne pas de résultats définitifs sur 
une possible efficacité des mesures de prôtection tarifai
res et non tarifaires, l'approche sectorielle développée 
dans la seconde partie nous paraît de natûre à enrichir la 
réflexion. 1 

II. - La CEE et la gestio~ du 
protectionnisme sectoriel : les cas de 
la sidérurgie et des cJmposants 
électroniques f 

Les spécificités de la CEE dans le doJaine de la ges
tion du protectionnisme pet1vent être appréhendées au tra
vers d'une approche sectorielle. Cette approche permet 
une comparaison des modalités de la protection euro
péenne face à celle exercée par ses principaux concur
rents, elle permet de mettre en évidencè à la fois les for
ces et les faiblesses de la Communauté dans ce domaine. 
Les deux secteurs choisis sont la sidérurgie et l'industrie 
des composants électroniques. Ce choix se justifie de la 
manière suivante : J 

- il s'agit de deux activités totalement différentes tant 
techniquement qu'économiquement ; lfune est en phase 
de régression dans la plupart des pays industrialisés et 
l'autre en phase de croissance ; f 

- les enjeux économiques et sociaux de ces activités 
sont naturellement différents ; I 

- dans le domaine de la sidérurgie,!le bilan de la pro
tection européenne, qui s'appuie sur le contrôle de la pro
duction communautaire est relativement positif alors que 
dans celui des composants électroniqµ~s, la CEE est plu
tôt l'un des enjeux du différend entre Etats-Unis et Japon 
qu'un partenaire à part entière. / 

11.1. Analyse comparée du protectionnisme dans la 
sidérurgie f 

L'activité sidérurgique connaît une. phase de maturité 
et même de déclin dans les pays industrialisés et, parallè
lement, une phase de forte croissancé:dans les nouveaux 
pays industrialisés. Cette situation rés'ulte en grande par
tie de la diminution de la demande dans les pays déve
loppés de l'OCDE (environ 1 % par an) alors que la crois
sance annuelle dans les pays en voie;de développement 
augmente de 5 % par an en moyenne. Le flux des échan-
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ges internationaux (environ 20 % de la production mon
diale si on excepte les échanges intra CEE et COMECON) 
s'est modifié depuis les années soixante avec l'apparition 
de nouveaux pays producteurs (Japon puis nouveaux 
pays industriels). Cette montée en puissance de nouveaux 
pays producteurs s'est effectuée, il faut le mentionner à 
l'abri d'un protectionnisme très important et qui perdure. 

La redistribution des rapports de forces dans le mar
ché de la sidérurgie a suscité, dès les années soixante, 
ls3 montée d'un courant protectionniste en Europe et aux 
Etats-Unis. Les différences structurelles existant entre les 
sidérurgies américaines et européennes ont conduit à des 
réactions différentes face aux nécessaires ajustements de 
leurs appareils de production et ont conduit à la mise en 
place de systèmes de protection également différents. 

Il. 1. 1. Les ajustements aux États-Unis et la montée des 
protections 

L'industrie sidérurgique intégrée américaine s'est long
temps présentée sous la forme d'un oligopole régulé par 
l'United States Steel Corporation (devenu USX) qui exer
çait un rôle de fixation des prix au sein d'un groupe res
treint d'entreprises considérées comme un« noyau dur». 
Jusqu'à la fin des années soixante, les protections tari
faires en vigueur étaient suffisantes pour protéger une 
industrie pourtant peu dynamique et de plus en plus obso
lète. Avec la baisse des droits de douane découlant des 
accords du GA TT, la protection du marché américain est 
devenue de moins en moins tarifaire. Cette évolution s'est 
effectuée en quatre phases distinctes : 

· Les mesures adoptées par les ~tats-Unis dans le 
domaine de la protection du marché sidérurgique 

Phase 1 : 1966-1976, les accords de limitation 
volontaires 

1967 : Proposition de loi tendant à limiter les im~orta
tions au niveau de 9,6 % du marché intérieur de I acier. 

1968 : Acceptation par la Japon et la RFA d'une limi
tation volontaire de leurs exportations. 

1969 : Accord de limitation volontaire des exportations 
de la CEE et du Japon. 

1971 : Instauration d'une surtaxe de 10 % pour toutes 
les importations aboutissant en 1975 à l'abrogation de 
l'accord de limitation volontaire. 

1975 : Contingentement des importations d'aciers spé
ciaux en provenance de la CEE et de la Suède. Le Japon 
accepte une limitation volontaire de ses exportations 
d'aciers spéciaux. 

Phase 2 : 1975-1980, les prix d'intervention 

1975-19n : Dépôt de dix-neuf plaintes anti-dumping 
différentes par les producteurs américains. 

19n : Mise en place d'un mécanisme de prix d'inter
vention fondé sur les coûts de production des producteurs 
d'acier étrangers les plus efficaces servant de base pour 
surveiller les importations et pour entreprendre les actions 
anti-dumping. Ces prix fixent, de fait, les prix minimaux 
des produits sidérugiques aux USA. 

1980 : US Steel accuse les producteurs européens de 
dumping, le mécanisme de prix d'intervention est sus
pendu pendant l'enquête. Rétablissement du prix 
d'intervention à la fin de l'année 1980 renforcé par une 
pro~édure de déclenchement automatique d'une enquête 
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lorsque le taux d'utilisation des capacités de prpduction 
aux USA tombe en dessous de fil %. De plus, l'Etat fédé
ral accepte d'aider financièrement ses sidérugistes. 

Phase 3 : Depuis 1982 : établissement d'un contingen
tement volontaire des importations de plus en plus large 

1982 : Procès anti-dumping contre les producteurs 
européens, roumains et brésiliens : la CEE impose des 
contingents de production plus sévères aux entreprises 
européennes pour limiter leurs exportations. Conclusion 
d'un arrangement de contingentement volontaire entre la 
CEE et les USA prévoyant la baisse de 9 % des exporta
tions européennes et une limitation des exportations de 
tubes. 

1983 : Imposition d'un contin~entement et de droits de 
douanes supplémentaires pour I importation d'aciers spé
ciaux et inoxydables européens. 

1984 : Représailles européennes sur les exportations 
américaines (produits chimiques, armes, articles de 
sport ... ). Limitation volontaire des exportations décidée 
par l'Afrique du Sud puis le Brésil. En novembre, suspen
sion des importations de tubes et de tuyaux en provenance 
de la CEE. 

1985 : Conclusion d'un accord entre la CEE et les USA 
limitant la vente de tubes et de tuyaux à 7 ,6 % de la 
demande intérieure américaine. Conclusion d'accords de 
limitation volontaires avec la CEE, la Finlande, I' Austra
lie, l'Afrique du Sud et l'Espagne. 

1986 : En janvier, un accord est signé portant i;ur la limi
tation des exportations européennes vers les Etats-Unis 
à 6 millions de tonnes par an pour une valeur estimée à 
2,5 milliards de $ par an, ceci pendant 4 ans. En juin, cet 
accord est remplacé par un arrangement qui n'est pas rati
fié par les Américains qui le lient à la négociation portant 
sur les produits agricoles. Un accord liant les deux pro
blèmes est conclu en août : l'Europe accepte de réduire 
de 20 à 25 % ses exportations vers les USA Jusqu'en 1989. 

La force du protectionnisme américain réside dans 
l'existence d'une législation protectionniste complète et 
souple ainsi que, grâce à l'existence d'un marché et d'une 
autorité unique, de modalités de réponses rapides à toute 
augmentation jugée intolérable des importations d'acier. 
Toutefois, on peut constater que malgré les multiples déci
sions protectionnistes de l'administration, la compétitivité 
de l'industrie américaine a du mal à être restaurée et que 
les importations ne sont pas contenues. La part de l'acier 
importé dans la consommation intérieure a certes légère
ment baissé (de 30 % en 1984 à 27 % en 1986) mais 
l'objectif de 18,5 % poursuivi par l'administration améri
caine est loin d'être atteint en raison de l'entrée sur le mar
ché de nouveaux pays non soumis à restriction (Améri
que latine et Inde notamment). Il y a donc eu un trans
fert d'importateurs. De plus, les importateurs ont intégré 
les contraintes des quotas et certains, notamment les 
Japonais, commencent à se délocaliser. , 

11.1.2. Les protections du marché japonais 

La protection particulièrement efficace du marché japo
nais est assurée par un système de distribution pratique
ment imperméables aux acteurs étrangers qui fonctionne 
de la manière suivante : 

- environ 15 % de la production est vendue directe
ment par des sidérurgistes à des utilisateurs finaux comme 
la Japanese National Railway ou à leurs filiales ; 
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- le reste de la production vendue sur le marché inté
rieur l'est par deux canaux; le premier,« direct delivery » 
implique la livraison directe de la production au client par 
l'entreprise sidérurgique mais un paiement effectué par 
l'intermédiaire d'une maison de commerce. Cette dernière 
prend le risque de non-recouvrement de la facture mais 
pas celui des fluctuations de cours ou la mévente. Cette 
dissociation des flux réels et financiers concerne 70 % des 
livraisons effectuées indirectement, c'est par exemple le 
cas des rapports entre sidérurgistes et constructeurs auto
mobiles. Dans la seconde méthode, toutes les transac
tions, réelles et monétaires, passent par l'intermédiaire de 
la maison de commerce. Celle-ci accepte un risque plus 
grand en échange d'une commission plus importante. 

Ce système de distribution dans lequel les maisons de 
commerce jouent un rôle important représente certes une 
barrière pour d'éventuels importateurs. Toutefois, il reste 
gue le principal frein aux firmes étrangères reste la qua
lité de l'acier japonais et l'efficacité des services offerts, 
notamment au niveau des délais de production. Le prin
cipal concurrent des Japonais est de plus en plus la Corée 
du Sud pour des produits de bas de gamme, ceci en liai
son avec la hausse du yen par rapport au dollar (la mon
naie coréenne est liée à la monnaie américaine). 

11.1.3. Le protectionnisme dans la CEE 

La pratique européenne dans le domaine du protection
nisme est différente de son homologue américaine. Elle 
repose en grande partie sur des mécanismes d'aides publi
ques et sur une politique de régression des capacités de 
production. Il s'agit donc autant d'une protection aux fron
tières que d'une structuration du marché intérieur. 

La restructuration de la politique communautaire dans 
le domaine de la sidérurgie est la conséquence de la crise 
profonde qui a touché, et qui touche encore, cette indus
trie pionnière de la construction euroeéenne. C'est à par
tir de 1977 gue commencent les premières actions de lutte 
contre la crise de surproduction dont nous retraçons suc
cinctement la chronologie : 

- 1977 : la Commission européenne obtient des prin
cipaux producteurs européens des engagements de modé
ration de leur production mais l'aggravation de la crise ne 
permet pas la réalisation de cet accord ; 

- 1980 : la Commission déclare l'état de« crise mani
feste », situation prévue dans le traité de la CECA ; elle 
permet d'imposer des restrictions obligatoires à la produc
tion (et à la livraison) d'acier dans la Communauté euro
péenne. Ces accords se traduisent par la fixation de quo
tas de production qui sont toujours en vigueur et touchent 
environ 80 % de la production. 

Cette politique de régression de l'offre est accompa
gnée d'une surveillance très stricte des importations dont 
l'augmentation risque de réduire à néant les efforts des 
entreprises européennes. En 1977, est mis en place un 
système de surveillance des importations et depuis 1978, 
la politique de la Communauté s'articule autour de deux 
types de procédures : 

- publication par la Commission et mise en place d'un 
système de prix de base à l'importation calculé pour cha
que produit par référence aux coQts de production des 
exportations les plus efficaces. Ce système sert de base 
au déclenchement de mesures compensatoires en anti
dumping et vise essentiellement les nouveaux pays pro-
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I 
ducteurs. Ces pays sont généralement favorisés dans leurs 
importations par le système des préférences généralisées 
qui permet à leurs produits d'entrer dans la Cômmunauté 
sans droits de douanes ; J 

- mise en place d'un système« d'arrangem.ents » avec 
les principaux partenaires de la Communauté qui repré
sentent 80 % des importations. Ces accoras tiennent 
compte de l'évolution de la demande communautaire des 
différents produits pour fixer annuellemént les flux 
d'importations. f 

La protection du marché européen de l'acier est, dans 
la pratique, moins contraignante que celle s'exerçant sur 
le marché américain : f 

- elle est exercée par 12 pays au lieu d'un seul, ce qui 
rend les contrôles plus difficiles ; f 

- la définition des produits en cause est moins rigide 
qu'aux USA ; f 

- les accords sont renouvelés, et par conséquent 
négociables chaque année alors qu'ils sont pluriannuels 
aux États-Unis. f 

Néanmoins, la restructuration de l'industrie européenne 
engagée depuis le début des années quatre-vingt laisse 
peu de place à des stratégies vraiment effiêaces de péné
tration de la part des firmes étrangères. f 

- La délocalisation est difficilement envisageable puis
que l'accord de limitation de la produétion commu
nautaire est élargi, de fait, aux livraisons intra
communautaires. Une firme étrangère proêluisant dans la 
CEE verrait sa production entrer dans le quota du pays. 
Il n'y a donc aucun intérêt pour des pays à faciliter des 
implantations étrangères. f 

- Les firmes des pays en voie de développement peu
vent bénéficier du système de préférenées généralisées 
mais celui-ci ne s'aP.Plique que pour une pàrtie de leur pro
duction et à condition qu'elles respectent les prix mini
maux d'importation sous peine de subir des droits 
compensatoires en anti-dumping. Ce système limite la 
rente servie aux pays à bas coQts de production qui est 
la conséquence perverse du système des prix plancher. 

Toutefois, des comportements de firm! originaires des 
PVD peuvent être considérés comme dès tentatives de 
contournements de la protection commùnautaire, citons 
notamment : J 

- des ventes d'acier dit« de secondjchoix » par des 
entreprises à un prix inférieur aux prix minimaux d'impor
tation. La définition de ce type de produits est parfois dif
ficile à déterminer et peut conduire à dés exportations à 
très bas prix ; f 

- des prises de participation dans des entreprises de 
négoce par des firmes des pays de I' AELE leur permet
tent de mieux contrôler les flux de prodùits sidérurgiques 
dans la CEE. J 

On constate finalement que l'organisation du marché 
européen est suffisamment précise ou contraignante pour 
que les importations y soient restées relativement stables 
depuis 1981. Il convient d'ailleurs de préciser que la modé
ration de l'industrie japonaise n'est sans doute pas étran
gère à la conclusion officieuse d'un accord de partage des 
marchés mondiaux d'exportation qui réserve le marché 
du Pacifique aux Japonais et les autresl·marchés tiers aux 
Européens. 
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11.2. Le protectionnisme dans l'industrie des compo
sants électroniques 

L'industrie des composants électroniques s'est déve
loppée après la Seconde Guerre mondiale et a accompa
gné la croissance de pelles de l'électronique et de 
l'informatique. Née aux Etats-Unis, pays qui conserve un 
leadership solide dans la conception des produits les plus 
complexes, la volonté de posséder une industrie des 
composants performante a fait l'objet d'un effort extrê
mement volontariste de la part du MITI et des groupes 
japonais. Cet effort a été en grande partie récompensé 
pui~ue l'industrie japonaise concurrence son homologue 
américaine pour des produits de plus en plus nombreux 
et que les trois premières firmes du secteur des semi
conducteurs sont désormais nipponnes. C'est essentiel
lement autour de ce type de composants actifs : les semi
conducteurs, que les pressions anti-concurrentielles sont 
les plus fortes et c'est par conséquent cette industrie qui 
sera étudiée dans cette partie. 

Cette situation qui consacre la fin du leadership quasi 
absolu des États-Unis dans ce secteur, est à l'origine de 
graves tensions entre les deux pays. Les USA, qui ont 
laissé disparaître en quelques années leur industrie de 
l'électronique grand public, semblent prêts à utiliser tou
tes les armes à leur disposition pour freiner et, à terme, 
renverser cette tendance. Le caractère stratégique, au 
sens large, de cette activité permet de justifier un ensem
ble de comportements dénoncés par ailleurs par l'admi
nistration américaine. Les décisions les plus significatives 
visent à restreindre la concurrence entre producteurs et 
à recourir de manière ouverte au protectionnisme. 

lf.2.1. Protectionnisme tarifaire et règle de l'origine 

Les droits de douane appliqués aux composants élec
troniques actifs et en particulier aux semi-condcteurs sont 
situés dans une fqurchette de 12 à 14 % dans les pays 
de la CEE et aux Etats-Unis, il n'existe pas de droits de 
douane à l'entrée du marché japonais. 

' Compte tenu de la qualité de produit intermédiaire de 
la plupart des composants, la gestion de la protection, tari
faire ou non, de la part des pouvoirs publics doit toujours 
tenir compte de deux objectifs contradictoires : protéger 
une industrie nationale considérée comme stratégique (cas 
des USA) ou naissante (cas de la CEE) en imposant, au 
besoin, des droits élevés mais ne pas pénaliser les indus
tries qui utilisent ces composants (informatique aux USA 
et télécommunications dans la CEE). Ce problème de pro
tection effective (voir première partiel explique en grande 
partie la relative complexité des législations en vigueur et 
un relatif sentiment d'imprécisiQn dans les politiques sui
vies dans ce domaine par les Etats. 

Ainsi, les taux applicables en France diffèrent selon qu'il 
s'agit: 

- des plaquettes non découpées de silicium (taux de 
6 %) ; 

- des composants découpés et montés dans un boî
tier (taux de 14 %) ; 

- des composants montés sur un circuit imprimé et 
destinés à servir de pièces de rechange pour les ordina
teurs (taux de 4,5 %). 

Cette différenciation des taux s'explique par les 
contraintes énoncées ci-dessus mais peuvent, comme 
nous le montreront plus avant, servir de base à des stra
tégies de contournement des barrières tarifaires jouant sur 
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la définition du produit de la part des firmes du secteur. 
Il faut également noter que ces droits sont applicables à 
toutes les importations, mais r,euvent être suspendus à 
la demande des ensembliers sil n'existe pas d'espoir de 
production de produits similaires au sein de la CEE. 

Ces mesures de protection tarifaire s'appliquant, 
comme dans le cas général, à un couple produit-pays, à 
la possibilité de modifier facilement la nature du produit 
vendu, s'ajoute le problème de la véritable nationalité du 
produit. 

La règle de l'origine dans le domaine des composants 
consiste à affecter au produit fini la nationalité du pays 
de la dernière opération du cycle de production : c'est-à
dire l'encapsulation et le marquage. Le lieu de ces opéra
tions est certes facile à localiser mais est de moins en 
moins représentatif de la géographie de la création de la 
valeur ajoutée qui se situe de plus en plus en amont du 
cycle de production. L'application de cette rè~le de l'ori
gine est une très forte incitation à la délocalisation des 
opérations de simple montage dans des pays tiers sans 
que ces pays ne puisse réellement maîtriser les ,erincipa
les phases de la production. La CEE tente de modifier cette 
règle de l'origine en substituant à la phase d'encapsula
tion celle de la diffusion. L'adoption de cette nouvelle règle 
rendrait caduque les stratégies actuelles de délocalisation 
des firmes japonaises tout comme les efforts de déloca
lisation vers l'Asie du Sud-Est de l'encapsulation des 
firmes européennes et américaines. Il reste, et nous le ver
rons plus avant, que les stratégies actuelles de délocali
sation des firmes intègrent parfaitement cette règle de 
l'origine. 

11.2.2. La montée du protectionnisme non tarifaire : les 
rapports USA-Japon-CEE 

La montée du protectionnisme à laquelle on assiste dans 
ce secteur depuis une dizaine d'années est d'abord la 
conséquence de la perte de l'hégémonie des constructeurs 
américains évoquée plus haut. la dispute USA-Japon, qui 
concernait au départ un nombre restreint de semi
conducteurs s'est ensuite élargie pour impliquer de plus 
en plus de produits et de pays. 

Le conflit USA-Japon 

Bien que les premières offensives commerciales des fir
mes japonaises soient plus anciennes, l'année 1985 est 
marquée par une offensive d'envergure des producteurs 
nippons sur le front des mémoires les plus vendues : 
D RAM et E PROM de 256 K. Le prix de vente de ces der
nières sur le marché mondial passe entre janvier et novem
bre de 17 $ à 4 $. Les sociétés américaines, regroupées 
au sein de la Semiconductor lndustry Association ou de 
leur propre initiative (Micron Technology, AMD et Natio
nal Semiconductors) demandent l'ouverture d'une 
enquête anti-dumping auprès de !'International Trade 
Commission et du DeP.artment of Commerce. L'argument 
développé par les sociétés américaines est qu'il est impos
sible de vendre ces mémoires au-dessous d'un prix plan
cher qu'elles estiment à 6,85 $ sans perdre de l'argent. 
Parallèlement, l'Association des constructeurs demande 
au gouvernement de négocier avec les Japonais une 
ouverture de leur marché aux produits américains et la 
fixation des prix planchers aux exportations. 

Après enquête, le Department of Commerce conclut 
effectivement à l'existence de pratiques de dumping de 
la part des constructeurs japonais, ceux-ci, avant que des 
droits compensatoires soient demandés, augmentent d'ail
leurs immédiatement leurs prix de vente. Cette décision 
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n'empêche toutefois pas la mise en place de droits 
compris entre 19 % et p!us de 10 % selon les produits 
au début de l'année 1986. 

En avril 1986, les négociations menées entre les gou
vernements américains et japonais pour régler à un niveau 
plus global le contentieux commercial entre les deux pays 
sont rompues. En ce qui concerne les composants, la 
demande américaine d'une ouverture de 30 % du mar
ché japonais est rejetée ainsi que leur espoir d'un accord 
sur la surveillance des prix dans les pays tiers. Toutefois, 
devant la menace de sanctions commerciales plus éten
dues, un accord qualifié d'historique par le Président amé
ricain est signé en aoOt. Les Japonais s'engagent à four
nir au MITI des informations concernant leurs coOts réels 
de production et leurs marges de profit pour huit catégo
ries de produits, le MITI leur fournissant pour sa part le 
« juste prix de vente » de leurs composants. Les autori
tés japonaises s'engagent en outre à faciliter l'impor
tation de composants américains par des directives 
administratives du MITI. Pour leur part, les sociétés amé
ricaines acceptent de suspendre leurs plaintes. 

A la fin de 1986, les critiques des Américains se focali
sent sur le dumping des Japonais dans les pays tiers et 
les autorités menacent de réouvrir les procédures suspen
dues depuis aoOt. Les Américains accusent les Japonais 
de faire transiter leurs produits par des pays de l'Asie du 
Sud-Est puis de les réexporter aux USA à des prix infé
rieurs de 33 % en moyenne aux prix planchers. Devant 
l'inefficacité des mesures de taxation des com~nts, les 
constructeurs américains demandent en février 1987 que 
les droits de douane touchent également des produits 
incorporant des composants comme les imprimantes, les 
ordinateurs ainsi qu'un certain nombre d'autres produits. 
Face à cette menace, les autorités japonaises demandent 
à leurs constructeurs de baisser leur production de 20 % 
pour faire remonter les prix. Cette mesure est jugée insuf
fisante par les Américains ~q_l!i demandent que le dumping 
cesse avant le 31 mars 1987. Plus que les questions de 
dumping, il semble que ce soient plutôt les espoirs déçus 
des firme américaines dans l'ouverture réelle du marché 
japonais qui aient conduit les autorités américaines à pren
dre de sévères mesures de rétortion contre les produits 
japonais. Il reste toutefois que la pénétration américaine 
au Japon semble avoir légèrement augmenté pendant 
cette période puisqu'elle est passée à 9 % (calcul améri
cain) ou à 12,5 % (calcul japonais). La différence entre 
ces deux évaluations résultant de la prise en compte de 
l'utilisation interne de composants de la part de firmes 
comme IBM Japon. 

La CEE face au contentieux américano-japonais 
Les marchés de la CEE sont incontestablement un des 

enjeux des négociations entre Japonais et Américains, 
mais la Communauté n'a en aucune faç<>_n été impliquée 
dans le processus mis en place depuis 1985. L'attitude des 
Européens depuis cette date est passée des protestations 
à la contre-offensive commerciale. 

Les vives protestations émises par la CEE après l'accord 
d'aoQt 1986 portaient sur les points suivants : 

-l'ouverture du marché japonais aux seules firmes 
américaines va à l'encontre de la politique générale 
appuyée par les autorités de ce pays au sein du GA TI 
de libéralisation des échanges sur une base internationale ; 

- l'Europe risque d'être pénalisée par une régulation 
des prix décidée unilatéralement par ses deux partenai
res. La hausse du prix des composants risque de gêner 
la montée en puissance d'une industrie européenne des 
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hautes technologies incorporant des compoLnts impor
tés. D'autre part, les Japonais peuvent choisir d'écouler 
leurs composants à bas prix sur le marché européen pour 
compenser la fermeture du marché américàin. 

C'est sur ce dernier point que la CEE a réa&i par l'inter
médiaire de l'Association européenne des fabnquants de 
composants électroniques qui a menacé dé déposer en 
décembre 1986 une plainte en dumping sur les mémoires 
auprès du GATI. Cette menàce est suspendue car elle 
concernait les mémoires 256 K alors que les produits sen
sibles sont désormais dans la gamme 512 K et 1 M. Cette 
plainte qui avantage les producteurs avait[toutefois été 
en partie compensée par la décision prise antérieurement 
de baisser les droits de douane sur les composants (paral
lèlement à leur augmentation sur les nouvèaux produits 
de l'EGP). . J 

Ces deux exemples sectoriels renforcent, l'intérêt, déjà 
exprimé par B. Ducros, A. Richemond êt C. Herzog
Ryback [m Lassudrie-Duchêne et J.-L. ~eiffers, 1983] 
d'une approche élargie du phénomène J>,rotectionniste 
allant vers la notion d'accès au marché. Celle-ci dépasse 
une analyse des barrières qui se limite à la difficulté de 
franchissement d'une frontière en introduisant l'influence 
de la structure du marché intérieur sur la difficulté ou non 
de pénétrer ces marchés. L'existence ê:le barrières à 
l'entrée et d'une structure oligopolistique forte constituent 
une protection plus efficace que des barrières tarifaires 
ou non tarifaires protégeant un marché très concurren
tiel. Cette approche met donc l'accent sur l'importance 
d'une concurrence autre que par les prix sur les marchés 
d'exportation et permet de comprendre le~ comportement 
des firmes qui pour exporter, doivent s'implanter sur le 
marché en acquérant une société nationale ou par des 
accords de joint venture. On retrouve donc bien la com
plémentarité existante entre investissements directs et 
exportation. 1 

L'avènement d'un marché unique contribuera sans 
doute à renforcer l'efficacité de la CEE dans les né9ocia
tions internationales tant d'un point de yue offensif que 
défensif. La nécessité de prendre des décisions rapides 
en cas de conflits commerciaux a été particulièrement bien 
comprise par les Êtats-Unis qui ont adapté leur législation 
à cette contrainte· ; la CEE devra sans âucun doute sui
vre cette voie. L'exemple japonais, qui:i'isque fort d'être 
limité par d'autres pays de la zone du Pacifique, illustre 
bien l'efficacité d'une protection s'app'uyant plus sur la 
difficulté d'accès au marché que sur des mesures de pro
tection trop visibles. Le renforcement~ et sans doute la 
concentration de l'industrie européenne doit également 
être une priorité. I 

BIBLIOGRAPHIE 
B. Balassa et C. Ballassa, lndustrial protection in the developped countries, The world 

sc;:~:· protectionnisme, dimension sectorielle et ltégies de finnes, in Strat6-
gies et com~titivit~ dans l'industrie mondiale, sous la dirticoon de G. Crespy, Econo-
mica, 1988. f 

CNUCED, Méthodes de mesures des barrières non tarifaires, ST/MD/28, 1985. 

CNUCED, Protectionnisme et aménagement de structuk, TD/B/1126 part. 1, 1987. 

W. Corden, Théorie de la protection, Economica, 1977.f 

GATT, Report of the group on quantitative restrictions à'oo other non tariff measures, 
L/5713, Genève 1983. , 

OCDE, CoOts et avantages des mesures de protection, Paris, 1985. 

Hufbauer & Rosen, Trade po/icy for troubled industries/lnstitute for International Eco-
nomies, march 1986. J 

B. Lassudrie-Duchêne et J.-L. Reiffers, Le protectionnisme, Economica, 1985. 

Revue économique, numéro spécial : Le protectionnJne, novembre 1982. 

REVUE DU ' 
MARCH~ COMMUN, r 321, No~mbre 1!lll8 



1~ 

i 
\ 

1,LA CEE, 
L'ENVIRONNEMENT 
ET LA POLITIQUE 
RÉGIONALE 

Ludwig KRÂMER* 

(*) Exposé au Congrès« Europe des régions et environnement ,, Limoges, 
4 mars 1988. Le point de vue exprimé n'engage que l'auteur et non pas la 
Commission des Communautés européennes. L'auteur s'est servi de docu
ments généralement accessibles. 

REVUE DU 
MARCH~ COMMUN, n° 321, Novembre 1988 

MARCHE 
COMMUN 

1. - Directives environnementales de la CEE qui 
sont de la compétence des régions 

1. La pollution des eaux 
2. La pollution de l'air 
3. Le secteur chimique 
4. La gestion des déchets 
5. La protection de la nature 

Il. - Les interventions financières de la CEE dans 
les régions 

1. Le Fonds régional 
2. Les programmes intégrés méditerranéens 
3. Le Fonds agricole 
4. Le Fonds social 
5. La réforme des Fonds 
6. La Banque européenne d'investissement 
7. Les nouveaux instruments communautaires 
8. Les actions en faveur de l'environnement 

méditerranéen 
9. Les actions communautaires en faveur de 

l'environnement. 

Ill. - Interdépendance entre la politique de l'envi
ronnement et la politique régionale 

1. Traitement des demandes régionales au sein de la 
Commission 

2. Demande de soutien financier et transposition d'une 
directive environnementale 

3. Demande de soutien financier pour mettre fin à une 
infraction 

4. Information sur le soutien financier communautaire 
5. Réforme de la réforme des Fonds 7 
6. Régionalisation de la P.)litique de l'environnement 
7. Environnement et politique régionale 

Conclusions. 

I. - Directives environnementales de la 
CEE qui sont de la compétence des 
régions 

• La Communauté économique euroPéenne COIJlprend 12 
Etats membres. Généralement, on répartit ces Etats dans 
168 régions qui diffèrent de taille et de population. 

La politique communautaire de l'environnement, con
çue et mise en œuvre depuis le début des années 70, a 
été charpentée autour des quatre programmes commu
nautaires pour une politique de l'environnement (1) qui 
ont été réalisés par une centaine de textes ~islatifs (direc
tives et règlements) applicables dans les Etats membres 
et, partant de cela, également dans les régions. 

Pour décrire l'impact régional de la politique et du droit 
communautaire de l'environnement, il semble plus adé
quat de sélectionner une des régions et de décrire les dis
positions communautaires de l'environnement qui s'y 
appliquent. A cette fin, la région d'Arcadie a été sélec
tionnée, une région d'environ six à sept millions d'habi-

(1) 1•• programme, JO CEE 1973, C 112, p. 1. 
2* programme, JO CEE 1.9n, C 139, p. 1. 
3* programme, JO CEE 1987, C 46, p. 1. 
4• programme, JO CEE 1987, C 328, p. 1. 
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tants, de surface moyenne et dont l'activité économique, 
les données démographiques et le degré d'urbanisation 
semblent correspondre plus ou moins à la moyenne 
communautaire. 

1. Le secteur de l'eau 

En matière« eau», la région d'Arcadie a, depuis une 
dizaine d'années déjà, réparti en trois catégories (A 1, A2, 
et A3), selon la qualité des eaux, toutes les eaux de sur
face destinées à la production d'eau alimentaire (2). 

Pour ces eaux, un plan orQanique a été établi à l'aide 
d'un calendrier afin d'assainir les eaux superficielles et 
notamment celles de la catégorie A3. 

Au cours des années 1977 à 1987 des améliorations 
substantielles ont été réalisées (3). Des prélèvements régu
liers ont lieu à différents points de prélèvements afin 
d'assurer la conformité des eaux superficielles en Arca
die avec les dispositions communautaires (4). 

L'eau potable d' Arc;adie est largement conforme aux 
dispositions de la directive PJ)/778 (5). La région a pris, 
en particulier, des mesures pour éviter que l'activité rurale 
n'aboutisse à un dépassement des concentrations maxi
males autorisées pour les nitrates - 50 mg par litre - et 
les pesticides - 0, 1 mg par pesticide, 0,5 mg pour tous 
les pesticides ensemble. A cet égard, la région a résisté 
aux demandes de dérogation en ce qui concerne les 
valeurs pour les nitrates selon l'article 9 de la directive, 
étant donné que cette dispositon ne s'applique qu'aux 
dépassements qui sont dus à la nature et à la structure 
des terrains et non pas à l'activité humaine. 

En ce qui concerne les eaux souterraines, les rejets 
directs de substances de contenir une des substances de 
la liste I de la directive 11>/68 (6) ont été interdits. Les auto
risations pour toutes les installations, en particulier les 
déoôts de déchets, dont l'activité peut aboutir à des rejets 
indirects, sont basées sur des études hydrogéol~iques 
en vue de déterminer l'impact éventuel de l'installation sur 
les eaux souterraines (7). 

Les autorisations sont soumises à un nombre de con
ditions et sont révisées tous les 4 ans. La région tient un 
inventaire de toutes les autorisations qui ont pour consé
quence un rejet de substances dangereuses dans les eaux 
souterraines (8). 

En ce qui concerne les rejets de substances polluantes 
dans l'eau en général, la région a établi, eri vertu de l'arti-

(2) Directive 75/440, JO CEE 1975, L 194, p. 26, Article 2. 

(3) Directive 75/440, JO CEE 1975, L 194, p. 26, Article 2 et 78/869, JO 
CEE 1979, L 271, p. 44. 

(4) Directive 75/440, JO CEE 1975, L 194, p. 29, Article 2. 

(5) JO CEE 1900, C 229, p. 11. 

(6) JO CEE 1980, L 20, p. 43. 

(7) Directive 80/68, JO CEE 1900, L 20, p. 43, Article 7. 

(8) Directive 80/68, JO CEE 1900, L 20, p. 43, Article 15. 

(9) JO CEE 1976, L 129, p. 23. 
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cle 7 de la directive 76/464 (9),· des progralmes afin de 
réduire la pollution des eaux par les substances de la liste Il 

(10). ' 
Ces programmes contiennent des objectifs de qualité 

pour les substances indiguées. Pour tout rèjet dans l'eau 
qui est susceptible de la hste Il, la région établit une auto
risation préalable qui fixe des normes d'émission en fonc
tion des objectifs de qualité établis (11)., 

Les autorisations de rejet du mercure (12), du cadmium 
(13), du HCH (14) et de quelques autres substances (15) 
sont également accompa~nées de valeûrs d'émission 
fixées selon les valeurs hm1tes établies dans les différen-
tes directives. f 

La région a déterminé un nombre de 21 eaux de bai
gnade dans les rivières et les lacs gui tômbent sous le 
champ d'application de la directive 76/ 100; (16). Pour cha
que eau, des prélèvements réguliers sont effectués pen
dant la période de baignade afin d'assurer que les valeurs 
limites fixées par la directive ne soient pas dépassées. 

2. La pollution de l'air l 
En matière de lutte. contre la pollution de l'air, la région 

profite du fait que l'Etat membre a fixé éJes valeurs limi
tes pour tout le territoire, en ce qui concerne l'anhydride 
sulfureux, les particules en suspension1 le plomb et le 
dioxide d'azote (17). J 

La région a instauré des stations de mesurage pour 
assurer que les valeurs limites ne soient pas dépassées 
sur tout le territoire de la région. En cas cl' alerte, un r~le
ment anti-smog de la ré~ion entre en effet visant à limi
ter davantage les émissions polluantes. Pour la ville de 
Villeneuve où les valeurs pour le SOi risquent d'être 
dépassées, la région a établi un planrct'assainissement 
visant à réduire la pollution de l'air et à ~cter les valeurs 
limites de la directive PJ)/779 dans les meilleurs délais et 
en tout cas avant ~992. J 

La région contrôle soigneusement la mise en œuvre de 
ce programme (18). f 

En 1985 et en 1986, les valeurs limites pour le 502 ont 
été dépassées à deux endroits. La région a im~ de nou
velles conditions aux entreprises de ces'endroits, lesquelles 
étaient principalement responsables de~ces dépa~ments. 

110) •~. w;w,. ""lœl. oh- •=b, ...,,,J =,1'. m-.. -
blème, titane, étain, baryence, béryllium, bore, uranium, vanadium, cobalt, 
tallium, tellure, argent. ' 

(11) Directive 76/464, JO CEE 1976, L 129, p. ·23, Article 7. 

. ' (12) Directive 82/175, JO CEE 1982, L 81, p. 29 et Directive 84/156, JO 

~1ML~~- J 
(13) Directive 83/513, JO CEE 1983, L 291, p .. 1. 

(14) Directive 84/491, JO CEE 1984, L274, p,11. 

(15) Directive 85/280, JO CEE 1986, L 181, p. 16. 

(16) JO CEE 1976, p. 1. / 

(17) Directive 80/779, JO CEE 1900, L 229, p. ;'Il) (S02 et particules en sus
pension), Directive 82/884, JO CEE 1982, L 378, p. 15 (plomb), Directive 
85/203, JO CEE 1985, L 87, p. 1 (dioxide d'azote). 

(18) Directive 00/779, JO CEE 1980, L 229, J. 30, Article 3. 
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Ainsi, la région s'attend à ce g_u'une répétition de ces 
dépassements n'ait pas lieu (19). 
' 
, Les nouvelles installations industrielles qui tombent sous 
le champ d'application de la directive 84/360 (20) sont sou
mises à une autorisation préalable quant aux émissions 
dans l'air. Les nouvelles entreprises doivent utiliser, pour 
prévenir la pollution atmosphérique, la meilleure techno
logie disponible n'entraînant pas de coOts excessifs (21). 
Le conseil régional d'Arcadie a mis sur pied tout un dis
positif pour contrôler le respect de cette obligation. De 
plus, il a élaboré un programme détaillé en vue d'assurer 
que les installations existantes s'adaptent graduellement 
aux meilleures technologies disponibles (22). 

Concernant les émissions de voitures, la région a entre
pris des démarches pour assurer que l'essence normale 
sans plomb soit offerte partout dans la région. Fin 1987, 
environ la moitié des stations d'essence offrait l'essence 
normale sans plomb (23). 

3. Le secteur chimique 

Dans le domaine chimique, la région compte 
28 entreprises qui tombent sous le champ d'aEplication 
de la directive concernant la prévention d accidents 
majeurs (24). 

A cet égard, un corps d'inspecteurs de la ré9ion rend 
régulièrement visite aux entreprises pour examiner si les 
mesures préventives ont effectivement été prises et si les 
plans d'urgence pour le cas d'un accident sont réalistes 
et répondent aux exigences de sécurité des employés de 
la population avoisinante (25). 

MARCHË 
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La région éprouve quelques difficultés JlOUr appliquer 
la disposition des directives 75/442 et 78/319 (28) selon 
lesquelles l'élimination doit se faire« sans mettre en dan
ger la santé de l'homme et sans porter préjudice à l'envi
ronnement et notamment : 

- sans créer de risque pour l'eau, l'air ou le sol ni pour 
la faune et la flore : 

- sans provoquer d'incommodités par le bruit ou les 
odeurs: 

- sans porter atteinte aux sites et aux paysages ». 
La région a réglementé la collecte d'huiles usagées (29) 

et essayé de prendre des mesures pour assurer une éli
mination non-nocive des déchets contenant du PCB (30). 

Les directives concernant les déchets provenant de la 
production du dioxide de titane ne sont pas d'application 
dans la région qui ne dispose pas d'industrie de ce sec
teur (31 ). Les dispositions réglementaires au sujet du trans
port transfrontalier des déchets dangereux ne sont pas 
el)core entrées en vigueur dans la région, étant donné que 
l'Etat membre n'a J:>as encore pris les dispositions législa
tives nécessaires (32). 

Pour les emballages de liquides alimentaires la région 
a établi un wogramme régional de réduction des embal
lages qui s intègre dans le programme national visant à 
réâuire l'impact des emballages sur l'environnement et de 
promouvoir la réduction de la consommation d'énergie et 
des matières premières (33). La région espère que le 
volume des emballages sera consiaérablement réduit 
jusqu'en 1991 (34). 

Deux accidents majeurs se sont produits dans la région 5. La protection de la nature 
et ont été signalés aux autorités compétentes, avec les La région d'Arcadie a désigné les habitats d'oiseaux 
informations détaillées requises (26). tombant sous le champ d'application de la directive con

cernant la protection des oiseaux sauvages (35). Dans ces 
zones elle s'est abstenue d'autoriser des activités écono
miques susceptibles de perturber les oiseaux dans ces 
habitats c:;te façon significative (36). Ceci a notamment eu 
pour conséQuence que quel9ues projets touristiques -
villages d'été, construction d un remonte-pente - n'ont 
pas pu être réalisés. 

4. La gestion des déchets 

En ce qui concerne les déchets, la région a déjà depuis 
la fin des années 70, élaboré et publié des plans régio
naux pour l'élimination des déchets et en particulier âes 
déchets toxiques (27). 

Ces plans visent : 

- les types et quantités de déchets à éliminer : 
- les prescriptions techniques générales : 
- les sites appropriés pour l'élimination-: 
- pour les déchets toxiques et dangereux les métho-

des d'élimination. 

(191 Directive ~/779, JO CEE 1!8>, L 229, p. 30, Article 7. 

(201 JO CEE 1984, L 188, p. 20. 

(211 Articles 4 et 12 de la directive 84/360. 

(221 Directive 84/360, Article 13. 

(231 Directive 85/210, JO CEE 1986, L 96, p. 25. 

(241 Directive 82/501, JO CEE 1982, L 230, p. 1. 

(25) Directive 82/501, JO CEE 1982, L 230, p. 1, Article 7. 

(261 Directive 82/501, JO CEE 1982, L 230, p. 1, Articles 10 et 11. 

(27) Directive 75/442, JO CEE 1975, L 194, p. 39, Directive 78/319, JO CEE 
1978, L 84, p. 43. 
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Depuis peu la région effectue, pour les mesures d'infras
tructure, une évaluation d'impact des mesures sur l'envi
ronnement (37) avant qu'elle n'autorise de tels travaux. 

(281 Directive 75/442, JO CEE 1975, L 194, p. 39 et Directive 78/319, JO 
CEE 1978, L 84, p. 43, Articles 4 et 5. 

(291 Directive 75/439, JO CEE 1975, L 194, p. 23. 

(301 Directive 76/403, JO CEE 1976, L 108, p. 41. 

(31) Directive 78/176, JO CEE 1978, L 54, p. 19, Directive 82/883, JO CEE 
1982, L 378, p. 1. 

(321 Directive 84/631, JO CEE 1984, L 326, p. 31. 

(331 Directive 85/339, JO CEE 1985, L 176, p. 18. 

(341 Art. 3 de la directive 85/339. 

(351 Directive 79/409, JO CEE 1979, L 103, p. 1. 

(361 Directive 79/409, JO CEE 1979, L 103, art. 4. 

(37) Directive 85/337, JO CEE 1985, L 175, p. 40. 

541 



Il est à noter ~ue la région applique les rè~les concernant 
l'évaluation d impact d'une mesure sur I environnement 
à toutes les mesures énumérées à l'annexe Il de la direc
tive communautaire 85/337 sans avoir exempté quelques 
catégories de mesures de ces dispositions. 

II. - Les interventions financières de 
la CEE dans les régions 

La présentation des interventions financières comm1,1-
nauta1res qui suit n'a pas l'ambition de présenter un 
tableau complet de toutes les interventions financières qui 
se font à présent en vertu du budget communautaire. 

D'autres actions, en matière de recherche d'énergie, 
de ~he, de transport, de télécommunication et d'autres 
politiques ont lieu et resteront possibles. 

1. Le Fonds régional 

Le Fonds européen de Développement régional 
(FEDER) a été institué en 1975{ par le règlement 724/75 
(38). Le règlement 1787 /84 (391 a remplacé le règlement 
initial et remanié considérablement les structures du 
FEDER. Le FEDER est destiné à « contribuer à la correc
tion des principaux déséquilibres régionaux dans la Com
munauté par une participation au développement et à 
l'ajustement structurel des réaions en retard de dévelop
pement et à la reconversion aes régions industrielles en 
déclin » (article 3). La dotation.du FEDER est fixée annuel
lement dans le budget 9énéral de la CEE (art. 4). Le mon
tant disponible s'élevait à 2 300 millions d'ECU en 1985, 
à 3 100 millions d'ECU en 1986 et 3 200 millions d'ECU 
en 1987. 

Selon l'article 5, le FEDER participe au financement : 

- de programmes communautaires : 
- de programr_nes nationaux d'intérêt communautaire 

(1986 : 116,59 m10 ECU) : . 
- de projets (1986 : 3 066, 19 mio ECU) : 
- d'études (1986: 3,35 mio ECU) : 

- Il était envisaijé que le financement par programme 
du FEDER atteignait 2Q % des crédits du FEDER à la fin 
1987 (article 6). Les Etats membres doivent s'assurer 
qu'une partie appropriée - « si possible 30 % » - des 
ressources. du FE DER est affectée aux investissements 
industriels, artisanaux et dans le secteur des services 
(article 35). 

Un programme communautaire - « un ensemble 
d'actions cohérentes, pluriannuelles liées directement à 
la réalisation d'objectifs communautaires et à la mise en 
œuvre de politiques de la Communauté » (article 7) - est 
décidé par le Conseil qui arrête, sur proposition de la Com
mission, un cadre qui fixe : 

- les objectifs spécifiques : 
- les régions concernées ou les critères pour la déter-

mination du champ d'application territorial du 
programme: 

(381 JO CEE 1975, vol 73, p. 1. 

(391 JO CEE 1984, L 169, p. 1. 
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- la nature et les modalités des intelentions : 
- le niveau de la participation communautaire qui peut 

atteindre 55 % . , 

Le programme lui-même est établi par.les États mem
bres concernés« en concertation avec llCommission ». 
Il est soumis au Gomité FEDER dans le~uel siègent les 
représentants des Etats membres, sous la·présidence d'un 
représentant de la Commission. Suite à If avis du Comité, 
le programme est arrêté par la Commission et publié au 
Journal officiel. Cependant, dans le cas d'une divergence 
avec l'avis du Comité, le Conseil peut, dans les deux mois, 
prendre une décision différente de celle dè la Commission. 

Jusque fin 1987, deux programmes !ommunautaires 
ont été adoptés; un programme STAR Hui vise à renfor
cer les services avancés de télécommunication dans les 
régions les plus défavorisées de la CEE (environ 780 mio 
ECU) (40) et un programme VALOREN Nisant à valoriser 
le potentiel énergétique de certaines régions défavorisées 
de la CEE (environ 400 mio ECU) (41fi 

L'adoption de ces programmes com~unautaires a été 
suivi par des programmes spécifiques pour les différen
tes régions déclarées éligibles dans les programmes ST AR 
et VALOREN. Ces programmes ont été établis de com
mun accord entre l'Etat membre concerné et la Commis
sion. Si l'objectif du programme STAR,est moins intéres
sant pour l'environnement, le programme VALOREN l'est 
d'autant plus. En octobre 1987, 392)8 millions d'ECU 
avaient été attribués pour les années 1987-1991 (42). 72 % 
de ces subventions sont destinées aû financement des 
projets servant à exploiter les ressources énergétiques 
locales telles que les énergies solaires ôu les éoliennes ou 
de l'eau, considérées comme étant prioritaires par les États 
membres concernés - à l'exception toutefois de l'Irlande, 
l'Irlande du Nord, l'Espagne et la Grèce qui consacrent 
une partie importante des moyens pour exploiter la tourbe 
et la lignite (43). f 

En 1986, la Commission annonçait son intention de pro
poser un programme communautairerayant pour objectif 
d'aider les régions défavorisées à appliquer les directives 
environnement et ainsi promouvoir à' la fois le dévelop
pem,ent ~ocio-économique et la politique comm~nautaire 
de I environnement (44). Une étude' préparatoire a été 
effectuée à cet égard et on peut s'attendre à ce que la 
proposition de la Commission soit soumise au Conseil 
avant la fin 1988. 

(401 JO CEE 1986, L 305, p. 1. 

(41) Règlement 3301/86, JO CEE 1986, L 305, p. 6; voir aussi Commis
sion, douzième rapport annuel (19861 du Fonds êuropéen de développement 
régional, COM (87) 521 final du 1" décembre 1987, p. 10. 

(421 Espagne : 105 millions d'ECU ; 1 
France : 15 millions d'ECU ; 
Grèce : 50 millions d'ECU ; 
Irlande : 24,8 millions d'ECU ; 
Italie : 125 millions d'ECU ; 
Portugal : 65 millions d'ECU ; 
RU : 8 millions d'ECU • 
Les chiffres se réfèrent aux régions éligibles, Commission Bulletin mensuel 
10/87 n° 2.1.100. f ' 

(431 Commission, Bulletin mensuel 10/87, n° 2.1.100. 

(441 Commission, 2C)o rapport général 1986 i0 526 et 4• programme com
munautaire de l'environnement, JO CEE 198i, C 328, p. 1, point 2.3.17. 
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· Un Programme national d'intérêt communautaire paux déséQuilibres régionaux de la CEE « pouvant affec
(PNIC) consiste en un ensemble d'actions cohérentes plu- ter le bon fonctionnemel)t du Marché commun et l'évo
riannuelles, conformes à des obi!lctifs nationaux et con- lution convergente des Etats membres » (article 17). 
tribuant à la réalisation d'objectifs et de politiques qom- Les proiAts d'infrastructures doivent contribuer au déve-
munautaires (art. 10). Les PNIC sont élaborés par les Etats iv 

membres qui déterminent les régions éligibles et décident loppement de la région ; les autres, à la promotion 
eux-mêmes dans quelle mesure ils sounaitent collaborer · d'emplois durables. 
avec les autorités des régions concernées (art. 11 l. La Le concours du FE DER est décidé par la Commission 
Commission apprécie, sefon des critères spécifiques, la qui tient compte, entre autres, de la cohérence du projet 
cohérence des PNIC avec les programmes de développe- avec les programmes ou les objectifs de la Communauté. 
ment régional et de« leur contribution à la réalisation des Lorsque le montant du projet dépasse 5 millions d'ECU, 
objectifs et des priorités de la Communauté » (article 11 le Comité FEDER est consulté ; au-dessous de ce men
ai. 2). Elle communique ses observations à l'État mem- tan, le Comité est informé de la décision de la Commis
bre et le cas échéant le PNIC est mis au_point d'un corn- sion. Cependant, une décision de refus doit toujours être 
mun accord entre la Commission et l'Etat membre. Le prise après consultation du Comité FEDER. 
PNIC est arrêté par la Commission après consultation du 
comité FEDER. En 1986, 6 154 demandes de financement de projets ont 

été introduits auprès de la Commission. En même temps, 
La participation financière du FEDER peut atteindre la Commission a décidé 4 352 projets portant sur un mon-

55 % des dépenses prévues dans les pr<>Qrammes et tant de 3 066 millions d'ECU (49). 
même 70 % pour des programmes portugais. 

Au courant de l'année 1986, 20 000 projets étaient en 
Le financement de programmes est une innovation du cours d'exécution (50). 

r~lement 1787 /84. En 1985, 17 programmes ont été intro-
duitS auprès de la Commission dont 10 par le Royaume- 2,6 milliards d'ECU, soit 87 % des concours alloués, 
Uni et 7 par la France ; en 1986 la Commission a reçu 47 ont été donnés pour des mesures d'infrastructure, dont 
demandes pour des programmes, 16 de la France, 16 de essentiellement : 
l'Italie, 7 de la Grèce, 3 du Royaume-Uni et 1 de la Belgi- a) le transport : routes et ouvrages d'art, suivis de très 
que, du Danemark de l'Irlande, du Luxembourg et des loin par les chemins de fer et les aménagements portuai-
Pays-Bas. res maritimes : 

La Commission a approuvé 3 PNIC en 1985 et 14 PNIC b) hydraulique : projets d'égouts et de traitement des 
en 1986. Les 3 programmes awrouvés en 1985 sont des eaux usées, projets de captaije et de distibution d'eau : 
programmes du Royaume-Uni (45) et s'élèvent à un mon- c) én~rgie : production et distribution d'électricité et de 
tant total de 260 millions d'ECU. gaz. 

Les 14 programmes approuvés en 1986 portent sur un Pour les projets tombant dans la catégorie« protection 
montant global de 416 millions d'ECU et concernent la de l'environnement», entre 1975 et 198li, 267 projets ont 
Belgique (1 programme, 39,2 millions d'ECU), le Dane- reçu un concours financier du FEDER d'un montant glo
mark (1 programmei 12, 10 millions d'ECU), la Grèce (1 bal de 1,6 % du Fonds. 
programme, 85,8 millions d'ECU), le Luxembourg (1 pro- Pour 1985 et 1986, les détails se présentent comme suit 
gl'ëtlTlme 4,8 millions d'ECU), les Pays-Bas (1 programme, (51 l 
23,3 mil(ions d'ECU) et le Royaume-Uni (4 programmes, : 
102,6 millions d'ECU) (46). 

En 1987, (janvier à novembre) la Commission a 
approuvé -14 programmes PNIC de la France 
(11 programmes), de la Belgique (2 programmes) et de 
l'Espagne (1 programme) (47). 

En ce qui concerne les mesures environnementales, seul 
~ programme ~~r Asturia (~ne) men.tion'!e l'assai
nissement des rivières , celui pour la Réunion vise, entre 
autres, le traitement des déchets (48). 

Le FEDER peut participer aux projets d'investissement 
dépassant chacun 50 000 ECU, dans des activités indus
trielles, artisanales et de service ou en infrastructure. Les 
programme doivent contribuer à la correction des princi-

(46) Voir la deacrip1ion détaillée dans Commission, 11• rapport annuel (1986) 
du Fonda europ6en de développement régional, Luxembourg 1987, pp. 38 et ... 

(46) Voir description détaillée dans : Commission, 12" rapport annuel (1986) 
du FEDER-COM (87) 521 final du 1•• décembre 1987, pp. 13 à 17. 

(47) Commission, Bulletin mensuel 6/1987, n° 2.1.112, 7-8/1987, n° 2.1.148 
et 10.87, n° 2.1.102. 

(48) Commission, Bulletin mensuel 10/87, n° 2.1.102. 
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,---------------.---,-----, 
Projets Montants 

1---------------+--r--t----r---l 
1985 1986 1985 1986 

11 Protection côtière 9 5 3,8 1,2 
21 Assainissement protection hydrogéologique 17 Tl 11,4 29,5 
3)Protection et assainissement des sites 3 16 0,3 9,3 
4)Traitement des déchets 10 9 8,0 2,8 
5)Dispositifs antipollution - 3 - 0,5 
61Divers - 3 - 2,1 

Total 39 63 23,5 45,3 

Les études bénéficiant d'un concours du FEDER sont, 
soit, étroitement liées aux opérations du Fonds, soit, elles 
présentent un intérêt particulier pour le Fonds. 

(49) Commission, 20" rapport général 1986, n° 532. 

(50) Cour des comptas de la CEE, rapport annuel relatif à l'exercice 1986 
accompagné des réponses des institutions, JO CEE 1987, C 336, p. 85. 

(51) Les chiffres sont repris de la Commission, 11• rapport 1985 FEDER, 
Luxembourg 1987, pp. 38 et s.; 12" rapport 1986 FEDER COM (87) 521 final 
du 1•• décembre 1987. 
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En 1986, 58 demandes ont été introduites, 11 études 
ont été financées, pour un montant total de 3,35 millions 
d'ECU (52). 

En 1987, (janvier-novembre) la Commission a financé 
11 études. 

Très peu d'études portent sur un sujet directement envi
ronnemental. A titre d'exemple, on relève pour les années 
1986 à 1987, les études suivantes : 

- assainissement de la plage de Cagliari (Sardaigne) : 
355 000 ECU (53) : 

- étude de faisabilité concernant une usine de recy
clage de papier (Royaume-Uni) : 61 000 ECU (54) : 

- réalisation d'un réseau d'égouts à Fetoria (Italie) : 
- installation pour la transformation des déchets à 

Taranto (Italie) : 
- épuration des décharges toxiques sur l'aire de déve

loppement industriel du Flint (Royaume-Uni) : 
- création d'un édifice provisoire_pour oiseaux sauva

ges à Machynys (Royaume-Uni) (55). 

Cependant, là encore, il est évident que de nombreu
ses études sont susceptibles d'avoir un impact direct ou 
indirect sur l'environnement. A titre d'exemple, on peut 
citer l'étude sur les projets de développement Ems-Dollart 
ou la construction d'un barrage dans le port de Cardiff 
(56). Dans les deux cas, les pro)ets envisagés sont sus
ceptibles d'affecter un habitat d oiseaux tombant sous le 
champ d'application de l'article 4 de la directive 
79/409/CEE. . 

2. Les Programmes intégrés méditerranéens 

Les programmes intégrés méditerranéens (PIM) ont été 
décidés par le règlement 2088/85 du Conseil (57). Le nom 
« intégré » dérive du fait que les PIM veulent assurer« une 
meilleure coordination de l'ensemble des instruments 
financiers à caractère structurel » (septième considérant). 
L'objectif du règlement est d'apporter une aide spécifi
que au bénéfice des « régions méridionales, en particu
lier la Grèce », en vue d'une amélioration de leur struc
ture socio-économique et afin de leur permettre de s'adap
ter dans les meilleures conditions P,Ossibles à la nouvelle 
situation créée ~ar l'adhésion de I Espagne et du Portu
gal à la CEE. L aide a une durée maximale de sept ans 
et s'élève à un montant total de 4, 1 milliards d'ECU de 
subventions et de 2,5 milliards d'ECU de prêts. Le taux 
d'intervention communautaire par action ne peut pas 
dépasser 70 % du coOt total, sauf dans des cas grecs à 
caractère exceptionnel. 

Les PIM s'appliquent: 

- à l'ensemble du territoire grec : 
- aux régions françaises Languedoc-Roussillon, Corse, 

Provence, Alpes, Côte d'Azur, Aquitaine et Midi-

(52) Commission, 12" rapport 1986, FEDER COM (87) 521 final du 1"' décem-
bre 1987, p. 25. 

(53) Commission, Bulletin mensuel 10/86, n° 2.1.109. 

(54) Commission, Bulletin mensuel 10/87, p. 40, 2.1.604. 

(55) Commission, 11• rapport 1985 FEDER, Luxembourg 1987, pp. 38 et s. 

(56) Commission, Bulletin mensuel 12/86, n° 2.1.169 et 10/87, n° 2.1.104. 

(57) JO CEE 1985, L 197, p. 1. 
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Pyrénées, ainsi qu'aux départements de/la Drôme et de 
l'Ardèche ; l 

- à l'ensemble des Mezzogiorno italiens, aux régions 
de Ligurie, Toscane, Ombrie et aux Mârches ainsi qu'à 
quelqu~s zones spécifiques (58). f 

Les Etats membres concernés élaborent à travers les 
« autorités régionales ou autres, désignées par chaque 
État membre» (article 5), des programmes - ce sont des 
actions pluriannuelles, cohérentes entre elles » et avec les 
politiques communes » (article 2) - et les soumettent à 
la Commission. Pour l'élaboration des\ programmes, la 
Commission met à la disposition des États membres l'aide 
technique nécessaire lorsque ceux-ci lê souhaitent. Elle 
examine le PIM selon des critères spéèifiques et soumet 
le programme - éventuellement modifié par elle - à un 
Comité consultatif. Après avis du Comité, la Commission 
approuve le programme. Sa mise en œûvre fait l'objet de 
« contrats de pr0.9rammes » entre les parties intéressées 
- Commission, Etats membres, autqrités régionales » ou 
toute autre autorité désignée par l'Etât membre » (arti
cle 9) - qui précisent les engageme,:its respectifs. Ces 
contrats de programme sont publiés (59). 

Un Comité de suivi est mis sur pied~pour chaque PIM, 
dont la composition est décidée d'un commun accord 
entre la Commission et l'État membre concerné. En ce 
qui concerne la composition des comités de suivi, il est 
frappant de constater que les administrations chargées de 
la protection de l'environnement n'y :sont pas représen
tées à l'exception du comité de suivi pour l'Ardèche. 
Comme il y a environ 40 personnes qui siègent dans ces 
comités de suivis (60) une telle carence est surprenante. 

f 
L'annexe Il du règlement 2088/85 décrit les actions 

« concourant aux olJjectifs des PIM;'.». Les actions pré
vues visent les domaines agricole, dela pêche, de l'indus
trie et des services ainsi que la valorisation des ressour
ces humaines. Elles doivent, entre autres, « permettre le 
renforcement de la protection de l'environnement et des 
infrastructures en ·général » (5• considérant). 

Sont srécifiquement énumérée! dans la liste de 
l'annexe I comme actions possibles : 

- dans le domaine agricole : « Let actions pour la pro
tection et l'amélioration de l'environnement» : 

- dans le domaine de la pêche;'.« l'amélioration des 
infrastructures et des installations portuaires, y compris 
la protection biologique des zones marines et la création 
de parcs marins ». J 

En vue de p_réparer des PIM en Italie, la Commission 
a décidé, en 1986, plusieurs actions pilote (61). Ces pro
grammes décrivent en détail différêntes actions qui doi
vent être entreprises « en tenant compte de 
l'environnement». . / 

(58) Règlement 2088/85, Annexe 1 (voir aussi les détails de cette applica-
tion géographique dans le règlement). 1 

(59) Voir par ex. PIM JO 1988, L 32, p. 28!; PIM Drôme JO 1988, L 32, 
p. 32 ; PIM Ardèche JO 1988, L 21, p. 28 ; Voir aussi les descriptions des dif
férents programmes PNIC dans la Commission, 12" rapport (1986) FEDER 
Luxembourg 1987, pp. 12 et s. J 

(60) Voir les programmes publiés, p. ex. PIM Corse JO 1988, L 32, p. 23 ; 
PIM Drôme JO 1988, L 32, p. 32; PIM Ardèche JO 1988, L 21, p. 28. 

I 
(61) Voir par ex. décisions du 13.8.1986, JO CEE 1986, L 265, pp. 14 et s. 

concernant La Basilicata, Sicilie, Toscana ai Calabria. 
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A part cela, la protection de l'environnement n'est pas 
mentionnée à l'exception du programme pilote pour la 
Toscane gui énumère sous le point 4.7, des mesures de 
conservation des bâtiments et d'un parc natio~al. 

3. Le Fonds agricole 
Le Fonds européen d'orientation et de Garantie Agri

cole (FEOGA) a été créé en 1970. Sa section« prienta
tion » vise à financer les actions communes décidées en 
vue d'accr01'lre la productivité de l'agriculture en dévelop
pant le progrès technique et en assurant le développement 
rationnel de la production. 

Le Fonds était doté : 
...:.. en 1985 de 720 millions d'ECU ; 
....:.. en 1986 de fJ)7 millions d'ECU ; 
- en 1987 de 1 017 millions d'ECU (62). 

Pour chacune des interventions du FEOGA-Orientation, 
un instrument juridique spécifique est nécessaire qui pré
cise le type d'action, le champ d'application et la dota
tion financière (63). 

Le règlement 797 /85 (64), modifié en particulier par le 
règlement 17f/J/ffl (65) a introduit une telle action com
mune pour améliorer l'efficacité des structures de 
l'agriculture. 

En vertu de ce règlement les interventions du FEOGA· 
Orientation visent e.a. : 

a) les investissements dans les exploitations agricoles 
et ceux pour l'installation de jeunes agriculteurs ; 

b) d'autres mesures en faveur des exploitations agrico
les (com{>tabilité ; gr(?Upei:nents services çollect1fs) ; 
reconvel'SIOn et extensificat1on de la production ; 

c) les mesures ~ues en faveur de _I' agriculture de 
mon~ne et de certaines zones défavorisées ; 

dl les mesures forestières en faveur des exploitations 
agricoles; . 

e) les « mesures spécifiques visant la protection de 
l'environnement et le maintien de l'espace naturel » (art. 
premier, n° 2e) ; . 

f) l'adaptation de la formation professionnelle aux 
besoins d'une agriculture moderne. 

Les investissements (point a) peuvent viser « La pro
tection et l'amélioration de l'environnement » (article 3). 
Les mesu~es en faveur de l'agricul~ure de montagne 
(point el visent les zones de la directiv~ 75/2œ (66) .. Le 
règlement ne spécifie pas ce que constituent les besoins 
d'une agriculture moderne (point e). 

L'intervention du FEOGA-Orientation s'élève ent~e 25 
et 50 % des montants totaux. A noter le rôle des Etats 
membres qui introduisent la demande de financement et 

(62) Le règlement '3'J!J/79, JO CEE 1979, L 117, p. 4 dote de fonds et moyens 
financiers pour une période de 5 ans. Cea montants s'élevaient è 3 755 mio 
d'ECU pour la période de 1980 à 1984 et de 6 350 mio d'ECU pour la période 
de 1985 à 1989. 

(63) Voir règlement Tl!J/70, JO CEE 1970, L 94, p. 13. 

(64) JO CEE 1985, L 93, p. 1. 

(65) JO CEE 1987, L 167, p. 1. 

(66) JO CEE 1975, L 128, p. 1. 
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reçoivent normalement, à titre de remboursement, le con
cours financier du FEOGA-Orientation. L'article 19 du 
règlement 797 /85 introduisait la possibilité d'aides natio
nales dans des zones nuisibles du point de vue de l'envi
ronnement. Cette disposition se hsait comme suit : 

« 1. En vue de contribuer à l'introduction ou au main
tien de pratiques de production agricole qui soient com
patibles avec les exigences de la protection de l'espace 
naturel et d'assurer un revenu adéquat aux agriculteurs, 
les États membres sont autorisés à introduire des régimes 
nationaux dans des zones nuisbiles du point de vue de 
l'environnement. 

2. Aux fins du présent article, on entend par « zones 
sensibles sous l'angle de l'environnement», les zones 
revêtant surtout un intérêt reconnu du point de vue de 
l'écologie et du paysage. 

3. La Commission se prononce sur l'ensemble du 
régime d'aide envisagé, y compris les zones d'application 
dans les trois mois suivant sa notification ... ». 

C'étaient donc les États membres qui définissaient les 
pratiques de production compatibles avec les exigences 
de la protection de l'environnement et des ressources 
naturelles, ou avec les exigences du maintien de l'espace 
naturel et du paysage. 

Une intervention du FEOGA-Orientation pour les mesu
res financées en vertu de l'article 19 du règlement 797 /85 
(67) était exclue. 

Ce régime d'aides nationales a été complètement modi
fié et« communautarisé » par le règlement 17f/J/ffl avec 
comme justification « que les agriculteurs situés dans des 
zones sensibles du point de vue de la protection de l'envi
ronnement ou du maintien de l'espace naturel, peuvent 
exercer une véritable fonction au service de l'ensemble 
de la société » (12- considérant). 

L'article 19 se lit maintenant comme suit : « En vue de 
contribuer à l'introduction ou au maintien de pratiques de 
production agricole qui soient compatibles avec les exi
gences de la protection de l'environnement et des ressour
ces naturelles ou avec les exigences du maintien de 
l'espace naturel et du paysage, et de contribuer ainsi à 
l'adaptation et à l'orientation des productions agricoles 
selon les besoins des marchés et en tenant cÊompte des 
pertes de revenu agricole qui en résultent, les tats mem
bres peuvent introduire un régime d'aide spécifique dans 
des zones particulièrement sensibles de ces points de 
vue ». 

Donc, les États membres peuvent dorénavant donner 
une prime annuelle qui va jusqu'à 100 ECU par hectare 
remboursable partiellement par le programme FEOGA
Orientation et liée à certaines conditions de production 
et de temps. Ce sont les Êtats membres qui déterminent 
les zones particulièrement sensibles dans lesquelles la 
prime peut être donnée ; de même, les Êtats définissent 
les pratiques de production compatibles avec les exigen
ces de la protection de l'environnement et des ressour
ces naturelles ou avec les exigences du maintien de 
l'espace naturel et du paysage. Enfin, les États membres 
fixent les règles et critères à observer en ce qui concerne 
les pratiques de production. 

(67) JO CEE 1985, L 93, p. 21. 
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Comme indiqué, le FEOGA-Orientation rembourse les 
dépenses effectuées en vertu de l'article 19 jusqu'à 25 % 
(article 26). La nouvelle rédaction de l'article 21 permet 
des aides pour des cours ou des stages de formation ayant 
pour but de préparer les agriculteurs, entre autres, « à 
l'application des méthodes de production compatibles 
avec les exigences d'une protection de l'espace naturel ». 
Les remboursements du FEOGA peuvent s'élever à 25 % 
des aides et peut, dans quelques régions, atteindre même 
50%. 

Ainsi, si l'aide financière est maintenant donnée par le 
budget communautaire, et que le soutien financier béné
ficie de la solidarité du contribuable des citoyens euro
péens, la sélection des zones, le choix des pratiques agri
coles, etc. a été renationalisé, sans que les instances com
munautaires aient le droit de faire valoir leur point de vue 
en ce qui concerne la protection de l'environnement. Cette 
décision devient plus compréhensible lorsqu'on conçoit 
le règlement en premier lieu comme instrument pour assu
rer le revenu agricole et pour combattre la surproduction 
agricole. 

Finalement, il importe de mentionner le règlement 
355/n (68) qui prévoit, entre autres, des aides ou des 
faveurs d'investissements pour un meilleur emploi des 
sous-produits agricoles, notamment pour le recyclage des 
déchets. Les interventions du FEOGA s'élèvent à 25 et 
50 % des coOts totaux. 

4. Le Fonds social 

Le Fonds social européen (FSE) a été institué en vertu 
de l'article 123 du trait~ CEE. Il a pour mission« de pro
mouvoir, à l'intérieur de la Communauté, les facilités 
d'emP,!oi et la mobilité géographique et professionnelle des 
travailleurs ». 

Le FSE était doté de : 

- 2 010 millions d'ECU (1985) ; 
- 2 290 millions d'ECU (1986); 
- 2 602 millions d'ECU (1987). 

Le Fonds participe à raison de 50 % des dépenses éli
gibles. Les actions qui peuvent bénéficier d'un concours 
sont la formation et l'orientation professionnelle d'une 
part, l'aide à l'embauche et au soutien salarial d'autre part. 
Trois quarts des crédits disponibles sont consacrés aux 
personnes de moins de 25 ans dont les possibilités 
d'emploi sont réduites. A part cela, les personnes de plus 
de 25 ans peuvent bénéficier d'un concours dans la 
mesure où elles appartiennent à un des groupes suivants : 

- chômeurs, sous-employés, personnes menacées de 
chômage: 

- handicapés : 
- personnes migrantes : 
- personnes occupées à requalifier en vue de l'intro-

duction de nouvelles technologies ou de l'amélioration des 
techniques de gestion. · 

5. La réforme des Fonds 

L' Acte uniq_ue européen prévoit dans l'article 130 d du 
Traité que le Conseil décide sur une réforme globale des 
Fonds structurels afin d'aug_menter leur efficacité et la 
cohérence de leur action. La Commission a établi une pro-

(68) JO CEE 1977, L 51, p. 1. 
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position de règlement pour une telle ré!Lne d'ensemble 
(69). Le Conseil n'a pas encore décidé sur cette proposi
tion. La Commission propose que l'aêtion des Fondss 
structurels de la BEI et de NIC porte, avant tout, sur cinq 
objectifs prioritaires : 1 

1. promouvoir le développement structurel des régions 
en retard de développement : I 

2. reconvertir les régions affectées par le déclin 
industriel : 1 

3. combattre le chômage de longue durée : 
4. faciliter l'insertion professionnellê des jeunes : 
5. adapte~ l~s structures agricoles. J 
La Comm1ss1on propose en outre que dorénavant, elle 

établisse pour ]es objeptifs 1 et 2, la li~e des régions con
cernées. Ensuite, les Etats membres concernés soumet
tront des programmes qui seront examinés en partie par 
la Commission. La Commission établira, à la fin des dis
cussioons sur le programme, un cadre communautaire 
d'espace q~i fixe les détails def1 la participation 
communautaire. 

Toute mesure financée par la Communauté, même sous 
forme de prêt BEI ou NIC, doit respeêter les dispositions 
communautaires existantes, en particulier celles de la con
currence et de l'environnementi (article 7 de la 
proposition). f 

Le Parlement européen et le Conseil économique et 
social ont approuvé les grandes lignés de la proposition 
de la Commission, tout en proposant~n nombre d'amen
dements (70). L'exigence du respect des dispositions com
munautaires environnementales n'a pas été mis en ques
tion. Cependant, étant donné q_ueJle Conseil n'a pas 
encore pris de décision, la proposition ne sera pas discu-
tée en détail ici. f 
6. La Banque européenne d'investissement 

+ 
La Banque euroP.éenne d'investissement (BEI) a été 

créée en vertu de I article 130 du tràité CEE. Elle a pour 
mission de contribuer, _par ses finanêements, au dévelop
pement équilibré de la Communauté/Son activité qui n'est 
pas liée à des secteurs économiques spécifiques vise à 
aider au développement régional d'une part, à la moder
nisation ou la convention d'entreprises ou à la création 
d'activités nouvelles d'autre part. Ces derniers projets doi
vent présenter un intérêt pour plusieurs Etats membres 
ou pour la Communauté dans son ensemble (article 130). 

La BEI octroie des prêts à moyen~et à long terme pour 
des projets d'investissement et participe au financement 
de tels projets en règle générale l'u$qu'à 50 %. En 1986, 
la BEI a octroyé environ 7,5 mi liards d'ECU. Les taux 
d'intérêt des prêts sont fonction des taux d'emprunts. La 
banque travaille sans but lucratif. l 

Le Conseil des gouverneurs de 1la BEI qui fixe, selon 
l'article 9 du statut de la banque, les orientations de celle
ci, a, le 4 juin 1984, décidé, entre autres, que la BEI : 

1 
1. étende ses critères d'éligibilité aux projets, situés en 

dehors des zones assistées, qui :contribuent de façon 
importante à la protection de l'environnement; 

2. octroie un financement complémentaire qui peut 
donc dépasser les 50 % et aller jusqu'à 10 % du coOt total 

(69) JO CEE 1987, C 245, p. 3 ; entre templdopté par le Conseil, Règle
ment 2052/88, JO CEE 1988, L. 185, p. 9. 1 

(70) PE JO CEE 1987, C 345, p. 139; CES,1987, C 356, p. 13. 
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pour les projets prévoyant l'installation de dispositifs anti
pollution allant au-delà de ceux requis par la règlementa
tion en vigueur ; 

3. aP_{)lique strictement les règlementations nationales, 
internationales ou communautaires ; 

4. en l'absence de règles contraignantes 
a) encourage les investisseurs à adopter les solutions 

les moins polluantes ; 
b) prenne en considération, lors de la viabilité éco

nomique, l'impact du projet examiné sur l'environnement 
(71). 

Chaque projet soumis à la BEI fait l'objet d'une instruc
tion. En ce qui concerne les aspects du projet se rappor
tant à l'environnement, le projet est examiné par un corps 
de conseillers techniques (35 en 1987). Pour évaluer l'inci
dence d'un projet sur l'environnement, les services de la 
Banque procèdent à une analyse sur la base d'une liste 
standard qui recense les effets de l'opération sur l'eau, 
l'air et le sol, les niveaux sonores et les nuisances esthé
tiques. A cela s'ajoutent, le cas échéant, d'autres listes 
plus spécifiques et détaillées, ainsi que des listes secto
rielles. D'autres sources d'information sont des études de 
faisabilité ; l'évaluation d'impact sur l'environnement selon 
les critères de la directive ffi/'g/ ou des rapports des com
pagnies d'assurance. De plus, la BEI demande l'avis de 
la Commission CEE sur tout projet d'investissement. 

Le montant des prêts pour des projets financés direc-
tement au titre de l'environnement, a évolué comme suit : 

1984 186,8 Mio ECU ( 4, 1 % du total des prêts de la CEE) 
1985 360,4 Mio ECU ( 6,4 %) 
1986 701,7 Mio ECU (10 %) 
1987 1 600,0 Mio ECU (21,5 %) 

A part ces montants, de nombreux projets qui sont 
financés au titre d'autres objectifs, ont également un 
impact sur l'environnement, en particulier dans le domaine 
de la politique régionale et l'utilisation rationnelle de l'éner
gie. L'évaluation de l'impact d'un projet sur l'environne
ment, effectuée par la BEI, y gagne toute son importance. 

7. Les nouveaux instruments communautaires 
Le Nouvel instrument communautaire (NIC) établit la 

possibilité pour la Commission de contracter des crédits 
communautaires et d'accorder ensuite des prêts dans le 
but d'un ~if communautaire. Cette possibilité pour 
la Commission ne dérive pas de ses pouvoirs de gestion 
normaux, mais exige une décision expresse du Conseil. 

Le Conseil a pris, jusqu'à fin 1987, quatre décisions habi
litant la Commission à contracter des emprunts au titre 
du NIC (72). 

NIC 1 prévoyait un emprunt de 1 000 mio ECU, NIC 2 
également de 1 000 mio ECU, NIC 3 un montant de 
3 000 mio ECU. 

Êtant donné que les emprunts contractés en vertu des 
trois premières décisions du Conseil ont été dépensés, on 
se concentre sur la description suivante de la décision 
ffl /182 du Conseil, datée du 9 mars 1987. Dans cette déci
sion, le Conseil habilite la Commission à contracter, au 

' (71) BEI-Informations, juillet 1987, p. 4; « La BEI et la protection de 
l'environnement 1t. 

(n) (1) Décision 78/filB du 16 octobre 1978, JO CEE 1978, L 298, p. 9 ; 
(2) Décision 82/169 du 15 mans 1982, JO CEE 1982, L 78, p. 19 ; 
(31 Décision 83/200 du 29 avril 1983, JO CEE 1983, L 112, p. 26; 
(4) Décision 87/182 du 9 mans 1987, JO CEE 1987, L 71, p. 34. 
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nom de la Communauté, des emprunts « permettant 
d'accorder des prêts à concurrence d'un montant équi
valent à 750 millions d'ECU » (article premier). Les prêts 
visent à financer des projets d'investissements contribuant 
à l'ajustement industriel et à la compétitivité de la Com
munauté notamment par l'application des technologies 
nouvelles et de l'innovation (article 2). 

La Commission décide de l'éligibilité des projets; sont 
éligibles, les projets d'investissement des petites et moyen
nes entreprises dans l'industrie et les autres secteurs pro
ductifs. Les « projets et leur réalisation doivent être con
formes aux dispositions du Traité et du droit dérivé, 
notamment en matière de concurrence, et aux règles de 
discipline et politiques communautaires applicables dans 
les domaines en question (article 3) ». 

Ainsi, s'il est évident que les projets réalisés à l'aide des 
prêts doivent être conformes aux dispositions communau
taires, entre autres, il n'y a aucune orientation des prêts 
vers les investissements environnementaux ou les tech
nologies moins polluantes. A cet éQard la décision ffl / 182 
ne se distingue pas des trois décisions précédentes du 
NIC. 

8. Les actions en faveur de l'environnement 
méditerranéen 

En 1984, la Commission a adressé au Conseil, une com
munication concernant une action visant la protection de 
l'environnement dans le bassin méditerranéen (MEDSPA) 
(73). 

La Commission exigeait dans cette communication des 
actions spécifiques pour la Méditerranée pour y faire face 
aux problèmes écologiques particuliers. La Commission 
proposait, entre autres, une mise à sa disposition d'un 
montant de 8)0 000 ECU et trois nouveaux postes de per
sonnel ainsi que la création d'un comité consultatif. A 
moyen terme, elle envisageait l'élaboration d'une straté
gie pour la protection de l'environnement dans le bassin 
méditerranéen. Pour préparer cette stratégie, une série 
d'actions ponctuelles devait être entamée au cours de plu
sieurs années. Le Parlement européen considérait la pro
position comme « décevante », peu cohérente, et sans 
stratéQie ou plan d'action Qlobal. Il critiquait les moyens 
financiers modestes ~ui étaient demandés et sollicitait un 
plan global pour la Méditerrannée (74). 

Le Conseil ne se prononçait pas sur cette proposition, 
estimant que les actions proposées relevaient plutôt du 
pouvoir de gestion et d'exécution de la Commission (75). 

La Commission a institué le comité consultatif par déci
sion du 18 septembre 1986 (76). 

Les moyens financiers pour MEDSPA sont alloués 
annuellement par le Conseil et le Parlement< dans le cadre 
du budget général (ligue budgétaire 66501. 

Les montants attribués étaient de : 900 000 ECU en 
1985, 900 000 ECU en 1986 et 1 000 000 ECU en 1987 
(nl. 

(731 JO 1984, C 133, p. 12. 

(74) PE JO CEE 1985, C 141, p. 493. 

(75) S. JOHNSON et G. CORCELLE, L'autre Europe« varte »: la politi
que communautaire de l'environnement, Bruxelles 1987, p. 314. 

(76) JO 1986, L 282, p. 23. 

(n) JO 1987, L 86, pp. 652 s. 
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Les projets financés jusqu'à 50 % des coûts totaux doi
vent avoir un caractère de démonstration et être d'un 
impact important pour le public. 

Ils visent: 

- les ressources en eaux ; 
- la lutte contre la pollution des eaux ; 
- la gestion des déchets ; 
- les espaces naturels. 

Ces projets concernent en particulier des actions qui 
ne sont pas reprises par les programmes intégrés 
méditerranéens. . 

Il reste à voir quel essor MEDSPA prendra à partir de 
1988/89, lorsque la phase « pilote » se terminera et la 
Commission soumettra la stratégie et un plan d'action 
pour la protection de l'environnement dans le bassin médi
terranéen, annoncés dans le point 1 D de la communica
tion de 1984. 

9. Les actions communautaires en faveur de 
l'environnement 

En 1984, le Conseil a adopté un règlement portant sur 
des actions communautaires pour l'environnement (ACE) 
(78). 

Ce règlement portait sur 3 ans et était doté de 
13 millions d'ECU. Il visait un soutien financier commu
nautaire pour : 

1. projets de démonstration visant le développement de 
nouvelles technologies propres ; 

2. projets de démonstration visant la mise au point de 
nouvelles techiques de mesure et de surveillance de la qua
lité de l'environnement; 

3. projets à caractère d'incitation visant à contribuer au 
maintien ou au rétablissement de biotopes gravement 
menacés d'oiseaux sauvages. 

La Commission avant d'octroyer un soutien financier, 
c;levait consulter un comité consultatif. En outre, chaque 
Etat membre pouvait saisir le Conseil qui statuait sur la 
décision de la Commission dans les 40 jours et à la majo
rité qualifiée. 

En 1987, un nouveau règlement a remplacé le premier 
(79). 

Il porte sur 4 ans et 24 millions d'ECU. Outre les 3 caté
gories de projets mentionnés ci-dessus, les projets sui
vants peuv~nt être soutenus : 

4. projets de démonstration visant le développement de 
techniques de recyclage et de réutilisation des déchets ; 

5. projets de démonstration visant le développement de 
techniques de repérage et de réhabilitation de sites con
taminés par des déchets dangereux ; 

6. projets à caractère d'incitation visant à la protection 
de sols contre les incendies, l'érosion ou la désertification. 

Les projets des secteurs 1, 2, 4 et 5 qui sont éligibles 
à d'autres instruments financiers communautaires, sont 
« en principe » exclus d'un soutien financier. 

(78) Règlement 1872/84, JO CEE 1984, L 176, p. 1. 

(79) Règlement 2242/ffl, JO CEE 1987, L 207, p. 8. 
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I 
Une répartition des montants attribués parmi les six sec

teurs n'est pas prévue. Le taux de pa~icipation commu
nautaire pour les secteurs 1, 4 et 5 peut atteindre 30 % , 
pour les secteurs 2, 3 et 6 : 50 % (80). 

Très peu d'informations ont été ren~ues publiques offi
ciellement sur la gestion du règlemenf.1872784. C'est pro
bablement pour cette raison que le nouveau règlement 
2242/87 exige l'établissement d'un rapport annuel. 

I 
III. - Interdépendance intre la politi
que de l'environnement bt la politique 
régionale / 

1. Traitement des demandes réiionales au sein de 
la Commission ' 

Lorsque la région d'Arcadie souhaite obtenir une sub
vention ou un prêt de la Communàuté, elle doit présen
ter sa demande, d'abord au niveaù national. Le proces
sus de concertation nationale n'est pas à présenter ici, 
mais il est évident que l'Êtat membre joue un rôle domi
nant à l'égard de la région puisque c est lui qui est for
mellement l'interlocuteur des instances et des administra-
tions communautaires. 1 

Lorsqu'il.s'agit d\m ensemble de1ryiesures visa!1t, P.· ex., 
la dépollution de Villeneuve, chetheu d'Arcadie, 11 peut 
bien s'avérer que les différentes; mesures individuelles 
soient à financer en tout ou en partie par les différents 
fonds structurels communautaires ainsi que par la BEI et 
le NIC. Il incombe alors aux administrations de la Com
mission. de se concerter entre elles pour conseiller au 
mieux l'Etat membre et/ou la régiôn. A présent, une struc
ture administrative qui est le seul interlocuteur d'un 
demandeur national ou régional, n'existe pas. Vu la diver
sité des objectifs des fonds et lès différentes modalités 
et conditions de leur intervention, il reste à voir si la 
réforme des fonds structurels exigée en vertu de l'arti
cle 130 D du Traité, a pour conséquence une telle orga
nisation de la Commission. Avant que cette situation ne 
soit critiquée, il est peut être int~ressant de constater que 
pour la seule république fédérale d'Allemagne il existe à 
présent, cinquante programmes selon lesquels un deman
deur peut obtenir un soutien financier pour un investis
sement dans le secteur de l'environnement (81). 

L ' ' . d'' . orsqu un programme ou un projet investissement est 
soumis au FEDER, la directionJgénérale responsable -
DG XVI, politique régionale - 1 consulte les autres admi

nistrations intéressées au sein .de la Commission. Etant 
donné que les projets et les pfogrammes sont suscepti
bles d'affecter l'espace naturel, les eaux ou autres, tou
tes les demandes sont envoyéés, pour avis, à la direction r&t•I• « Environnement» rG XII de la Commission 

(80) Exceptionnellement ce taux peut être porté à 75 % pour le secteur 3. 

(81) Süddeutsche Zeitung, 26-27/3~31988, p. 34: « Umweltschutz ais 
Konjunkturmotor ». I 

(82) Commission, 11• rapport FEDER 1985, p. 4; 12• rapport FEDER 1986, 

pp. 5 et 6. 1 
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Avant que la Commission ne prenne une décision sur 
un projet ou sur un programme, les différentes adminis
trations concernées, doivent marquer leur accord formel. 
Ainsi une deuxième consultation de la DG XI a lieu sur 
le projet de décision de la Commission. De cette façon, 
en théorie au moins, toute demande de subvention adres
sée au FEDER fait l'objet d'un double examen par les ser
vices environnementaux de la Commission en vue de son 
impact sur l'environnement local, régional ou national. 

La DG XI dispose de deux fonctionnaires pour effec
tuer cet examen. A cet égard, il importe de se rappeler 
que la BEI dispose de 35 controleurs techniques pour exa
miner les demandes d'un volume d'environ 7,5 milliards 
d'ECU par al) - donc 1 controleur pour environ 
225 millions d'ECU. Pour la gestion de MEDSPA, où la 
direction générale « environnement » est gestionnaire, la 
Commission avait demandé un nouveau fonctionnaire 
pour gérer un montant qu'elle avait chiffré à 800 000 ECU 
par an (avec en plus un fonctionnaire catégorie B et C) 
(83). Ainsi, il ne semble pas exagéré d'évaluer qu'un fonc
tionnaire « environnemental » puisse examiner la concor
dance des projets ou des programmes régionaux avec les 
objectifs environnementaux de la Communauté, tels qu'ils 
se sont concrétisés en particulier dans les actes législa
tifs décrits pages 1 à 10i:i-dessus en ce qui concerne un 
montant de 200 à 500 millions d'ECU par an. Evidemment, 
ce· montant moyen est fonction de l'importance du pro
jet ou du programme, de la solution des problèmes lin
guistiques, de l'uniformisation des documents prépara
toires, etc. La Cour des comptes chiffrait le nombre de 
r:ts d'investissement « en cours » à 20 000 en 1986 

Ces chiffres suffisent pour montrer qu'une évaluation 
de l'impact environnental d'un projet ou d'un programme 
ne peut guère se faire au niveau communautaire par man
que de personnel. L'évaluation laisse même de coté l'exa
men de l'avancement des travaux, le contrôle sur place 
etc. (85). Une évaluation doit impérieusement se faire au 
niv~au régional, voire local. L'mstrument établi par la 
dire'ctive 85/337 offre, à cet égard, une possibilité aux 
autorités régionales et locales qui va au-delà du champ 
d'application défini par la directive. Encore faut-il qu'au 
niveau focal et régional, une volonté de préserver, de pro
téger et d'améliorer la qualité de l'environnement existe. 
La lecture des demandes de financement des projets et 
des programmes soumis au FEDER laisse plutôt penser 
que, souvent, les intérêts économiques priment sur les 
intérêts écologiques (86). 

En effet, lorsgue ni les administrations de la Commis
sion, ni les administrations locales ou régionales -
quelquefois même nationales - ne disposent pas d'un 
personnel suffisamment nombreux, structuré et qualifié 

(83) Voir aussi la critique de la Cour des comptes de la CEE, rapport annuel 
relatif à l'exercice 1986 accompagné des réponses des institutions, JO CEE 
1987, C 336, point 9.35 sur la pratique des consultations au sein de la 
Commission. 

(84) Voir Commission, JO 1984, C 133, point 9. 

(85) Cour des comptes de la CEE, rapport annuel relatif à l'exercice 1986 
accompagné des réponses des institutions, JO CEE 1987, C 336, n° 9.54. 

(116) En 1986 les services da la Commission ont effectué 21 visites sur place 
concernant 146 projets sur environ 20 000 projets d'investissement en cours, 
Cour des comptes de la CEE, rapport annuel relatif à l'exercice 1986 accom
pagné des réponses des institutions, JO CEE 1987, C 336, p. 85, point 9.54. 
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pour évaluer l'impact environnemental d'un projet spéci
fique, on peut facilement imaginer que la négociation et 
l'élaboration des projets et des programmes porte davan
tage sur ses aspects économiques que sur ces aspects 
environnementaux. 

2. Demande de soutien financier et transposition 
d'une directive environnementale 

Quant un projet ou un programme est présenté à la 
Commission, il se pose quelquefois la question comment 
la Commission peut ou doit réagir lorsqu'elle constate 
qu'une directive environnementale n'a pas été transpo
sée par l'État membre en question ou qu'elle n'est pas 
appliquée au niveau régional. A la connaissance de 
l'auteur, un tel cas ne s'est pas encore produit en prati
que. Cependant, on pourrait imaginer le cas où une région 
souhaite améliorer le traitement des eaux usées et les rejets 
des eaux en mer, sans que la directive sur la qualité des 
eaux de baignade - qui prévoit des prélèvements régu
liers, des mesures d'assainissement dans les cas de dépas
sement de paramètres, etc. - soit pleinement appliquée 
au niveau régional. Des cas similaires pourraient être ima
ginés en ce qui concerne la pollution de l'air, la gestion 
des déchets, etc. 

Les effectifs personnels disponibles à la Commission ne 
lui permettent à présent pas de soumettre l'octroi des sub
ventions à la condition d'un respect du droit communau
taire de l'environnement. On a des doutes si la formule 
du règlement 1787 /84 (87) qui dit que l'action régionale 
doit prendre en considération les obJectifs communautai
res sectoriels n'exigerait pas un tel contrôle systématique. 
Une décision favorable de la Commission ne serait donc 
prononcée que si au moins les dispositions communau
taires contraignantes en matière d'environnement étaient 
respectées. Selon l'auteur, une telle approche, en matière 
d'environnement, est nécessaire. 

3. Demande de soutien financier pour mettre fin à 
une infraction 

Il semble gue le nombre de cas où une intervention du 
FEDER est demandée pour mettre une situation régionale 
ou locale en règle avec les dispositions communautaires 
augmente graduellement. On peut citer, p. ex., l'eau pota
ble d'une région où les concentrations maximales autori
sées pour le plomb sont dépassées parce que les condui
tes sont en plomb, ce qui est en contradiction avec la 
directive 80/na (88). If est évident que l'échange des con
duites est coOteux. Alors, la question se pose si un tel 
échange de tuyaux pourrait faire l'objet d'un financement 
du FEDER. 

En effet, un tel financement pourrait être en contradic
tion avec le principe du « pollueur-payeur » (89) dont le 
contenu manque de précision juridique mais qui stipule 
que les coOts de la pollution ne devraient pas être porté 
en tout ou en partie par le contribuable, mais par le 
pollueur. 

Il est vrai que généralement les conduites d'eau sont 
de propriété publique, mais cette P.articularité ne peut pas 
être décisive. Les actes législatifs communautaires -

(87) Voir ci-après, p. 552. 

(88) JO CEE 1984, L 169, p. 1. 

(89) JO CEE 1980, L 229, p. 1. 
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directives et règlements - sont adoptés après de lon
gues néaociations et discussions au niveau communau
taire. A titre d'exemple, on cite la directive 80/nS sur les 
eaux potables qui a été adoptée cinq ans après la propo
sition de la Commission ou la directive 85/337 évaluation 
d'impact qui a été discutée pendant huit ans par les ins
tances communautaires. Le contenu des directives est 
normalement un compromis entre ce qui est souhaitable 
du point de vue de l'environnement et ce qui est réaliste 
du point de vue économique. Et même, ces évaluations 
varient d'un État membre à un autre ,et influencent son 
attitude à l'égard de la proposition d'acte législatif de la 
Commission. Finalement, les délais de transposition des 
directives dans le droit national et la mise en conformité 
de la situation nationale régionale ou locale sont parfois 
très longs. 

Ainsi, les actes législatifs contiennent déjà eux-mêmes 
des dispositions permettant aux Etats membres de s' adap
ter. Ce sy~tème juridique pourrait facilement être mis de 
côté si un Etat membre pourrait demander, afin de s'adap
ter aux exigences communautaires, une subvention du 
FEDER et donc, en fin de compte, une participation finan
cière des contribuables communautaires. A la rigueur, la 
mise en effet de la directive communautaire pourrait 
dépendre de la possibilité d'une subvention du FEDER -
ce qui ne pourrait que compromettre le processus déci

sionnel communautaire. A cela s'ajoutent des considéra
tions de distortion de concurrence. 

Ainsi une infraction au droit communautaire de l'envi
ronnement selon l'article 169 ne peut pas, à mon avis, être 
réparée avec l'aide financière communautaire. 

Cependant, il est à craindre qu'un tel raisonnement juri
dique soit trop éloigné de la réalité. En effet, l'exemple 
de la pollution de l'eau potable, non pas par le plomb, mais 
par les nitrates, est illustratif. Cette pollution est due à 
l'activité agricole. Un changement des pratiques agrico
les est susceptible d'aboutir graduellement à une réduc
tion de la pollution. Or, il a été constaté ci-dessus q\je le 
FEOGA-Orientation intervient sur demande des Etats 
membres, sans que le FEOGA ait à décider sur les inyes
tissements, les règles et les critères (90). Chaque Etat 
membre décide donc lui-même s'il souhaite faire finan
cer la diminution de la pollution des eaux souterraines et 
de l'eau potable en partie par le FEOGA. La rédaction des 
règlements communautaires 797 /85 et 1700/87 est suffi
samment flexible pour permettre un tel financement. 

La Communauté accuse un retard considérable dans 
la mise en œuvre de quelques directives environnemen
tales, que ce soit de façon générale, ou bien seulement 
dans certaines régions. Les régions communautaires défa
vorisées risquent de laisser continuer une telle situation, 
à moins qu'elles ne reçoivent des moyens financiers. Une 
procédure d'infraction selon l'article 169 risque d'avoir peu 
d'effets réels. Néanmoins, un refus d'aide communautaire 
pour les travaux d'assainissement n'aboutirait pas non plus 
à un tel assainissement. 

li semble donc inévitable de lier le financement de pro
jets ou de programmes régionaux davantage à un respect 
scrupuleux des dispositions communautaires contraignan
tes en matière d'environnement. On ne peut pas discuter 

(90) Recommandation 75/436, JO CEE 1975, L 194, p. 1, voir notamment 
aussi traité CEE article 130 r, paragraphe 2. 
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les détails de ce principe ici, si p. el. une telle approche 
devait se limiter aux problèmes sêctoriels ou englober 
l'environnement en général. Pour les administrations de 
la Commission, cela si~nifie en pa'rticulier que les diffé
rentes directives mentionnées ci-dessus pour la région 
d'Arcadie, devraient servir de « checklist » lors de l'exa
men d'un projet ou d'un programme régional et d'une 
intervention éventuelle du FEDER:. 

Le financement communautairl d'un assainissement 
d'une situation locale ou d'une région entière - l'exem
ple des conduites d'eau en plomq - devrait en tout cas 
faire l'objet d'une décision au niveau communautaire qui 
est prise de façon publique et en pleine connaissance de 
cause. En effet, le recours à la solidarité communautaire 
que constitue le financement par le FEDER, devait être 
rendu public, d'autant qu'un teljfinancement pour ren
dre une situation régionale conforme au droit communau
taire constitue de facto un amendement de la directive 
communautaire en question. J 

S'il est improbable que le programme ENVI REG, men
tionné ci-dessus (91) adresse ces questions, on peut par 
contre s'attendre à ce que la strâtégie et le plan d'action 
MEDSPA (92) s'attaquent à ·ce;problème, qui est, bien 
évidemment, plus d'actualité dans les zones défavorisées 
de la Communauté. / 

4. Information sur le soutien financier 
communautaire 

Le problème de la publicité du soutien financier a déjà 
été mentionné. li joue un rôle càpital dans le domaine de 
l'aide régionale et la Commission a. fait état à plusieurs 
reprises âu peu de publicité quê les Etats membres ou les 
régions accordent aux interventions de fonds structurels 
et en particulier du FEDER (93). 

Cependant, il convient de nJter que la Commission n'a 
pas, Jusqu'à présent, publié de.rapports réguliers sur l'acti
vité de son programme MEDSPA ou sur les interventions 
de ACE (94). De cette façon, une évaluation d'impact des 
mesures environnementales êntreprises au niveau com
munautaire n'est guère possible. 

D A 1 • . I 1 e meme es proJets environnementaux ou es autres 
projets financés par les fonds structurels, ayant un impact 
sifo.Jnificatif sur l'environneme'nt, n'ont jamais fait l'objet 
d une présentation cohérentè (95) que ce soit au niveau 
national ou au niveau communautaire. 

Dans une discussion encdre plus large, l'impact de la 
politique régionale communautaire sur l'environnement 
régional n'a pas, paraît-il, fait l'obl'et d'évaluations criti
ques. Il semble significatif q'ue Ba dock et Long, recen
sent l'impact de PIM sur les régions méditerranéennes, 

(91 l Voir ci-dessus pages 534 ss. 

(92) Page 542. 

(93) Ci-dessus, pages 547-548. 

(94) C:ommission, 12• rapport (1~) du FEDER, Luxembourg 1987, pp. 29 
et s., voir cependant COM (86) 729 fin du 19.12.1986. Ce document contient 
un rapport sommaire sur l'applicatiÔn ACE entre 1984 et 1986. 

f 
(95) Voir comme exemple en matière de publicité des interventions FEOGA

Orientation les décisions 88/111 à 88/119 de la Commission relatives aux inter
ventions du fonds basées sur le règÎement 797 /85, JO 1988, L 60, pp. 34 s. 
Le lecteur n'est point informé des mesures nationales et n'apprend même pas 
le montant éventuel de l'aide financière FEOGA. 
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intitulent leur critique « Mauvaises nouvelles de la Médi
terrannée » (96). 

Il est évident qu'une meilleure information sur les inter
ventions dans le cadre de la politique régionale commu
nautaire peut promouvoir la d1scuss1on quant au problème 
permanent de la politique régionale selon lequel l'essor 
économique se fait au détriment de l'environnement et 
où la protection de l'environnement est vue comme une 
menace à l'évolution économique. Etant donné que les 
citoyens vivant dans une région sont aussi bien concer
nés par l'essor économique que par l'impact environne
mental de cet essor, un des objectifs de la politique régio
nale communautaire doit être de faire participer les 
citoyens à ce débat. La directive 85/337 sur l'évaluation 
d'impact environnemental donne quelques orientations 
quant à une information et à une participation des 
citoyens. 

5. Réforme de la réforme des Fonds 7 
On se pose d'abord la question concernant l'opportu

nité de proposer, dans le cadre de la réforme des fonds 
structurels (97) que la protection de l'environnement 
devienne un sixième objectif communautaire susceptible 
d'être soutenu financièrement par les fonds. 

Ce point n'est pas approfondi ici du fait que le proces
sus ge la décision politique au niveau communautaire rend 
une telle proposition trop irréaliste. En effet, la politique 
environnementale est trop jeune, son impact sur les poli
tiques nationales et communautaires - jusqu'à 
présent - est trop faible, la prise de conscience du pro
blème environnemental dans les États membres est trop 
variable et les inter~nces d'une telle approche avec 
les approches « cl~ues » sont trop nouvelles pour être 
viables à présent. Les interventions des fonds structurels 
- avant ou après la réforme des fonds - concernent tou
tes des situations « sociales » existentielles qui exigent des 
mesures de prévention, de protection et d'amélioration 
coh'érentes, systématiques, et continues. Une telle prise 
de conscience à propos de la menace P.!)Ur l'environne
ment existe à présent dans quelques milieux, dans quel
ques États membres et à l'égard de quelques problèmes. 

Une prise de conscience généralisée en faveur de l'envi
ronnement exigera donc encore quelques catastrophes 
écologiques avant que la Communauté et les États mem
bres n'adressent leur pleine attention aux problèmes de 
l'environnement, de et dans la Communauté. On ne peut 
pas examiner ici la question si l'établissement de la pro
tection de l'environnement comme sixième objectif des 
fonds structûrels était compatible avec l'article 130 r du 
Traité (98). 

6. Régionalisation de la politique de l'environnement 
La politique régionale communautaire pose donc un cer

tain nombre de problèmes pour tenir compte de façon 

(96) D. BALDOCK-T. LONG,« Bad news for the Environment, The EC's 
Integrated Mediterranean Programmes ~. European Environmental Review 
1987, n° 5, p. 15. 

(97) Ci-dessus, p. 546. 

(98) Voir aussi ci-après, 

(99) Voir S. JOHNSON, G. CORCELLE : L'autre Europe« verte » : la poli
tique communautaire.de l'environnement, Bruxelles 1987, pp. 299 s. 
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adéquate de la protection de l'environnement. Alors, on 
pourrait envisa8er deux possibilités pour améliorer l'inté
gration de l'environnement et la politique régionale. D'une 
part, régionaliser davantage la politique de l'environne
ment, d'autre part « environnementaliser » la politique 
régionale. 

Les efforts entamés depuis 1983 de jeter les premiers 
jalons d'un « fonds européen de l'environnement » (99) 
n'ont pas aboutis. Le Conseil n'a pas accepté une durée 
indéterminée du« minifonds » ACE, il n'a même pas pris 
de décision sur la communication MEDSPA de la Com
mission. Ainsi, jusqu'à présent, les deux « minifonds » 
ACE et MEDSPA sont limités dans le temps, limités à des 
projets de démonstration et à des projets pilotes et sur
tout limités à quelques secteurs spécifiques. 

En 1987, I' Acte unique européen entrait en vigueur sti
pulant dans l'article 130 r, alinéa 4 : 

« Sans préjudice de certaines mesures ayant un carac
tère communautaire, les Etats membres assurent le finan
cement et l'exécution des autres mesures ». 

A première vue, cette disposition semble exclure la créa
tion d'un Fonds général de l'environnement. En effet, elle 
exprime clairement que la conception selon l~uelle l'inter
vention du budget communautaire - ou si I on veut, du 
contribuable communautaire - doit rester l'exception. Un 
fonds général de l'environnement destiné à intervenir pour 
la prévention ou l'élimination de la pollution n'est pas com
patible avec cette décision de principe de l'article 130 r. 

Les problèmes principaux d'un Fonds environnemen
tal sont doubles » d'une part un tel fonds contredit le prin
cipe du« pollueur-payeur »quia été inscrit dans le Traité 
amendé (art. 130 r, al. 2) comme un des principes de la 
politique communautaire de l'environnement. Un Fonds 
général aùrait pour conséquence que le contribuable paye 
via le Fonds pour la lutte contre la pollution pour laquelle 
le pollueur devrait intervenir financièrement. 

D'autre part, un tel Fonds ferait double emploi avec le 
FEDER. En effet, les problèmes environnementaux sont 
en large partie des problèmes régionaux, même s'il est 
évident que la pollution de l'environnement n'est pas limi
tée aux zones défavorisées. Il est donc préférable d'accen
tuer l'impact environnemental du FEDl:R que de créer un 
fonds environnemental à part. La préparation du pro
gramme coi:nmunautaire ENVIREG dans le cadre du 
FEDER est ainsi une évolution souhaitable. 

Une autre voie à approfondir consisterait éventuelle
ment dans un élargissement du pr08ramme MEDSPA afin 
de lui donner une véritable vocation de fonds régional 
environnemental. Une telle action devrait probablement, 
pour des raisons politiques, élargir le programme 
MEDSPA à l'Irlande et au Portugal - deux pays qui ne 
sont pas« méditerranéens ». De plus, l'opportunité poli
tique imposera probablement une limitation d'un tel plan 
d'action aux seuls Etats membres et non pas, col]lme 
MEDSPA dans sa forme actuelle, à tous les Etats 
méditerranéens. 

Un tel« Fonds MEDSPA » pourrait s'intégrer dans la 
politique régionale de la Communauté tout en accentuant 
l'approche environnementale. Sa création et sa mise en 
œuvre pourraient contribuer à sensibiliser davantage la 
Communauté aux problèmes du Sud. 

Il est à noter qu'à présent, I' ACE ne contient aucun élé
ment de favoritisme envers les actions dans certaines 
régions défavorisées. Par contre la décision du Conseil ins-
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taurant un système de collecte d'informations en matière 
d'environnement (CORINE) (1()0) accentue la nécessité 
de collectionner des données environnementales en région 
méditerranéenne. 

Un fonds MEDSPA devrait, en plus, consacrer une 
attention particulière au renforcement de « l'infrastructure 
environnementale » dans ces pays. En effet, Baldock
Long critiquent à juste titre que les administrations loca
les et régionales, quelquefois même nationales, ne sont 
pas conscientes de l'importance de l'environnement et de 
la nécessité de le préserver. L'absence d'organisations 
écologistes fortes, de chercheurs, d'hommes politiques 
et d'opinion publique sensibilisés aux problèmes écologi
ques, accentue cette faiblesse d'infrastructure ( 101 l. 

7. Environnement et politique régionale 

Lorsque l'on regarde de près les interventions du FEDER 
ainsi que les interventions des autres fonds structurels de 
la Communauté, on constate que les programmes ou les 
projets qui sont soumis aux instances communautaires et 
pour lesquels une participation financière est demandée, 
ont presque tous des ol:>jectifs économiques et non pas 
écologiques. Ceci répond en particulier aux objectifs du 
FEDER dont la raison d'être est de remédier aux dispari
tés économiques régionales. Et la notion « économique » 
dans le contexte communautaire n'inclut, jusqu'à présent, 
pas encore les considérations d'ordre écologique, malgré 
la déclaration de la Cour de justice dans l'affaire 240/83 
que la protection de l'environnement constitue un objec
tif essentiel d'intérêt général qui est poursuivi par la Com
munauté (102). 

Ainsi, si la demande de soutien financier des régions, 
adressée aux instances de la Commission, vise en géné
ral avant tout l'essor économique et non ras la protec
tion de l'environnement au niveau régiona (103), le pro
blème fondamental concernant l'intégration de la dimen
sion environnementale dans ces objectifs régionaux n'a 
pas encore trouvé suffisamment d'attention. 

La politique régionale vise à diminuer le déséquilibre 
économique entre les régions de la Communauté écono
migue européenne. Cependant, le Traité amendé CEE · 
définit, dans son article 2, les missions et les objectifs de 
la CEE qui sont d'ordre économique et qui ne font pas 
état de« l'environnement » comme objectif séparé de la 
CEE. Vu le fait que le Traité amendé contient un chapitre 
sur l'environnement (article 130 r à 130 t) il est donc 
nécessaire de conclure que les objectifs économiques de 
la CEE incluent les objectifs environnementaux. 

Par conséquent, la constatation d'un déséquilibre entre 
les régions qui se limite au produit régional brut ou à 
d'autres facteurs économiques traditionnels, vise trop 
court. Un déséquilibre entre les régions peut aussi exis
ter lorsque l'infrastructure environnementale, l'équipement 
des usines et des dispositifs anti-pollution, l'équipement 
pour mesurer et surveiller la pollution, etc., varie d'une 
région à l'autre. 

De cette réflexion découle tout naturellement l'idée d'un 
programme régional environnemental qui serait concen
tré sur l'effort d'éliminer les déséquilibres régionaux exis
tants. Un tel programme pourrait être assez similaire à 
l'ensemble des actions financées éventuellement par un 
fonds MEDSPA, excepté toutefois que le problème de la 
coordination avec les autres fonds structurels se pose 
davantage pour un fonds MEDSPA que pour un pro
gramme régional MEDSPA qui ferait, d'une manière ou 
de l'autre, partie du FEDER. 
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Quelque so~. en fin de compte.lia conclusion de cette 
discussion il est suggéré, indépendamment du taux 
d'intervention d'un fonds structurel communautaire, que 
l'exemple de la « prime environnèmentale » adopté par 
la BEI (104) mérite d'être généralisée. Comme on se sou
vient, la BEI peut octroyer un finâncement complémen
taire allant jusqu'à 10 pour cent dês coûts totaux pour les 
projets prévoyant l'installation de dispositifs anti-pollution 
qui vont au-delà de ceux exigés pàr la réglementation en 
vigueur. Un tel système de primês donnerait une incita
tion aux agents économiques et âux régions d'agir acti
vement en faveur de l'environnement. 

En effet, la pratique actuelle d~ FEDER qui consiste à 
demander pour chaque projet d'infrastructure la question 
suivante : « Mesures prises pour'éliminer les éventuelles 
incidences négatives des projets sur l'environnement 
(JO n° L 175 du 5.7.1985) » (105)'n'estcertainementadé
~uate pour évaluer un tel impact du projet régional sur 
1 environnement de cette région .ou d'une région voisine. 
En effet, on n'est que trop facilèment enclin d'y répon
dre par une phase neutre et sâns contenu à une telle 
demande, afin d'éviter des « ennuis » avec les adminis-
trations communautaires. f 

Il est trop tôt pour discuter davantage le projet de pro
gramme ENVIREG (106) à cet êndroit, étant donné que 
même la position de la Commission n'est pas encore arrê
tée et surtout qu'on ne sait pas çlairement quel est le cri
tère d'éligibilité d'une région. En effet, on pourrait pro
bablement aussi bien prendre cômme point de départ, le 
degré de pollution existant - a!ors les régions industria
lisées seraient les principales bénéficiaires - ou prendre 
la situation économique d'une région telle que le produit 
régional brut ou le niveau de revenu moyen ou le taux de 
chômage régional. f 

La directive 85/337 sur l'évaluation d'impact environ
nemental d'une mesure d'infrastructure étant d'applica
tion à partir du 3 juillet 1988 (107), il ne serait que consé
quent et loQique d'appliquer les principes de cette direc
tive aux proJets et aüx programmes qui sont à évaluer par 
le FEDER. Ainsi les demandes pour les projets et les.pro
grammes qui sont, en vertu de la législation des États 
membres, soumis aux exigenées de la directive 85/337 
devraient être accompagnées ~es résultats d'évaluation 
d'impact environnemental de lal•mesure. De même, le pro-

(100l JO CEE 1985, L 176, p. 14. 

(101) BALDOCK-LONG, « Bad news for the Environment, The EC's inte
grated Mediterranean Programmes », Eu}opean Environmenta/ Review 1987, 
n° 5, p. 15. t 

(102) Cour de justice, affaire 240/83, .rée. 1985, p. 531. 

(103) Dans un autre contexte, le poètt Bert. BRECHT a résumé ce conflit 
potentiel par la phrase : « Erst kommt êtas Fressen, und dann die Moral ». 
L'auteur n'a pas pu résister à citer cette phrase cynique qui reflète quand même 
bien une certaine réalité ; cf. aussi la phrase moins pointue de La Fontaine : 
« Ventre affamé n'a pas d'oreille ». 1 

(104) Ci-dessus, pp. 546-547. 

(105) Commission CEE, Aides financières communautaires en matière 
d'environnement, Doc XI/EYE/129/87 du 15.8.87, p. 18; la référence au JO 
CEE se réfère à la directive sur l'évaluà.tion d'impact. 

(106) Voir ci-dessus, p. 542. 1 
(107) JO CEE 1985, L 175, p. 40. 
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jet ou l'ensemble des actions individuelles formant un pro
gramme devraient faire l'objet d'un examen systématique 
de la part des administrations réijionales, si les disposi
tions du droit communautaire (voir ci-dessus, pp. 1 à 10) 
sont respectées ; le cas échéant on pourrait penser à une 
déclaration expresse de la part de l'administration deman
dée qui certifie le respect de ces dispositions et dont 
l'exactitude est contrôlée par les instances 
communautaires. 

En ce q_ui concerne la mise en œuvre des programmes 
et les pro.iets d'investissement, il a déjà été indiqué que 
les administrations locales et régionales qui sont spécia
lement charaées de la préservation, la protection et l'amé
lioration de la qualité de l'environnement, devraient systé
matiquement être associées à la surveillance et au con
trôle des mesures entrttprises. Sur ce point, l'article 6 de 
la directive f!EJ/m qui fixe, dans une certaine mesure, une 
participation obligatoire des services « environnemen
taux » n'exprime qu'une idée générale. En effet, s'il est 
vrai que toute la fonction publique est chargée de l'inté
rêt général il ne reste pas moins vrai que les intérêts diver
gents de la société - économie versus environnement -
se manifestent parfois aussi dans la répartition des com
pétences au sem des administrations publiques. 

Une évaluation de l'impact écologique d'une mesure 
d'investissement et de sa compatibifité avec les disposi
tions du droit communautaire de l'environnement ne peut 
se faire que« sur place », par le personnel local ou régio
nal. Une telle action entreprise par les administrations de 
la Commission devrait inévitablement aboutir à des 
retards, des évaluations erronées et des décisions plutôt · 
théoriques. 

Conclusions 

1.Le droit communautaire de l'environnement a un 
impact régional très considérable. 

2. Une analyse détaillée de l'impact régional de la poli
tique de l'environnement n'a pas encore été faite. 

3. A présent, l'application effective des différentes 
directives communautaires de l'environnement dans les 
régions est loin d'être pleinement assurée. 

4. Il incombe en premier lieu aux administrations loca
les, régionales et nationales, d'assurer une telle applica
tion effective du droit de l'environnement. La Commis
sion CEE ne peut intervenir qu'exceptionnellement. 

5. ~ politique régionale communautaire vise à réduire 
les déséquilibres économiques parmi les différentes 
régions de la Communauté. La notion « économique » 
inclut, selon le traité CEE, la dimension environnemen
tale, sans que la politique régionale en ait pleinement tenu 
compte jusqu'ici. 

6. Un financement des actions régionales par le fonds 
régional communautaire doit toujours se faire dans le res
pect des objectifs de la politique communautaire de l'envi
ronnement. En pratique, cependant, un contrôle systé
matique du respect des disEositions du droit communau
taire de l'environnement na pas lieu, ce qui est dû, entre 
autres, au manque de personnel au sein de la Commission. 

7. Le nombre de projets ou programmes pour lesquels 
une assistance financière communautaire est demandée 
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est tel qu'il dépasse les capacités d'examen systématique 
des services de la Commission charijéS des problèmes 
environnementaux quant à la dimension environnemen
tale des projets. 

8. L'examen de l'impact environnemental d'un projet, 
effectué par les instances régionales, n'est pas systéma
tique et laisse quel9,uefois à désirer. Ceci est dû entre 
autres, au manque d infrastructures administratives envi
ronnementales et au fait que les administrations locales 
ou régionales chargées des questions de l'environnement, 
sont quelquefois trop faibles ou trop subordonnées par 
rapport aux autres administrations. 

9. Le principe implicite du règlement 1787 /84 selon 
lequel la politique régionale prend en considération la poli
tique de l'environnement est une clause générale qui n'a 
pas eu pour conséquence que le respect du droit com
munautaire de l'environnement au niveau régional soit 
pleinement assuré. 

10. L'article 7 de la proposition de la Commission pour 
une réforme des fonds structurels qui établit le même prin
cipe, risque également d'être d'application pratique 
limitée. 

11. Dans les demandes r~ionales _pour une assistance 
financière communautaire, 1 intérêt économique domine 
très largement ; l'intérêt environnemental ne joue qu'un 
rôle subordonné. 

12. La prise de conscience environnementale semble 
aller de paire avec l'importance de la pollution et des pro
blèmes environnementaux en général. Ceci a pour con
séquence que les régions moins favorisées semblent, en 
général, éprouver moins le besoin d'entreprendre des 
actions en faveur de l'environnement. 

13. La Commission devrait publier régulièrement des 
rapports d'évaluation sur l'expérience des programmes 
MEDSPA et ACE. 

14. La publicité des interventions des différents fonds 
structurels peut être nettement améliorée, comme il s'agit 
d'une forme de solidarité communautaire. 

15. La création d'un fonds environnemental général 
n'est guère compatible avec l'article 130 r du Traité. 

16. Un fonds ou un programme d'action visant l'inter
vention communautaire pour l'environnement de certai
nes régions de la Communauté est juridiquement possi
ble et politiquement souhaitable. 

17. Chaque État membre et chaque région détermine 
la qualité de son environnement. Cependant, lorsqu'on 
fait appel à la solidarité financière communautaire, il est 
équitable qu'on accepte de respecter la législation envi
ronnementale dont s est dotée cette Communauté. 

18. Une intervention financière de la CEE ne devrait pas 
être donnée pour remédier à une situation qui elle fait 
l'objet d'une procédure d'infraction selon l'article 169 ou 
devrait le faire. 

19. Une intervention financière de la CEE pour un pro
jet régional dans un domaine couvert par une législation 
communautaire de l'environnement mais que l'Etat mem
bre n'a pas transposé en droit national ou qu'il n'appli
que pas, ne devrait pas avoir lieu. 

20. La directive 85/';,J7 sur l'évaluation de l'impact envi
ronnemental de certains projets est appelée à jouer un rôle 
important dans l'évaluation des projets régionaux. 
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A "b . . 1 " 1 .. quo, on aJouter un art1c e a tous es textes qui exis-
tent déjà sur les programmes ERASMUS et COMETT 7 
Et surtout pourquoi le demander à un « littéraire » ense
veli jusqu'à ces temps derniers(dans la biographie d'un 
poète dramaturge auquel, il est vrai, on doit cette phrase : 
« La France a mal à l'Europé » 7 (1 ). Le patronage 
d'Erasme, Prince des humanistés, a sans doute joué son 
rôle dans cette sollicitation imprévue. Peut-être aussi le 
fait que le soussigné, dans les années 60, combattit 
ardemment dans son pays en faveur de stages de longue 
durée offerts à des maîtres qui su'rent y découvrir des sour
ces d'enrichissement pour eux-inêmes et de renouvelle
ment pour leur art d'enseigner. C'était, après tout, à 
l'échelle nationale et dans un sèul sens, la préfiguration 
d'une part du programme COMETT. 

Mais commencons plutôt pa/ERASMUS. Il faut saluer 
ce« programme'de la Communauté européenne pour la 
mobilité des étudiants et la coopération dans l'enseigne
ment supérieur » avec un vibrant hourra exprimant un sen
timent à la fois de gratitude et de délivrance. 

Les universitaires européens ~e ma génération se sou
viennent de l'époque, héroïque èt décevante, où des Com
missions bilatérales s'évertuaient à élaborer sous le regard 
d'administrations sourcilleuses, discipline par discipline, 
des projets d' « équivalences de diplômes » qui souvent 
arrivaient à terme Juste au moment où l'un dei, deux pays 
décidait de modifier ses programmes - et tout était à 
reprendre. Au reste, même lorsqu'un accord d'équiva
lence était conclu, son intérêt~pratique était quasi nul : 
combien de fois, et dans cette Revue même, n'avons-nous 
pas demandé que l'on harmonisât d'abord, au sein des 
pays de la Communauté, les êalendriers des études, les 
régimes sociaux des étudiantsl sans oublier de dévelop
per l'enseignement intensif et P,ratique des langues étran
ijères - conditions premières et indispensables à des 
echanges portant non sur quelq·ues unités privilégiées mais 
sur de grands nombres. f 

Eh bien ! il faut le dire : si le programme ERASMUS 
n'abolit point par lui-même et comme par enchantement 
tous les obstacles, du moins ê:rée-t-il les conditions qui 
permettent désormais aux étu~iants européens d'accom
plir une part substantielle de lêur cursus dans les univer
sités d'un pays membre de la :communauté autre que le 
leur, sans qu'il leur en coûte ;ni temps ni argent. 

De manière parallèle et concomitante, ERASMUS favo
rise les échanges de professèurs d'un établissement à 
l'autre au sein de la Communauté. 

Enfin cette mobilité des perJmnes se voit assortie d'une 
flexibilité des programmes : celle-ci est assurée au moyen 
d'accords interuniversitaires de deux sortes. D'une part, 
des universités de pays différents peuvent décider de con
cevoir en commun des progrâmmes d'un esprit nouveau 
que chacune d'elles aura ensuite vocation à exploiter. 
D'autre part, elles peuvent de la même manière élaborer 
ensemble des programmes intensifs et de courte durée 
(un mois au plus) portant su'r un thème spécifique, les 
cours et travaux pratiques cor'respondants réunissant des 
étudiants et des professèurs de l'un et l'autre 
établissements. 

11) Paul Claudel, Contacts et circonstances, l'Europe (Oeuvres en prose, 
éd. Pléiade, pp. 1374-1382). 1 
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Un budget de 85 millions d'ECU a été mis à la disposi
tion d'ERASMUS pour une phase initiale d'expérimenta
tion de trois années : 1987-88-89. 

La reconnaissance mutuelle des diplômes, décidée par 
le Conseil des ministres européens à la veille du sommet 
de Hanovre (27-28 juin 1988), apparaît dès lors non plus 
comme une mesure louable en son principe et vaine en 
ses effets, mais comme une incitation complémentaire et 
déterminante, pour les étudiants comme pour les maîtres, 
à mettre pleinement en pratique toutes les possibilités que 
leur offre ERASMUS. 

Par une coïncidence heureuse, le même Conseil des 
ministres a, comme on le sait davantage, décidé la libre 
circulation des capitaux au sein de la Communauté. Qu'on 
nous permette d y voir un symbole : un diplôme univer
sitaire, n'est-ce pas pour beaucoup, dans le cours de la 
vie, le eremier « capital » conquis et qui ouvre la voie à 
la possibilité d'acquérir d'autres capitaux, au sens le plus 
commun du terme? Disons-le avec R. Toulemon, prési
dent de I' AFEUR (2) : il ne faut pas hésiter à « situer au 
même niveau d'importance l'une et l'autre mesures ». 

Venons-en maintenant au programme COMETT, étroi
tement solidaire par son inspiration du programme ERAS
MUS, mais dont les objeétifs sont plus larges et ambitieux. 

Une référence et une réflexion extérieures en apparence 
pourraient servir de point de départ. Un manager de 
grande expérience et capacité déclarait ces temps-ci : 

« A du pouvoir dans une entreprise celui qui peut appor
ter un changement dans une structure qui résiste, celui 
qui peut modifier quelque chose. Celui qui aura pu chan
ger les hommes est un homme qui se sera battu jour après 

l·our, sans se décourager et sans faiblir, pour convaincre 
es autres qu'il vaut la peine d'introduire ces changements. 
( ... ) Pour moi, le changement demeure le premier critère 
du pouvoir» (3). 

C'est assez clair : le changement est la clé de la réus
site et du progrès. Or, ceux qui ont charge d'enseigner 
ne peuvent manquer de s'interroger avec inquiétude 
devant ce credo de chef d'entreprise : enseigner comme 
il faut, n'est-ce pas s'assurer que« toute la classe » a com
pris, et pour cela répéter autant de fois qu'il en est besoin, 
le plus clairement qu'on peut, mais sans rien changer au 
contenu, le message qu'il s'agit de faire passer. Plus grave 
et troublant encore : d'une année sur l'autre, à travers des 
variations qu'on s'offre pour son propre plaisir, il faut répé
ter ce qu'on a dit au cours des années précédentes, sous 
peine de faillir aux sacro-saintes obligations du « pro
gramme ». Il y a là de quoi mettre en péril l'équilibre de 
la personnalite du maître et le vouer à une inévitable sclé
rose, plus ou moins précoce selon la force de son tempé
rament. De toute évidence, le métier de pédago~ue ne 
devrait jamais remplir toute une vie qui n'a plus d active 
que le nom. Mais ne cachons pas l'autre face du drame : 
comment imaginer des élèves conservant la passion 
d'apprendre sous la férule de maîtres qui, usés par l'habi
tude et lassés par la répétition, ont eux-mêmes perdu la 
passion d'enseigner? La conclusion va de soi : l'ensei
gnant doit, d'une manière ou de l'autre, changer de métier 
ou, mieux encore peut-être, quitter de temps en temps 

(2) Bulletin de l'AFEUR, aoOt 1988. 

(3) Pierre Arnold, Une vie de passion, Ed. Martin Michel, Fribourg, 1988. 
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sa mission pédagogique pour y revenir, après qu'il se sera 
enrichi, rajeuni au contact d'autres tâches et d'autres 
milieux. 

C'est ce qu'ont parfaitement compris les initiateurs du 
programme COMETT. Celui-ci offre en définitive aux 
enseignants et aux étudiants des universités (on aurait 
peut-être dû commencer par les professeurs des lycées 
et collèges) une double chance de« changement » - et 
dans le temps et dans l'espace. L'objectif est en effet 
d'une part de permettre aux uns et aux autres de quitter 
pendant une période suffisante le milieu universitaire pour 
entrer dans celui de l'économie, et d'autre part d'ouvrir 
à ces possibilités de changement tout l'espace de l'Europe 
des Douze. 

Quatre « volets » ont été distingués dans le cadre de 
ce programme, le second apparaissant comme celui qui 
interesse le plus directement et de la façon la plus con
crète étudiants et professeurs. 

Le premier volet a valeur de condition préalable à la mise 
en œuvre des suivants. Il s'aÇ.Jit de la creation et du déve
loppement d' Associations université-entreprise au service 
de la formation. Ces créations peuvent être proposées 
d'emblée - elles y ont même tout avantage - dans un 
cadre européen. 

Le second volet touche trois catégories de personnes : 
les étudiants, les professeurs, les cadres des entreprises. 
Précisons un peu, en suivant de près les textes officiels. 

Pour les étudiants en cours de formation ou fraîchement 
diplômés, COMETT permet d'organiser des stages de plu
sieurs mois au sein d'entreprises situées si possible dans 
un pays de la Communauté extérieur au leur. A peine est-il 
besoin d'énumérer les profits que les jeunes peuvent reti
rer de telles expériences : une connaissance étendue des 
perspectives d'emploi dans les secteurs proches de leurs 
aptitudes et de leurs goûts ; la découverte d'horizons à 
la fois différents et ~lus vastes : ceux de l'économie et 
ceux de l'Europe ; 1 apprentissage de la rencontre et de 
la confrontation avec l'inconnu. 

Aux enseignants et personnels des universités sont pro
posés des stages de trois à douze mois, rémunérés, dans 
des entreprises appartenant de même à un autre pays de 
la Communauté. 

De facon parallèle et réciproque sont offerts aux per
sonnels 'd'entreprise des stages de même durée au sein 
d'universités prêtes à jouer le jeu et préparées à cette fin. 

L'expérience orléanaise à laquelle j'ai fait allusion plus 
haut m'autorise à témoigner que les bénéfices à attendre 
de séjours de pédagogues dans des entreprises sont con
sidérables, pour les intéressés d'abord, mais aussi pour 
ceux qui les accueillent. J'entendrai longtemps encore ces 
mots prononcés par plusieurs professeurs au sortir de leur 
stage : « Je n'enseignerai plus jamais comme avant » ... 
et cet aveu (non dépourvu de naïveté !) de plusieurs 
patrons : « Vos professeurs m'ont appris, sur la vie de ma 
maison, spécialement sur ses défauts, des choses que mes 
ingénieurs ne m'avaient jamais dites ». 

Cette prise de conscience de l'intérêt majeur que pré
sente une cohabitation assez longue entre gens de l'eco
nomie et gens de l'université ne peut que se développer 
chez les premiers lorsqu'ils acceptent de franchir à nou
veau le seuil de l'école, non pas pour jouer les élèves pro
longés, mais pour parta!;ler avec les pedagogues de métier 
les peines, les difficultes, les enthousiasmes de l'ensei
gnement et de la recherche. 
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A cet égard, le programme COMETT prévoit deux 
autres volets riches de promesses. L'un vise à expérimen
ter des projets émanant conjointement d'universitaires et 
d'entrepreneurs, en particulier dans l'ordre de la forma
tion continue aux technologies nouvelles. Je souhaiterais 
vivement pour mon compte que l'on pût donner à ce volet 
une dimension plus large : pourquoi ne pas décider qu'à 
l'avenir tous les programmes des établissements univer
sitaires scientifiques et techniques seront bâtis en com
mun par des tandems paritaires Université-économie ? 
Cela pourrait bien changer à terme la face de l'Europe. 

Le quatrième et dernier volet consiste à faire appel aux 
nouvelles techniques multimédias de l'information et de 
la communication pour mettre à la portée du plus large 
public possible les meilleurs produits de l'enseignement 
supérieur : à quand une ou plusieurs « Open Universities » 1 

réellement européennes ? 

Ce programme à tant d'égards révolutionnaire a d'ores 
et déjà permis à un 9rand nombre de projets importants 
de coopération Université-économie d'entrer dans la 
phase des réalisations pratiques. Il serait seulement dési
rable que se multiplient les projets franchement interna
tionaux. Chacun, au demeurant, imagine l'audace, les 
efforts, la patience que requiert la double ouverture envi
sagée : ici de l'Université à l'économie et inversement, là 
de l'économie et de l'Université solidaires à l'Europe. 

Ce qui est sûr et ce qu'il ne faut pas se lasser de mettre 
en vedette, c'est l'incommensurable intérêt personnel 
qu'offrent les dispositions du programme COMETT à la 
fois aux étudiants, aux maîtres et aux hommes d'entre
prise. Mais cette somme d'intérêts individuels n'aura 
d'égale que celle des avantages procurés collectivement 
aux universités, aux entreprises, à l'Europe économique, 
sociale, culturelle dans son ensemble. Citons-en trois à 
titre d'exemples : les universités, au contact permanent 
d'organismes voués à l'action, vont selon un rythme pro
gressif mais irréversible renouveler leurs manières de con
cevoir et de percevoir, leurs méthodes d'investigation, 
spécialement au regard des disciplines technologiques, 
mais des autres aussi. Dans le même temps les entrepri
ses vont modifier leurs jugements et leur comportement 
envers le corps enseianant; cela les persuadera d'établir 
des relations plus suivies, plus confiantes, dans le secteur 
de la recherche entre autres, avec les « spécialistes » uni
versitaires - lesquels d'ailleurs cesseront peu à peu, en 
découvrant la complexité du réel, de cultiver leur exclusi
visme unidisciplinaire. L'Europe enfin, grâce à cet auda
cieux brassage d'esprits et de sensibilités jusqu'ici sépa
rés acquerra une conscience neuve et vive de la coexis
tence en elle de diversités éprouvées comme des facteurs 
non plus d'invincible éloignement mais de rencontres 
inestimables. 
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Deux voies s'ouvrent pour tLter de donner une con
clusion, en tous cas provisoire; à ces propos. L'une est 
élargissante et solennelle, l'autrè rétrécissante et pratique. 
Tout ce qui précède incite à le~ conjoindre. La première, 
plus proche des professeurs, est tracée par Erasme, patron 
du premier des deux programmes en cause. Insurpassa
ble humaniste, étonnant novateur en pédagogie, Euro
péen d'expérience et de cœur, il aurait, aujourd'hui 
encore, quantité de leçons à nous donner. Choisissons
en une à laquelle le lecteurf d'une Revue d'habitude 
sérieuse ne s'attend sans doute guère. Elle est dédiée à 
ceux, trop nombreux encore, q'ui tremblent devant la folle 
ambition d'ERASMUS et de~COMETT : « La tristesse 
habite le cœur des sages et la joie le cœur des fous » (4). 
Erasme l'emprunte d'ailleurs au roi Salomon en personne. 

S'il faut à présent redesceJdre vers les servitudes du 
concret, j'oserais rappeler, fort d'une tenace candeur, 
deux conditions préalables, strictement in~\srensables à 
remplir si l'on veut qu'ERASMUS et COM répondent 
à la plénitude de leurs desseins. L'une est l'apprentissage 
précoce et la pratique continue d'au moins une langue 
étrangère ; la seconde est la mise à la disposition du plus 
~rand nombre possible de jeunes, à travers l'Europe, d'une 
information et d'une documèntation efficaces dans les 
divers domaines qui les intéressent - ceux en particulier 
des filières universitaires et professionnelles.et des échan-
ges internationaux. J 

Il importe à ce sujet que l'on sache l'existence, depuis 
deux ans, d'une Association ~uropéenne pour l'informa
tion et le conseil des jeunes (.b;RYICA) (5) groupant douze 
pays. Son objectif est une information pratique orientée 
vers trois secteurs pour commencer : la mobilité, préci
sément, des jeunes à l'intériêur de l'Europe ; l'établisse
ment d'une banque de données documentaires à leur 
usage ; la préparation aux métiers d'information et de con
seil qui impliquent tout ensemble des capacités de savoir, 
de savoir-faire et de faire sa;voir. 

Là sont les bases, hum~les et contraignantes sans 
doute, mais indispensables ~(la construction d'un édifice 
dont ERASMUS et COMETT sont deux couronnements 
lumineux. 

(4) Cette citation est extraite, on l'a deviné, du célèbre Éloge de la folie. 

1 
(5) 101, quai Branly, F 75740 Paris.Cedex 15, France. 
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I. - Nominations 

Cour de justice 

Le 30 septem~re 1988, la conférence des représentants des gou
vernements des Etats membres a nommé M. Manuel Ciez de Velasco 
juge à la Cour de justice pour la période du 7 octobre 1988 au 6 octo
bre 1994, comme pour les autres membres de la Cour nommés le 
26 septembre 1988. 

Comité économique et social 

Lors de sa session des 17 /18 octobre 1988, le Conseil a nommé, 
sur proposition du gouvernement italien, le Dr Giorgio Liverani, mem
bre du Comité économique et social en remplacement de M. Mau
rilio Salomone, pour la durée du mandat de celui-ci restant à courir, 
soit jusqu'au 20 septembre 1990. 

Comité consultatif de l'agence d'approvisionnement 
d'Euratom 

Lors de sa session du 14 octobre 1988, le Conseil a nommé, sur 
proposition du gouvernement français : 

- M. E. Chenevier, membre du comité consultatif de l'agence 
d'approvisionnement d'Euratom, en remplacement de M. J.-M. Cha
raud, membre démissionnaire, pour la durée du mandat de ce Comité 
restant à courir, c'est-à-dire jusqu'au 29 mars 1989 ; 

- M. J. Beaufrère, membre du comité consultatif de l'agence 
d'approvisionnement d'Euratom, en remplacement de Mme C. Lewi
ner, membre démissionnaire, pour la durée du mandat de ce Comité 
restant à courir, c'est-à-dire jusqu'au 28 mars 1989. 

Comité du Fonda social européen 

Lors de sa session des 17 /18 octobre 1988, le Conseil a arrêté for
mellement la décision portant nomination des membres titulaires et 
suppléants du comité du Fonds social européen. Ces nominations 
sont les suivantes : 

1. REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS 

a) Membres titulaires 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
Grèce 
Espagne 

France 
Irlande 
Italie 

Luxembourg 
Pays-Bas 
Portugal 

Royaume-Uni 

b} Membres supp/i§ants 

Belgique 
Danemark 

Allemagne 
Grèce 
Espagne 
France 
Irlande 
Italie 

Luxembourg 

M. A.Verlinder M. M. André 
M. H.C. Laurderg M. H. Boserup 
M. C. Schulz M. K. Sommer 
Mme M. Patoula M. A. Poumias 
Mme A. Dornzinguez M. J. Saenz 
Gonzales Gonzales 
M.J.-L. Durand-Drouhin M. H. Therond 
M. P. Léonard M. G. Pyke 
M. M. Pisan!- M. G. Cecopardi 
Massannonnile 
M. R. Schintgen 
M. Th. Knol 
Mme L. Costa Figueira 

M. J. B. Shaw 

M. P. Chevremont 
Mme 
D. N0rgaard-Andersen 
M. G. Faust 
M. P. Barlos 
M. J. Barroso Barrera 
Mme H. Marsault 
Mlle M. Cullinan 
M. L. Tassoni Estense 
Di Cestelvecchio 
M. J.-P. Lahire 

M. P. WISeler 
M. C.A. Birkhoff 
M. J.-L. Cervalho
Dumas-Diniz 
M. S. J. Barber 
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Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni 

M. J. R. van Blankenstein 
M. M. Areias Taveira 
M. J. Plowman 

Il. REPRÈSENTANTS DES TRAVAILLEURS 

a) Membres titulaires 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
Grèce 
Espagne 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Portugal 

Royaume-Uni 

Mme G. D'Hondt 
M. E. Balle 
M. H. Viehof 
M. S. Kotsias 
M. J. Frades Pemas 
M. A. Benlazar 
M. D. NEVIN 

M. J.C. Vandermeeren 
M. P. Karlsen 
M. O. Semmler 
M. P. Efstathiou 
M. J. Aragon Medina 
M. G. Cosyns 

M. C. Bossa M. G. Cocco 
M. R. Pizzaferri M. Dunkel 
Mme K.Y.I.J Adelmund M. G.A. Cremers 
Mme A.M. Simones M. V.H. de Jesus-
da Silva Marques 
M. R.A. Grantham 

Sequeira 
M. R.A. Jackson 

b) Membres suppléants 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
Grèce 
Espagne 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 

'Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni 

M. A. Van Der Haegen 
M. H. Hinrich 
M. H.-H. Rubbert 
M. V. Papadogamvros 
M. J. Lucas V10jo 
M. A. Faesch 
M. W.A. Attley 
Mme T. Giudici . 
M. A. Graben 
Mme E.A. Goedhard 
M. J. J. Vieira Pinto Coelho 
Mme P. Turner 

Ill. REPRÈSENTANTS DES EMPLOYEURS 

a) Membres titulaires 

Belgique M. D. De Narre M. J. Bellefroid 
Danemark M. N. J. Hansen Mme B. Johansen 
Allemagne M. G. Preuss Mme A.-F. Prinzessin zu 

Schoenaich-Carolath 
Grèce M. 1. Stassinopoulos M. V. Neiadas 
Espagne M. J. Jimenez Aguilar M. J.I. Rodriguez 

Garcia-Caro 
France M. T. Lafont M. D. Delage 
Irlande M.F. O'Brien M. C. Power 
Italie M. P. Fiorentino M. C. Capo 
Luxembourg M. L. Jung M. M. Sauber 
Pays-Bas Mme C. Hak M. J.H.J. Crijns 
Portugal M.J.L. Salgado Barroso M. R. Teixeira Mata 
Royaume-Uni M. A. Moore M. M. Morton 

b) Membres suppléants 

Belgique 
Danemarfc 
Allemagne 
Grèce 
Espagne 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni 

Mme M. Thyssen 
M. H. M0rkeberg 
M. R. Ebert 
M. H. Tanes 
Mme S. Ensenat de Carlos 
M. C. Amis 
M. P. Brennan 
M. H. Maselli 
M. A. Robert 
M. B.J. Van Der Toom 
M. A.P. Correira dos Santos 
Mme J. Harvey 

Comité consultatif pour la formation des pharmaciens 

Lors de sa session du 14 octobre 1988, le Conseil a arrêté la déci
sion portant nomination des membres titulaires et suppléants du 
Comité consultatif pour la formation des pharmaciens, comme suit : 
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A. Experts du corps pharmaceutJue en exercice 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 

Grèce 
Espagne 

France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Portugal 

Titulaires 

M. Michel Seghin 
Mme Ida Gustafson 
M. Ernst-Dietrich 

t 
Suppléants 

' Mlle Monique Monclercq 
M. Lars Clemmensen 
1 

Ahlgrimm fyl. Horst Kiefer 
M. Dimitrios Vaghionas M. Athanassios Tringonis 
M. Francisco Zaragoza 1 
Garcia M. José Maria Gras lsem 
M. Jean Gaulin M. Hubert Cotereau 
M. James Pettit M. Michael Shannon 
M. Giacomo Leopardi M. Salvatore Giunta 
M. Pierre Hippert M. René Philippart 
M. J.M.H.A. Martens M. A.J.M.M. Beijens 
M. Alfredo Ribeiro Gui-1 
marès de Amaral e 
Albuquerque 
M. José Augusto Gui
maraës Morais 

RoyaumB Uni M. W. M. Darling 'M. Joshus Kerr 

B. ,-,,. pro,en,nt"" ;n,tr,.lns ch,,,gées da /'en"'9n,mant 
des sciences pharmaceutiques J 

Titulaires ,·:Suppléants 

Belgique Mlle Claudine 
Fossoul 'M. A. De Leenheer 

Danemark 
Allemagne 

Grèce 
Espagne 

France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Portugal 

Mme Birthe Jensen'.M. Poul R. Kruse 
M. Karl-Heinz 1 
Fréimming · M. Rudolf Schmitz 
M. Nikolaos Houlis 1. M. Panayotis Kourounakis 
M. Juan Sagura Dèl 
Rio · M. Salvador Rivas 
M. Claude Dreux M. Georges Mahuzier 
M. G. Shaw M. V. J. Harte 
M. Bruno Macchia M. Paolo Mantegazza 
M. Pierre Seck M. Marc Wirtor 
M. A. Bult M. R.A. De Zeeuw 
M. Ant6nio Pinho 
De Brojo 

Royaume-Uni M.A. Florence 
M. Rui Manuel Ramas Morgado 
M. J. Brown 

C. Experts des autorités compétentes de l'État membre 

· Titulaires I Suppléants 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
Grèce 

Espagne 

France 
lriande 
Italie 
Luxembourg 

Pays-Bas 
Portugal 

M. Jean Allard M. N. Vercruysse 
M. Jens Over0 M. J0rgan Bartels Petersen 
Mme Christina Gaudich M. Walter Kinnayer 
Mme Maria ( 
Kanellopoulou Mme Georgie Melisseratou 
M. Josquin Bonal de 
Falgas f M. Enrique Grenela Vega 
Mme Genaviève MaurasM. Jean-àianna Caire 
M. T. A. McGuinn l M. M. J. Cahill 
M. Gabriele Giannini' M. Romano Capasso 
Mme Mariette 
Backes-Lies Mme Marguerite Scholtes-Lenner 
M. G.M. Van Weel M. G.W. Van Gruting 
M. Joào Marcolino dos 

Royaume-Uni M. J. Ferguson M. Colin Hitchings 

Santos I Mme Maria Fernanda Conçalves dos 
Santos Gouveia 

Comité consultatif pour la formation de sages-femmes 

Lors de sa session du 26 Jptembre 1988, le Conseil a nommé, 
sur proposition du gouvernemjmt italien, Kaestra Ostetrica Daniela 
Calistri membre suppléant du 'Comité consultatif pour la formation 
des sages-femmes en remplacement de Mme Adriana Pampaloni pour 
la durée du mandat de celle-ciÏrestant à courir, soit jusqu'au 6 octo-

bre 1989. ' 

Comité consultatif pour la formation dans le domaine de 
l'architecture J 

Lors de sa session du 26 septembre 1988, le Conseil a nommé, 
sur proposition du gouvernement du Royaume-Uni, M. Anthony 
Fagin membre suppléant du C&mfté consultatif pour la formation dans 
le domaine de l'architecture ~n remplacement de Mme Jenny Wil
liams pour la durée du mandat de celle-ci restant à courir, soit jusqu'au 

22 mars 1990. ' 
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CUBA 

Le 11 octobre 1988 les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Madame l'ambassadeur Teresita Averhoff Puron, 
désignée par le gouvernement de la république de Cuba comme chef 
de la mission que ce pays va ouvrir auprès de la Communauté éco
nomique européenne, de la Communauté européenne du Charbon 
et de I' Acier et de la Communauté européenne de !'Énergie atomi
que. L'accord à l'établissement de cette mission a été acquis le 21 
septembre 1988 . . 

NIGER 

Le 11 octobre 1988 les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur l'ambassadeur Sani Bako, désigné par 
le gouvernement de la république du Niger comme chef de la mis
sion que ce pays va ouvrir auprès de la Communauté économique 
européenne, de la Communauté européenne du Charbon et de I' Acier 
et de la Communauté européenne de !'Énergie atomique, en rem
placement de S.E. Monsieur l'ambassadeur Y. Sandi. 

THAÎLANDE 

Le 11 octobre 1988 les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur l'ambassadeur Danai Tulalamba, dési
gné par le gouvernement du royaume de Thaïlande, comme chef 
de la mission que ce pays va ouvrir auprès de la Communauté éco
nomique européenne, de la Communauté européenne du Charbon 
et de I' Acier et de la Communauté européenne de !'Énergie atomi
que, en remplacement de S.E. Monsieur l'ambassadeur V. Vejjajiva. 

II. - Activités communautaires 

INSTITUTION D'UN TRIBUNAL DE PREMl~RE INSTANCE 

Le Conseil, suite à l'accord politique intervenu le 25 juillet a arrêté 
formellement lors de sa session des 24/25 octobre 1988, la décision 
instituant un tribunal de première instance des Communautés 
européennes. 

Cette décision fait suite à une demande de la Cour de justice de 
se voir adjoindre un tel tribunal compétent pour connaître en pre
mière instance de certaines catégories de recours formés par des per
sonnes physiques ou morales, notamment dans des domaines où 
les recours nécessitent un examen approfondi de faits complexes. 

Cette institution vise d'une part à améliorer la protection juridic
tionnelle des justiciables et d'autre part, en la déchargeant de I' exa
men des faits, à permettre à la Cour de concentrer son açtivité sur 
sa tache essentielle qui est d'assurer l'unité d'interprétation du droit 
communautaire. 

Il est rappelé que ce Tribunal exercera, en première instance, les 
compétences conférées à la Cour par les traités instituant les Com
munautés et par les actes pris pour leur exécution : 

- pour les litiges entre les Communautés et leurs agents ; 

- pour les recours formés contre une institution des Communau-
tés par des personnes physiques ou morales concernant la mise en 
œuvre des règles de concurrence applicables aux entreprises ; 

- pour les recours formés contre la Commission par les entrepri
ses ou les associations d'entreprises dans le domaine du traité CECA 
(prélèvements, production, prix, ententes, concentrations). 

En ce qui concerne les compétences du Tribunal, le Consei la prévu 
en outre que, compte tenu de l'expérience acquise, y compris l'évo
lution de la jurisprudence, il réexaminera, après deux ans de fonc
tionnement du Tribunal, la proposition de la Cour de justice de con
fier au Tribunal la compétence pour connaître également des recours 
prévus en matière de dumping ou de subventions. 
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Le Tribunal est formé de douze membres. Les membres désignent 
parmi eux, pour trois ans, le président du Tribunal, son mandat est 
renouvelable. 

Les membres du Tribunal peuvent être appelés à exercer les fonc
tions d'avocat général, étant entendu que l'exercice de la fonction 
d'avocat général dans une affaire empêche le membre concerné à 
prendre part à son jugement. 

Le Tribunal siège notamment en chambres, composées de trois 
ou cinq juges. 

Contre les décisions du Tribunal toute partie ayant partiellement 
ou totalement succombée peut former un pourvoi devant la Cour 
limité aux questions de droit. 

Le règlement de procédure précisera les dispositions applicables 
à l'organisation et au fonctionnement du Tribunal, en particulier en 
ce qui concerne la désignation des avocats généraux, la formation 
des chambres ainsi que l'attribution des affaires. 

PROBL~MES TECHNOLOGIQUES DE S0RETt NUCLtAIRE 

Le Conseil, après son examen d'un rapport de la Commission du 
14 avril 1987 sur la mise en œuvre de la résolution du 22 juillet 1975 
relative aux problèmes technologiques de sécurité nucléaire, a adopté 
lors de sa session du 26 septembre 1988 les conclusions suivantes : 

« Le Conseil, ayant examiné le rapport de la Commission sur les 
problèmes technologiques de sQreté nucléaire et consacré principa
lement aux réacteurs à eau légère ainsi qu'aux surrégenérateurs (doc. 
6058/87 ATO 44), partage le point de vue de la Commission selon 
lequel la résolution du Conseil du 22juillet 1975 doit continuer à fournir 
le cadre de développement d'une approche harmonisée sur le plan 
communautaire et à faciliter la coopération sur un plan international 
plus large. .. 

1. Le Conseil prend note du fait que, en ce qui concerne les réac
teurs à eau légère et les surgénérateurs, des progrès significatifs ont 
été réalisés dans la compréhension mutuelle entre les États mem
bres au sujet des critères et lignes directrices en matière de sOreté. 

A ce sujet, il prend acte de l'engagement de la Commission de 
publier prochainement un document, établi avec le concours des 
experts des États membres, présentant le consensus existant dans 
le domaine de la sOreté des réacteurs a eau légère et faisant suite 
à la communication de la Commission au Conseil en date du 5 octo
bre 1981, consignés sous la cote 9n8/81 ATO 74. 

2. Le Conseil réitère l'importance qu'il attache à la coopération 
en matière de sQreté d'installations nucléaires. Cette coopération con
tribue, en effet, à assurer la connaissance et la compréhension 
mutuelle des méthodologies et schémas utilisés pour vérifier cette 
sOreté, à augmenter le niveau général des connaissances et à favo
riser le recours aux meilleures pratiques. 

Dans ce contexte, le Conseil prend acte de l'intention de la Com
mission de poursuivre son action dans le cadre de la résolution du 
Conseil du 22 juillet 1975. 

3. Le Conseil soutient tout particulièrement, au stade actuel, l'inten
tion de la Commission de poursuivre son action et : 

- de l'étendre à toutes les filières de réacteurs nucléaires de puis
sance dans la Communauté ; 

- de promouvoir la coopération dans le domaine des analyses 
de sOreté (safety reviews) conduites au plan national ; 

- afin de faciliter l'utilisation optimale des ressources de R & D 
dans la Communauté et d'aider la Commission à préparer des pro
grammes de recherche et de formation à cet effet, d'établir périodi
quement un inventaire : des ressources humaines et des principales 
installations consacrées, dans la Communauté, à la recherche et au 
développement pour ce qui concerne la sOreté des installations 
nucléaires ; des projets en cours. 
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4. Le Conseil attache aussi une importance primordiale au renfor
cement de la collaboration en matière de sOreté nucléaire entre, d'une 
part, les Êtats membres et la Communauté et, d'autre part, l'AIEA 
ainsi que les autres organisations internationales compétentes où siè
gent des Êtats tiers ayant d'importantes activités nucléaires, dont 
la sOreté a une grande importance pour la population de la 
Communauté. 

Dans cette optique, il souligne l'intérêt qu'il attache à ce que la 
Communauté et ses Êtats membres continuent à développer dans 
le domaine de la sOreté nucléaire leur soutien à des activités de coo
pération internationale sur un plan plus large que celui de la Com
munauté, notamment au programme NUSS (« Nuclear Safety Stan
dards »I de l'AIEA, ainsi qu'aux services d'évaluation de la sOreté 
opérationnelle offerts par l'AIEA, tels que OSART (« Operational 
Safety Review Teams »). 

5. Le Conseil note que les rapports de la Commission visés au 
point 8 de la résolution précitée permettront de suivre l'évolution des 
progrès accomplis au titre de cette même résolution et des présen
tes conclusions ». 

DÊVELOPPEMENT DU MARCHÊ COMMUN DES SERVICES 
ET ÊQUIPEMENTS DES TÊLÊCOMMUNICATIONS D'ICI A 1992 
- RÊSOLUTION DU CONSEIL DU 30 JUIN 1988 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÊS EUROPÊENNES, 

vu le traité instituant la Cpmmunauté européenne, 

vu l'Acte unique, 

vu le Livre Vert sur le développement du marché commun des ser
vices et équipements et télécommunications (COM (8712901 publié 
le 30 juin 1987 et une communication sur la mise en œuvre du Livre 
Vert d'ici à 1992 (COM(88)48), datée du 9 février 1988 ; 

vu les avis rendus par le Comité économique et social sur les com
munications (COM (871 290 et COM(BBI 48) ; 

vu le projet de la Commission, 
#' 

considérant que le renforcement des télécommunications euro
péennes est devenu l'une des conditions majeures de la réalisation 
du marché communautaire des biens et des services en 1992 ; 

considérant que, comme le précise le Livre Vert, la vague actuelle 
d'innovations technologiques due à la convergence des technolo-
9ies des télécommunications et de l'informatique a conduit tous les 
Etats membres et les autres pays du monde à repenser l'organisa
tion future du secteur des télécommunications et à étudier les ajus
tements réglementaires qui s'imposent dans ce secteur ; 

considérant que les administrations ou entreprises privées recon
nues dans la Communauté qui offrent des services de télécommu
nications, sont dénommées ci-après les « administrations des 
télécommunications » ; 

considérant que la création d'un marché commun ouvert des ser
vices et ~ équipements de télécommunications est compatible avec 
le maintien du principe d'exclusivité ou de droits spéciaux des admi
nistrations de télécommunication en ce qui concerne l'offre et l'exploi
tation de l'infrastructure de réseau et la prestation d'un nombre limité 
de services de base dans tous les cas où cette exclusivité est consi
dérée comme essentielle à ce stade à la sauvegarde de la mission 
de service public ; 

considérant que les arguments en faveur du maintien du principe 
de l'exclusivité ou de droits spéciaux là où il en existe doivent être 
soigneusement pesés par rapport aux obligations des administrations 
des télécommunications qui seront retenues, mais également par rap
port aux restrictions que cela peut imposer aux usagers qui utilisent 
ou utiliseront une connexion au réseau pour leur usage privé, pour 
une utilisation en temps partagé ou pour la fourniture à des tiers ; 
considérant qu'il conviendrait à cet égard de prendre en compte le 
fait que le développement des échanges ne doit pas être dans une 
mesure contraire à l'intérêt de la Communauté ; 

considérant que les progrès considérables réalisés grace au pro
gramme d'action communautaire de 1984 pour l'application d'une 
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politique commune des télécomJunications ont créé des bases soli
des pour la mise en œuvre d'une approche commune dans le domaine 
des télécommunications ; f 

considérant que les aspects soèiaux, régionaux, industriels et com
merciaux doivent être soigneusement pris en compte durant la mise 
en œuvre progressive de cette stratégie ; 

considérant que la Communalté doit adopter des mesures afin 
de réaliser progressivement le marché intérieur au cours d'une période 
prenant fin le 31 décembre 1992;et, à cet effet, que la communica
tion COM(BBI 48 a défini un programme d'action pour l'ouverture 
progressive du marché commun des télécommunications à la con
currence et le renforcement dta compétitivité européenne ; 

considérant que l'objectif primordial doit être de créer des condi
tions dans lesquelles le marché)offrira aux usagers européens une 
gamme plus étendue de services meilleurs et moins coOteux dans 
le secteur des télécommunications, ce qui permettra à l'Europe de 
profiter des avantages internes et externes d'un secteur fort et d'assu
rer la mise en place dans la Communauté en matière de télécommu
nications d'une infrastructure ét d'une industrie solides et de servi-
ces efficaces : f 

considère que les grands objectifs d'une politique des télécom
munications sont les suivantes : 

1 
1. assurer ou créer l'intégrité d'un réseau de dimension commu-

nautaire en tant qu'un des éléments essentiels d'un marché com
mun des services et équipemenfs des télécommunications, en se fon
dant sur le principè d'une totale interconnectabilité de tous les réseaux 
publics de la Communauté côncernés ; 

2. créer progressivement uJ marché communautaire ouvert des 
services de télécommunications' et, en particulier, des services à valeur 
ajoutée. Les règles de concumince du traité doivent être dOment pri
ses en considération. La définition rapide, grace à des directives du 
Conseil, des conditions techniques, des conditions d'utilisation et 
des principes de tarification 1>9ur la fourniture d'un réseau ouvert, 
à commencer par les conditior5s harmonisées d'utilisation des lignes 
louées revêt une importance êléterminante et est étroitement liée à 
la création, d'un marché ouvert des services de télécommunications 
non réservés ; f 

3. encourager la création de services à l'échelle européenne con
formément aux exigences du marché et aux nécessités sociales appro
priées, pour offrir aux usagers européens une gamme plus étendue 
de services meilleurs et moins coOteux dans le secteur des télécom
munications, ce qui permettra à l'Europe de profiter des avantages 
internes et externes d'un seèteur fort. 

Outre l'adoption de mesur~ adéquates dans le domaine de la nor
malisation, cette démarche ~vrait également inclure, dans toute la 
mesure où cela est compatible avec les règles de concurrence com
munautaires, la définition d& principes de tarification communs et 
l'encouragement à la coopération entre les exploitants de réseaux 
et les autres personnes ; à cét égard, l'un des objectifs devrait con
sister à définir des principes: de tarification efficaces dans toute la 
Communauté tout en assurànt la prestation de services généraux 
à l'ensemble de la populatiôn ; 

4. poursuivre le dévelopJment au niveâ'u communautaire d'un 
marché ouvert pour les équipements terminaux ; à cet effet, parve
nir rapidement à un accord sur la reconnaissance mutuelle totale des 
homologations et agréments:des équipeemnts terminaux, sur la base 
d'une mise au point rapide de spécifications de conformité européen-
nes communes ; 1 

5. développer un marché;communautaire permettant aux admi
nistrations des télécommunications et à d'autres prestataires de ser
vices de faire face à la concurrence dans l'égalité des chances; à 
cette fin, il convient notamment : 

- d'établir une nette diJinction entre les activités de réglemen
tation et d'exploitation en tenant compte de la situation que con-

"'" chaq"' État m-bra 1 
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- d'appliquer les règles pertinentes du traité CEE notamment les 
règles de concurrence, aux administrations des télécommunications 
et aux entreprises de télécommunication privées ; 

- d'instaurer un environnement fiscal transparent ; 
- d'obtenir la pleine ouverture des marchés pour les fournitures 

et travaux de télécommunications au titre de l'achèvement du mar
ché intérieur ; 

6. poursuivre la mise en œuvre des mesures prises par la Com
munauté dans le domaine des normes communes en matière de télé
communications. A cet égard, la création de l'Institut européen de 
normalisation des télécommunications (IENT) a reçu un accueil très 
favorable. Cependant, des efforts supplémentaires restent à accomplir 
pour assurer la conformité avec les principes généraux de la politi
que communautaire de normalisation, en prenant en compte les résul
tats de la coopération européenne dans le domaine des télécommu
nications et les caractéristiques particulières de ce secteur ; 

7. renforcer la coopération européenne à tous les niveaux, dans 
la mesure où cela est compatible avec les règles de concurrence com
munautaires, notamment dans le domaine de la recherche et du déve
loppement, de manière à assurer une présence européenne forte sur 
les marchés des télécommunications et d'assurer la pleine partici
pation de tous les États membres ; 

8. créer, pour le développement futur des télécommunications, 
un environnement social qui réponde à l'objectif général que s'est 
fixé la Communauté d'améliorer la situation économique et sociale 
par l'extension des politiques communes. 

Il est, dans ce contexte, particulièrement important d'instaurer un 
dialogue entre les partenaires sociaux et d'entreprendre une analyse 
en profondeur de manière à créer les conditions nécessaires au déve
loppement d'un consensus social sur la transformation des condi
tions de travail et des modes de vie résultant des nouvelles techno
logies des télécommunications. 

En outre, w l'évolution des besoins, des mesures doivent être prises 
pour veiller à ce que les travailleurs aient les qualifications nécessai
res pour protéger les données personnelles et pour donner à cha
que personne accès grâce aux moyens de communication, à un envi
ronnement sensiblement plus riche en informations ; 

9. intégrer complètement les régions moins favorisées de la Com
munauté dans le marché communautaire en voie de création en uti
lisant intégralement les crédits disponibles. Il s'agit là d'un des objec
tifs du programme STAR, qui est conçu pour fournir à ces régions 
des réseaux et des équipements da télécommunications de haute 
technologie ainsi que pour développer le potentiel endogène, parti
culièrement dans le domaine des services liés à ce secteur, de manière 
à assurer une utilisation optimale du potentiel de croissance des 
télécommunications. 

Cela devrait inclure l'examen, compte tenu notamment de l'expé
rience acquise avec le programme ST AR et des priorités générales 
de la Communauté, des besoins additionnels en vue d'un accrois
sement des crédits prévus à cet effet dans la perspective d'une réduc
tion des différences en matière de développement économique qui 
séparent encore les régions moins favorisées des régions plus pros
pères de la Communauté ; 

10. définir une position commune sur les communications par satel
lite, afin que ce nouveau véhicule de l'information puisse se déve
lopper dans un environnement favorable, compte tenu des règles 
générales d'opération et d'exploitation de l'environnement de réseau 
ainsi que des règles de concurrence du traité et des engagements 
internationaux des États membres ; 

11. tenir pleinement compte des aspects extérieurs des mesures 
communautaires prises dans le domaine des télécommunications et 
définir, le cas échéant, des positions communes sur les problèmes 
internationaux dans ce domaine. 

Il devrait y avoir une coordination préalable au niveau communau
taire, conformément aux procédures agréées, en vue de définir non 
seulement les positions qu'adoptera la Communauté lors de négo
ciations présentant un intérêt primordial pour elle au sein des orga
nisations internationales compétentes en matière de télécommuni-
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cations, notamment lors des différentes conférences de l'Union inter
nationale des télécommunications, mais également une position com
mune pour tous les aspects de l'Uruguay Round touchant aux 
télécommunications. 

NOTE AVEC SATISFACTION: 

que des progrès substantiels ont été réalisés dans le cadre de la 
mise en œuvre du programme d'action communautaire de 1984, 
approuvé lors de la session du Conseil du 17 décembre 1984 et rela
tif à l'adoption d'une politique commune dans le domaine des télé
communications, et en ce qui concerne l'application du droit com
munautaire dans le but de créer un marché à l'échelle de la Com
munauté, notamment dans les secteurs suivants : 

- élaboration de normes et instauration de mesures pour la recon
naissance mutuelle des agréments des équipements terminaux de 
télécommunications ; 

- mise au point de technologies de pointe dans le domaine des 
télécommunications en liaison avec le lancement du programme 
RACE; 

- accès des régions moins favorisées de la Communauté aux télé
communications modernes, avec le lancement du programme STAR ; 

- coordination des concepts techniques et des stratégies pour 
l'introduction de nouveaux services, notamment le réseau numéri
que à intégration de services (ANIS) et la téléphonie publique numé
rique paneuropéenne ; 

APPORTE SON SOUTIEN GLOBAL : 

- aux objectifs du programme d'action défini dans la communi
cation COM(88) 48, relatif à l'ouverture du marché commun des télé
communications à la concurrence d'ici à 1992 compte tenu par ail
leurs des dispositions des articles 8a et 8c de I' Acte unique et au ren
forcement de la compétitivité européenne, tout en maintenant les objec
tifs de service public des administrations des télécommunications ; 

dans ce contexte, et dans l'esprit des conclusions du Conseil du 
17 décembre 1984, lors duquel il a été instauré, l'importance du rôle 
joué par le groupe des hauts fonctionnaires des télécommunications 
(SOG-T) est soulignée ; 

INVITE LA COMMISSION 

à proposer, lorsque cela est nécessaire, les mesures à prendre pour 
poursuivre la réalisation de ces objectifs dans les secteurs prioritai
res, en se fondant sur les procédures communautaires appropriées, 
en particulier pour la création du marché commun des services et 
équipements des télécommunications et en tenant compte égale
ment de la dimension extérieure de ces mesures. 

A L'INTENTION 

de se réunir désormais périodiquement pour discuter des problè
mes de télécommunications en vue de parvenir, conjointement avec 
la Commision, le Parlement européen et le Comité économique et 
social, à l'achèvement rapide du marché intérieur des services et des 
équipements des télécommunications d'ici à 1992, conformément 
aux objectifs fixés. 

ADOPTION FORMELLE DE CINQ PROGRAMMES DE 
RECHERCHE COMMUNAUTAIRE 

Lors de sa session du 29 juin 1988, le Conseil a arrêté formelle
ment les cinq programmes suivants : 

- DRIVE, programme communautaire dans le domaine de la tech
nologie, de l'information et des télécommunications appliquées aux 
transports routiers (infrastructure routière spécifique pour la sécu
rité des véhicules en Europe) ; 

- DELTA, action communautaire dans le domaine des techno
logies de l'apprentissage - développement de l'apprentissage en 
Europe par l'emploi des technologies avancées, action exploratoire ; 
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- BCR, programme de recherche et développement pour la Com
munauté économique européenne dans le domaine de la métrolo
gie appliqué et des analyses chimiques (1988-1992); 

- SCIENCE, arrêtant un plan-programme de stimulation des coo
pérations internationales et des échanges nécessaires aux chercheurs 
européens (1988-1992) ; 

- BIOTECHNOLOGIE, révision du programme pluriannuel d'action 
de recherche pour la Communauté économique européenne dans 
le domaine de la biotechnologie. 

Cette adoption formelle fait suite aux accords intervenus le 11 avril 
dernier sur des positions communes pour les cinq programmes et 
après que le Conseil a examiné les amendements proposés par le 
Parlement européen au sujet de ces programmes dans le cadre de 
la procédure de coopération. Celle-ci a pennis au Conseil notamment 
de donner suite aux propositions du Parlement européen visant à 
appliquer pour les programmes BCR et SCIENCE plutôt la procé
dure de coopération que la procédure de concertation pour asso
cier le Parlement européen au processus dé'cisionnel en ce qui con
cerne les accords avec des pays tiers. 

Les éléments essentiels de ces programmes sont rappelés ci-après : 

DRIVE 

Ce programme couvre une période initiale de 36 mois à dater du 
1•• juin 1988 ; le montant des crédits estimés nécessaires pour cou
vrir la contribution communautaire s'élève à 60 MECU, y compris 
les frais de personnel, lesquels ne dépasseront pas 4,5 % de la con
tribution communautaire. 

Ce programme vise à promouvoir, conjointement avec les actions 
publiques et privées dans le domaine de l'informatique du transport 
routier engagées au niveau national et international, la compétiti
vité des industries, opérateurs et fournisseurs de services de la Com
munauté, en vue de mettre à la disposition des utilisateurs finaux, 
au moindre coOt et dans les délais les plus brefs, les améliorations 
en matière d'efficacité et de sécurité du transport routier, et à réduire 
à un minimum l'impact négatif du transport routier sur l'environne
ment, en contribuant à la réalisation d'objectifs sociaux et 
économiques. 

Le programme comprend des activités communautaires se rap
portant aux actions EUREKA (en particulier PROMETHEUS, EURO
POLIS et CARMINET) dans ce domaine, à l'égard de la nonnalisa
tion et des spécifications fonctionnelles communes concernant les 
développements de systèmes avancés d'infrastructure. 

Le programme a pour but de mettre au point un cadre concep
tuel commun favorisant la coopération, les activités prénormatives, 
les prospections technologiques et l'identification des facteurs non 
techniques, conformément à l'objectif consistant à conjuguer les 
efforts européens en vue d'améliorer l'efficacité du transport rou
tier et la sécllrité routière, et de réduire l'impact négatif sur l'envi
ronnement. Ces activités comprennent les éléments suivants : 

1. technologies RTI ; 
Il. !'Evaluation des options stratégiques ; 
Ill. Spécifications, protocoles et propositions de normalisation. 

Les projets relatifs au programme seront exécutés par voie de con-
trats à frais partagés. Les contractants doivent assumer une part subs
tantielle du financement, représentant nonnalement au moins 50 % 
du total des dépenses ; pour les universités et les organismes de 
recherche, la Communauté pourra prendre en charge jusqu'à 100 % 
des frais supplémentaires de mise en œuvre de l'action. 

La participation de partenaires établis dans d'autres pays européens 
- notamment pays AELE - sera possible lorsque des accords cadre 
de coopération scientifique et technique ont été conclus avec ces 
pays. 

DELTA 

Cette action communautaire exploratoire couvre une période de 
24 mois, à compter du 1•• juin 1988. Le montant des crédits estimés 
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nécessaires pour couvrir la con1bution de la Communauté à l'exé
cution de cette action est de 20· MECU, y compris les frais du per
sonnel (effectif : 12 personnesf. 

L'action a pour but de stimul!r la recherche et le développement 
progressifs pennettant d'intégrér de nouvelles technologies dans les 
outils et infrastructures d'assistânce à la formation avancée, en par
ticulier la fonnation multimédias'et à distance, dans la Communauté. 
Elle sera basée sur la concertâtion des activités correspondantes 
menées dans les États membres~ la Communauté, en we de fournir 
aux utilisateurs finals au moindre coOt un délai minimal, l'équipe
ment et les systèmes d'apprentissage qui permettront de répondre 
de la façon la plus économique~possible à la demande croissante en 
matière d'éducation, de formation et de recyclage. 

Le programme couvre cinq :grandes lignes d'action : 

- établissement des besoins actuels et futurs pour les supports 
à l'apprentissage, en concertation avec les autorités, les milieux aca
démiques, les utilisateurs et 1~ sociétés industrielles, y compris les 
éditeurs et les fournisseurs d'information ; 

1 
- développement en coopération des technologies appropriées 

en fonction des trois grandes:étapes prévues pour DELTA; 

- test et validation des coJcepts sur la base de facilités à usage 
commun et mises en œuvre ~xpérimentales sélectionnées ; 

- efforts en vue d'une ha~onisation poussée des nombreuses 
nonnes et pratiques· qui, sinon, constitueraient des obstacles per
manents au développement et'"à l'utilisation des technologies, et ceci 
par un renforcement des tra.Saux en cours sur ce plan ; 

- création de conditions f!vorables au développement des tech
nologies de l'apprentissage e(de leur utilisation dans l'enseignement 
multimédia (open learning). ~es mesures à envisager englobent la 
réduction des « coOts d'entrée » pour les enseignants et les entre
prises, et des réglementations' appropriées facilitant l'introduction des 
nouvelles techniques d'assistance à l'apprentissage. 

L'action consiste en des tral.aux technologiques exploratoires, pré
nonnatifs et précompétitifs dàns le but de coordoner les efforts euro
péens dans le domaine des iechnologies de l'apprentissage. 

Les projets relatifs au programme seront exécutés par voie de con
trats à frais partagés. Les contractions doivent assumer une part subs
tantielle du financement, rep}ésentant normalement au moins 50 % 
du total des dépenses ; po~r les universités et les organismes de 
recherche, la Communauté pourra prendre en charge jusqu'à 100 % 
des frais supplémentaires de mise en œuvre de l'action. 

La participation des parte,taires établis dans d'autres pays euro
péens - notamment pays AELE - sera possible lorsque des accords 
cadre de coopération scientifique et technique auront été conclus 
avec ces pays. J 
BCR (Bureau communautaire de référence) 

Ce programme couvre uJe période de 5 ans à partir du 1•• janvier 
1988 avec des crédits estimés nécessaires de 59,2 MECU, y com
pris les dépenses afférentes à un effectif de 32 personnes. 

Son objectif est d'amélio{er la fiabilité des analyses chimiques (1) 
et des mesures physiques (métrologie appliquée) (2), de manière à 
obtenir des résultats concordants dans tous les Êtats membres. 

(1) notamment dans les domaines biomédical, de l'alimentation, et de l'agri
culture, des métaux, et relative à l'environnement). 

l 
(2) Avec l'accent sur les mesures et sur les étalonnages des grandeurs les 

plus importantes pour les labÔratoires d'essais et les laboratoires industriels, 
notamment pour les contrôles de qualité. . 
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Les travaux expérimentaux seront exécutés sous contrat. Les par
ticipants peuvent être des organismes industriels, des centres de 
recherche, des laboratoires ou des universités établis dans la 
Communauté. 

SCIENCE 

Le montant estimé nécessaire pour l'exécution du plan de stimu
lation qui couvre une période de 5 ans à compter du 1" janvier 1988 
s'élève à 167 millions d'ECU, y compris les dépenses afférentes à 
un effectif de 18 agents. 

Le soutien financier accordé par la Communauté dans ce domaine 
sera de 100 % du coQt des actions. 

L'objectif global du plan de stimulation est d'améliorer l'efficacité 
de la recherche scientifique et technologique dans tous les Êtats mem
bres et de contribuer ainsi à réduire les disparités de développement 
scientifique et technologique entre les différents Êtats membres de 
la Communauté européenne. Il porte sur l'ensemble des domaines 
de la science et de la technologie (sciences exactes et naturelles). 

Il comporte les objectifs spécifiques suivants : 

- promouvoir la formation par la recherche et, grace à la coopé
ration, la meilleure utilisation des chercheurs de haut niveau dans 
la Communauté, 

- améliorer la mobilité des chercheurs des Êtats membres de la 
Communauté, 

- développer et soutenir la coopération scientifique et technique 
intra-européenne dans le cadre de projets de haute qualité, 

- promouvoir la mise en place de réseaux intra-européens de coo
pération et d'échanges afin de renforcer la compétitivité scientifi
que et technique de l'ensemble de la Communauté et de renforcer 
ainsi la cohésion économique et sociale. 

La Commission assurera l'exécution du plan de stimulation au 
moyen de bourses de recherches, d'allocations de recherches, de 
subventions à des cours de haut niveau, de contrats en faveur du 
jumelage de laboratoires et de contrats d'opérations, y compris, le 
cas échéant, l'équipement et les mesures d'accompagnement. Elle 
sera assistée par le Comité de développement européen de la science 
et de la technologie (CODEST), ainsi que par des consultants. 

La Commission est autorisée, conformément à l'article 130 N du 
traité CEE, à négocier des accords avec des organisations interna
tionales, avec les pays participant à la Coopération européenne dans 
le domaine de la recherche scientifique et technique (CDST) et avec 
les pays européens qui ont conclu des accords-cadres de coopéra
tion 5/T avec la Communauté, en we de les associer totalement 
ou partiellement au programme. 

BIOTECHNOLOGIE 

Cette révision vise la réalisation des objectifs suivants : 

- extension à l'Espagne et au Portugal des activités envisagées 
dans le programme ; 

- intensification des efforts de recherche en cours dans le sec
teur du programme qui concerne l'évaluation des risques associés 
aux biotechnologies modernes, et en particulier la libération inten
tionnelle d'organismes créés par génie génétique ; 

- intensification de l'effort actuel de recherche dans le domaine 
de la technologie de l'information, plus particulièrement en ce qui 
concerne le traitement des données relatives aux collections de cul
tures, aux séquences génomiques et à la modélisation des protéines ; 

- accroissement du volume des activités actuelles (visites, publi
cations, réseaux électroniques, réunions, séminaires d'été ... ) ayant 
pour objet d'informer en temps utile tous les groupes appropriés sur 
le programme et les résultats obtenus en matière de recherche : asso
ciation de l'industrie de la Communauté aux activités de recherche 
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et à l'utilisation des données, matériels et méthodes issus des tra
vaux contractuels de recherche en cours ; 

- études et projets pilotes de faisabilité préalables à la mise en 
chantier d'activité de recherche et de développement en biotechno
logie dans la Communauté pour la période 1990-1994; 

- intensification des activités de formation dans tous les secteurs 
du programme en cours. 

Pour financer cette intensification et extension de la recherche dans 
le domaine de la biotechnologie, les crédits estimés nécessaires sont 
portés de 55 MECU à 75 MECU, y inclus la couverture des dépen
ses afférentes à un effectif supplémentaire de cinq agents. 

PROGRAMME RENAVAL 

Lors de sa session du 26 juillet 1988, le Conseil a arrêté formelle
ment le règlement instituant un programme communautaire en faveur 
de la reconversion de zones industrielles en déclin de la Communauté 
affectées par la restructuration des chantiers navals. 

Ce programme a pour but de contribuer, dans les zones concer
nées, à l'élimination des obstacles au développement de nouvelles 
activités économiques créatrices d'emplois. A cette fin, il prévoit la 
mise en œuvre d'un ensemble d'actions cohérentes et pluriannuel
les relatives à l'amélioration de l'équipement et de l'environnement 
physique et social des zones cncemées, à la création d'activités nou
velles, au développement de petites et moyennes entreprises et à 
l'encouragement de l'innovation. Le programme communautaire 
assure ainsi une meilleure articulation entre les objectifs communau
taires de reconversion des régions et les objectifs poursuivis par la 
Communauté dans le domaine de la construction navale. 

PROTECTION DE LA MER DU NORD ET AUTRES EAUX DANS 
LA COMMUNAUTt 

Lors de sa session des 28/'1!3 juin 1988, le Conseil a adopté la réso
lution suivante : 

« LE CONSEIL : 

SE DÊCLARE préoccupé par la prolifération d'algues en mai et 
en juin 1988 dans certaines zones de la mer du Nord et de la Balti
que, y compris dans le Skagerrak et dans le Kattegat, prolifération 
qui constitue un symptome de grave déséquilibre écologique ; 

S'INQUIÈTE de la forte mortalité des phoques de la mer du Nord 
et FAIT OBSERVER qu'H pourrait exister un rapport entre la pollution 
de la mer du Nord et le peu de résistance des phoques à la maladie ; 

FAIT OBSERVER que les fertilisants (azote et phosphore) intro
duits dans la mer contribuent à une surabondance de fertilisants dans 
certaines parties de la mer du Nord et de la mer Baltique ainsi que 
dans d'autres eaux et à l'eutrophisation de ces mers et de ces eaux ; 

CONSTATE que des problèmes écologiques analogues existent 
dans certaines parties du bassin méditerranéen ; 

CONSTATE l'existence d'une responsabilité générale, dont la Com
munauté n'est pas exclue, en ce qui concerne la protection de la 
mer du Nord et d'autres eaux ainsi que la qualité de leur 
environnement ; 

INVITE LA COMMISSION : 

- à présenter dès que possible des propositions appropriées dans 
le cadre du quatrième programme d'action sur l'environnement con
cernant la réduction des fertilisants émanant de sources diffuses, 
en particulier d'origine agricole ; 
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- à présenter, à la lumière des connaissances acquises lors du 
séminaire ministériel sur la protection des eaux de la Communauté, 
qui s'est tenu les 27 et 28 juin 1988 à Francfort-sur-le-Main, et compte 
tenu des problèmes spécifiques des différentes régions, des propo
sitions portant sur les nouvelles mesures nécessaires au niveau com
munautaire en ce qui concerne le traitement des eaux d'égout et les 
eaux usées d'origine industrielle; 

ESTIME que ces actions contribueront à la mise en œuvre des con
clusions de la deuxième conférence internationale sur la protection 
de la mer du Nord ». 

ASSURANCE AUTRE QUE L'ASSURANCE SUR LA VIE 

Lors de sa session du 22 juin 1988, le Conseil a arrêté formelle
ment la deuxième directive portant coordination des dispositions légis
latives, réglementaires et administratives concernant l'assurance 
directe autre que l'assurance sur la vie, fixant les dispositions desti
nées à faciliter l'exercice effectif de la libre prestation de services 
et modifiant la directive 73/239/CEE. 

Le 9 février 1988, le Conseil avait arrêté une position commune 
à ce sujet : le Parlement européen, dans le cadre de la procédure 
de coopération, n'a pas demandé de modification et par conséquent 
le Conseil a arrêté la directive telle qu'approuvée le 9 février. 

Il est rappelé que cette directive prévoit notamment un régime plus 
souple pour la prestation de services pour les grands risques. Ces 
risques sont les risques de transport, les risques crédit et caution 
avec une condition qualitative s'appliquant au preneur et d'autres 
risques lorsque le preneur remplit certaines conditions quantitatives 
qui seront assouplies à partir du 1•• janvier 1993. 

Le régime plus souple pour les grands risques comporte, en ce 
qui concerne l'accès à la prestation de services, une procédure de 
notification simple et, en ce qui concerne le contrôle financier, l'appli
cation du principe du contrôle exercé par le pays dont la compagnie 
est ressortissante, principe auquel la Commission attacha une grande 
importance dans la perspective de l'achèvement du marché intérieur. 
L'harmonisation ultérieure des réserves techniques devrait permet
tre d'étendre ce principe à la supervision de l'ensemble de l'activité 
d'une compagnie d'assurance. 

Ce manière à éviter toute distorsion de concurrence, le Conseil 
a décidé, en ce qui concerne l'aspect fiscal, que tout contrat d'assu
rance conclu en régime de prestation de services sera exclusivement 
soumis aux dispositions en matière fiscale de l'Êtat membre où le 
risque est situé. 

PARTICIPATIONS IMPORTANTES DANS UNE SOCIIITÊ 
COTÊE EN BOURSE 

Le Conseil a approuvé, lors de sa session du 11 juillet 1988, la posi
tion commune sur la proposition de directive concernant les infor
mations à publier lors de l'acquisition et de la cession d'une partici
pation importante dans une société cotée en bourse. Cette position 
commune sera transmise au Parlement européen dans le cadre de 
la procédure de coopération prévue par l'Acte unique, après mise 
au point formelle du texte. 

La directive vise à introduire au niveau communautaire, une poli
tique d'information adéquate des investisseurs dans le secteur des 
valeurs mobilières, en vue d'améliorer la transparence de ces mar
chés et de contribuer à la mise en œuvre d'un véritable marché euro
péen des capitaux. Les investisseurs et le public en général seront 
informés des détentions importantes et des modifications affectant 
les droits de vote au-dessus de certains seuils, dans des sociétés com
munautaires, dont les actions sont admises à la cote officielle d'une 
bourse de valeurs située ou opérant dans la Communauté. 

Lorsqu'une personne physique ou une entité juridique acquiert ou 
cède une participation avec l'effet d'atteindre ou de dépasser en pour-
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centage des droits de vote déteLs, les seuils de 10 %, 20 %, 1 /3, 
50 %, 2/3, ou de descendre en dessous de ces seuils, elle doit infor
mer la société, et simultanément les autorités compétentes, dans 
un délai de sept jours. Les Êtl!ts membres ont aussi la possibilité 
d'appliquer au lieu des seuils de 20 % et de 1 /3 un seuil de 25 % 
et au lieu de 2/3 un seul seuii"de 75 %. 

La directive stipule en outre Ju.à l'occasion de la première assem
blée générale d'une société qui se tiendra plus de trois mois après 
la transposition de la directive en droit national, un détenteur de titres 
doit informer la société et sim'ultanément les autorités compéten
tes, lorsqu'il détient 10 % ou plus des droits de vote, en précisant 
le pourcentage effectivementi'détenu. · 

1 
Les Êtats membres peuvent prévoir que l'information du public 

soit assurée par les autorités compétentes de l'Êtat membre concerné 
ou par les sociétés elles-mêmes. Les informations doivent être 
publiées dans des journaux à' large diffusion dans le ou les Êtats 
concernés. I 

Pour mettre en œuvre les dispositions de la directive, les Êtats mem
bres disposeront d'un délai de deux ans à partir de sa notification. 

La directive revêt une imp!rtance ~articulière, compte tenu des 
restructurations à attendre &ms la perspective du grand marché, 

''""' ''"'. fi" 1992. 1 
DIPLÔMES D'ENSEIGNEMENT SUPÊRIEUR 

l 
Lors de sa session du 22Jjuin 1988, le Conseil a unanimement 

adopté une position commlme en ce qui concerne la proposition 
modifiée de directive relative à un système général de reconnaissance 
des diplômes d'enseignement supérieur qui sanctionnent des forma
tions professionnelles d'unè durée minimale de trois ans. 

l 
La directive se distingue des précédentes directives, dites « sec

torielles », par plusieurs aspects importants. 

En premier lieu, elle a ut caractère général vu que le nouveau 
système est destiné à s'appliquer à toutes les professions réglemen
tées pour lesquelles une formation de niveau universitaire d'au moins 
trois ans est exigée, et qùi n'ont pas fait l'objet d'une directive 
spécifique. 1 

Deuxièmement, la reconnaissance doit être fondée sur le principe 
de la confiance mutuelle, sans qu'il y ait de coordination préalable 
des filières d'enseignement et des formations préparant aux diver
ses professions en question. En tant que principe de base, un Êtat 
membre d'accueil ne peut refuser l'accès à une profession réglemen
tée à un ressortissant d'un Êtat membre qui détient la qualification 
nécessaire pour pouvoir exércer cette même profession dans un autre 

Êtat membre. ' 

Troisièmement, la reconnaissance est accordée au « produit fini », 
à savoir au professionnel pleinement qualifié ayant déjà reçu la for
mation professionnelle éventuellement requise en plus du diplôme 
universitaire. Partout dans la directive, le terme« diplôme » est uti
lisé dans le sens de « prÔduit fini ». 

Quatrièmement, en cat.de différences importantes en matière 
d'enseignement et de formation, ou dans la structure de la profes
sion, le projet de directiJe prévoit des mécanismes de compensa
tion, à savoir, soit un stélge d'adaptation, soit une épreuve d'apti
tude. En principe, le choix entre ces deux mécanismes est laissé au 
migrant mais, en ce qui côncerne les professions dont l'exercice exige 
une connaissance précisé du droit national et à l'égard desquelles 
la fourniture de conseils ét/ou d'assistance concernant le droit natio
nal est un élément essentiel et constant de l'exercice de l'activité 
professionnelle, l'Êtat mèmbre d'accueil peut prescrire, soit le stage, 
soit l'épreuve. Si un Êtât membre d'accueil envisage, dans le cas 
d'autres professions, de ne pas laisser au demandeur ce choix, il doit 
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recourir à une procédure selon laquelle la mesure en cause ne peut 
être adoptée que si la Commission ne s'y est pas opposée dans un 
délai de trois mois. L'Êtat membre d'accueil peut également exiger 
une période d'expérience professionnelle en tant que èompensation 
d'une durée globale de formation plus courte que celle exigée dans 
son pays, exigence qui, toutefois, ne peut pas se combiner avec 
l'imposition du stage d'adaptation ou l'épreuve d'aptitude. 

Le fait que la directive vise, en principe, des professions réglemen
tées a nécessité que cette notion soit définie de manière à comprendre 
les modes d'organisation professionnelles qui équivalent à une régle
mentation formelle, notamment les systèmes au Royaume-Uni et en 
Irlande, basée sur les« Chartered Bodies li ou d'autres organisations 
ou associations professionnelles de caractère essentiellement privé. 

De même, il a été considéré nécessaire d'accorder la reconnais
sance aux« voies alternatives de formation li, à savoir à ces filières 
qui, bien que ne comprenant aucun élément de formation universi
taire, donnant droit à l'obtention de la même qualification profes
sionnelle et au port du même titre et qui sont reconnues dans l'Êtat 
membre concerné comme étant pleinement équivalentes, à la voie 
universitaire. 

Il a aussi été tenu compte de la situation, notamment en Grèce 
et au Luxembourg, où des professionnels accèdent à la pleine qua
lification de l'Êtat membre concerné sur la base de la réussite dans 
un pays tiers d'un cycle d'études universitaires d'une durée d'au moins 
trois ans ; ces diplômes seront reconnus par les Êtats membres si 
la formation a été acquise dans une mesure prépondérante dans la 
Communauté ou lorsque le titulaire peut justifier d'une expérience 
professionnelle de trois ans dans le pays qui a reconnu son diplôme. 

Comme dans le cas des directives sectorielles, la directive con
tient des dispositions en matière de preuve de moralité et d'honora
bilité, ainsi qu'en matière des conditions du port d'un titre 
professionnel. 

Il est aussi instauré auprès de la Commission un Groupe de coor
dination qui aura pour mission de faciliter la mise en œuvre et l'appli
cation de la directive. 

Pour mettre en œuvre les dispositions de la directive, les Êtats mem
bres disposeront d'un délai de deux ans à partir de sa notification. 

III. - Relations extérieures 

NtGOCIATIONS LOMt Ill 

Les négociations entre la Communauté économique européenne, 
d'une part, et les 66 Êtats de l'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
parties à la convention ACP-CEE du 8 décembre 1984 (LOMÊ Ill), 
d'autre part, se sont ouvertes solennellement lors d'une conférence 
ministérielle qui s'est tenue les 12/13 octobre 1938 à Luxembourg, 
au Centre européen du Kirchberg. 

La présidence de cette conférence était exercée par M. Theodo
ros Pargalos, ministre suppléant des Affaires étrangères de la Répu
blique helltSnique, président en exercice du conseil des Communau
tés européennes. M. Cari B. Greenidge, ministre des Finances de 
Guyane, était président en exercice du conseil des ministres ACP. 
La commission des Communautés européennes était représentée par 
M. Lorenzo Natali, vice-président de cette institution. 

Les négociations ainsi ou'vertes ont pour objet aux termes de l'arti
cle 291 de la convention de Lomé Ill d'examiner les dispositions qui 
régiront ultérieurement les relations entre la Communauté et les Êtats 
membres, d'une part, et les Êtats ACP, de l'autre, à l'expiration de 
la présente Convention le 28 février 1990. 
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Lors de la séance d'ouverture solennelle, M. Pangalos, président 
du conseil des ministres ACP-CEE et président en exercice du con
seil des Communautés européennes, M. Greenidge, président en 
exercice du conseil des ministres ACP, et M. Natalli, vice-président 
de la Commission, ont prononcé des allocutions. 

* 
* * 

En ce qui concerne la conduite des négociations, la conférence 
est convenue de certaines dispositions qui doivent permettre d'entrer 
rapidement dans les discussions concrètes afin d'examiner en pro
fondeur tous les problèmes qui se posent avec la volonté de parve
nir à des solutions réalistes et mutuellement acceptables. 

A cette fin, et en we de contribuer à l'efficacité des négociations, 
un groupe central de négociation sera mis en place immédiatement 
qui aura pour tache, en premier lieu, d'établir les priorités de la négo
ciation et d'iden~r les problèmes à traiter dans les différen~ phases 
de celle-ci. 

Les deux parties sont convenues en outre de tenir une seconde 
session ministérielle au mois de février 1989 à Brazzaville (Congo) 
dont la date précise sera convenue entre les deux parties dans les 
meilleurs délais. 

RELATIONS AVEC LES tTATS-UNIS - LtGISLATION 
COMMERCIALE - DtCLARATION DU CONSEIL DU 
26 SEPTEMBRE 1988 

Le Conseil 

- exprime sa vive préoccupation à l'égard du potentiel protec
tionniste de I'« Omnibus Trade and Competitiveness Act li de 1988 
ainsi qu'à l'égard des dispositions de cette loi qui pourraient inciter 
les Êtats-Unis à recourir davantage à des mesures unilatérales qui 
seraient incompatibles avec la déclaration de Punta del Este et l'enga
gement pris en commun de promouvoir le système multilatéral 
d'échanges ; 

- tout en reconnaissant que cette loi habilite le gouvernement 
à négocier dans le cadre de l'Uruguay Round, il souligne la néces
sité d'appliquer les dispositions du Trade Act en pleine conformité 
avec les règles du GA TT ; 

- déclare que la Communauté surveillera de très près la mise en 
œuvre du Trade Act et prendra immédiatement des mesures en vue 
de défendre ses droits ltSgitimes si ses intérêts étaient mis en cause ; 

- afin de prévenir tout nouveau risque de confrontation et éviter 
que les négociations commerciales multilatérales ne soient compro
mises, il prie instamment les États-Unis de maintenir le dialogue. 

Le Conseil rappelle les objections formelles qu'il avait formulées 
à l'encontre du projet de loi sur les textiles, vêtements et chaussu
res, approuvé maintenant par le Congrès et exprime le souhait qu'il 
ne soit pas promulgué étant donné qu'une telle mesure affecterait 
gravement les échanges dans ce secteur et mettrait en péril les négo
ciations de l'Uruguay Round. 

COOPtRATION AVEC LES PAYS DE L'AELE 

Lors de sa session du 25 juillet 1988, le Conseil a approuvé le 11• 
rapport du Comité des représentants permanents sur la coopération 
avec les pays AELE. 

Ce rapport met l'accent sur les deux événements majeurs dans 
les relations CEE-AELE pendant la période considérée, à savoir : 
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- la réunion ministérielle sur le marché intérieur tenue à Bruxel
les le 2 février 1988 entre la Communauté européenne et ses États 
membres conduits par le ministre allemand de !'Économie, M. Ban
gemann, d'une part, et l'Association européenne de libre-échange 
conduite par le ministre finlandais, M. Salolainen, d'autre part ; et 

- la réunion tenue à Tampere (Finlande) le 15 juin 1988 entre les 
ministres de l'AELE et M. Willy de Clercq, membre de la commis
sion des Communautés européennes, responsable des relations exté
rieures et de la politique commerciale. 

La déclaration commune de Bruxelles et les conclusions commu
nes de Tampere témoignent d'un saut qualitatif dans les relations 
entre la CEE et I' AELE. 

La réunion ministérielle plénière CEE-AELE dans le cadre du pro
gramme relatif au marché intérieur a fourni l'impulsion nécessaire 
au développement des relations CEE-AELE. La crédibilité de la coo
pération CEE-AELE s'en est trouvée accrue à un moment où la Com
munauté progressait à grands pas vers son objectif de 1992. 

La réunion de Tampere a également été particulièrement fruc
tueuse : les résultats concrets de cette réunion consisteront en un 
certain nombre de mesures qui revêtent une importance particulière 
dans le cadre de la déclaration de Luxembourg et de la création d'un 
espace économique européen. 

CONFÉRENCE DIPLOMATIQUE SUR 1A COMP~ENCE JUDI
CIAIRE EN MATltRE CIVILE (LUGANO, DU 12 AU 16 SEPTEM
BRE 1988) SIGNATURE DE 1A CONVENTION DE LUGANO 

Le 16 septembre 1988 s'est achevée à Lugano la conférence diplo
matique chargée d'élaborer une convention multilatérale sur la com
pétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et 
commerciale entre les États membres des Communautés européen
nes et les pays de l'Association européenne de libre-échange. La Con
vention, qui a reçu l'approbation de tous les États précités, a été 
ouverte à la signature lors d'une cérémonie solennelle quis' est dérou
lée sous la présidence de Mme Kopp, conseillère fédérale, chef du 
département fédéral de Justice et Police (Suisse). 

Sur les dix-huit délégations qui ont participé à la conférence, dix 
délégations disposaient déjà des pleins pouvoirs et ont signé la 
Convention. 

La Convention entrera en vigueur dès qu'elle aura été ratifiée par 
un État membre des Communautés européennes et un État mem
bre de I' AELE ces ratifications pourraient intervenir dans un délai assez 
rapproché. 

La convention de Lugano établit des règles identiques de compé
tence internationale et des procédures simplifiées de reconnaissance 
et d'exécution des jugements dans dix-huit pays d'Europe occiden
tale. Elle constitue un résultat concret de la coopération entre les 
deux groupes dans l'esprit de la mise en œuvre de la déclaration de 
Luxembourg de 1984. La convention de Lugano, qui reprend dans 
sa substance la convention de Bruxelles de 1968 conclue en cette 
matière entre les États membres des Communautés européennes, 
tout en tenant compte des exigences particulières des ordres juridi
ques des pays de I' AELE, constitue un modèle de mise en œuvre 
d'un système uniforme en Europe. 

La convention de Lugano s'appliquera aux rapports entre, d'une 
part, les États membres des Communautés européennes et, d'autre 
part, ceux de I' AELE, les rapports intracommunautaires restant régis 
par la convention de Bruxelles. 

L'approbation de ces deux conventions permettra de réaliser un 
véritable espace judiciaire européen à l'échelle de dix-huit pays. 

La convention de Lugano est accompagnée de trois protocoles 
dont l'un présente une importance particulière dans la mesure où 
il organise un système d'échange d'informations et de contacts per-
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manants destiné à permettre Jtous les tribunaux concernés de tenir 
compte mutuellement de leut jurisprudence. 

1 
ACCORD PtCHE COMORES/CEE 

Un accord entre le gouvertment de la République fédérale isla
mique des Comores et la Comfnunauté économique européenne con
cernant la pêche au large desÎComores a été signé le 20 juillet 1988. 

' - pour le gouvernement de la république fédérale islamique des 
Comores, par M. Mohamme'd Ali, ministre de la Production et des 
Ressources animales ; , 

- pour les Communautés européennes, par M. Elias Lymbero
poulos, représentant permar{ent adjoint de la République hellénique 
et président en exercice du 'Comité des représentants permanents 
et M. Cardoso E Cunha, membre de la commission des Communau-

. tés européennes. ' 

Cet accord, ainsi que le protocole s'y référant, ont pour objet d'éta
blir les principes et règles qui régiront à l'avenir l'ensemble des con
ditions de l'exercice de la pêçhe thonière par les navires battant pavil
lon des États membres de ia Communauté dans la zone de pêche 
des Comores. f 

Selon ces dispositions les navires de pêche thoniers de la Com
munauté auront accès à 1a: zone de pêche des Comores avec des 
licences de pêche qui sont délivrées par les autorités de ce pays contre 
le paiement de certaines rêdevances. 

En contrepartie des poJbilités de pêche de l'ordre de 6 000 ton
nes de thon accordées par !es Comores, la Communauté versera une 
compensation financière de 300 000 ECU par an sans préjudice des 
financements dont la rép~blique fédérale islamique des Comores 
bénéficie dans le cadre dê la convention de· Lomé. 

L'accord prévoit égaleJnt une participation financière de la Com
munauté, fixée à 500 000 ECU sur une période de trois années, dans 
le financement de programmes scientifiques ou techniques como
riens destinés à améliqrer·les connaissances des ressources halieu
tiques dans les eaux comoriennes. 

1 
Les consultations sur des questions relatives à l'exécution et au 

bon fonctionnement de l'.Accord se déroulent au sein d'une com
mission mixte instituée à' cet effet. 

L'accord est conclu pJur une période initiale de trois ans et entre 
en vigueur avec la signature de ce jour. 

~ ' ACCORD CEE-HONGRIE 

L' Accord de commerc~ et de coopération commerciale et écono
mique entre la Communâuté économique européenne et la républi
que populaire de Hongrilt été signé le 26 septembre 1988 à Bruxelles. 

- au nom du gouvernement de la république populaire de Hon-
grie par: , 

• M. Jozsef Marjai, vice premier ministre, ministre du Commerce ; 
f 

- au nom du conseil des Communautés européennes par : 

• M. Théodore Panglalos, ministre suppléant aux Affaires étran
gères de la République~hellénique, président en exercice du conseil 
des Communautés européennes, et 

• M. Willy de Clercq,,f membre de la commission des Communautés 
européennes. 

Cet accord s'inscrit élans le cadre du processus de normalisation 
des relations des Communautés avec le CAEM. 
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Son contenu substantiel tient compte des particularités de la Hon
grie, qui occupe une position originale, tant du point de vue de ses 
engagements internationaux - notamment en tant que membre du 
GA TI - qu'en ce qui concerne le fonctionnement de son économie. 

Il s'agit d'un accord de commerce non préférentiel qui couvre le 
commerce des produits industriels et agricoles, à l'exception de ceux 
qui font l'objet d'accords sectoriels dans les domaines textile, agri
cole et sidérurgique. Les parties réaffirment l'octroi mutuel de la clause 
de la nation la plus favorisée au titre du GATI. Son but principal 
est d'atteindre le plus grand degré de libéralisation possible des 
échanges. 

A cette fin, la Communauté s'engage à éliminer l'ensemble des 
restrictions quantitatives nationales appliquées à la Hongrie en trois 
phases : dans un délai d'un an à partir de l'entrée en vigueur de 
l'accord pour les produits les moins sensibles ; avant le 31 décem
bre 1992 pour d'autres produits plus sensibles et au plus tard le 31 
décembre 1995 pour un nombre réduit de produits particulièrement 
sensibles. Pour ces derniers produits, il est prévu que les parties exa
mineront avant le 30 juin 1992 dans le cadre de la Commission mixte, 
si elles peuvent tomber d'accord pour substituer aux restrictions quan• 
titatives nationales des mesures du type libéralisation, surveillance, 
autolimitation ou autres. 

Dans le domaine agricole, l'accord prévoit que les deux parties 
examineront dans le cadre de la Commission mixte la possibilité de 
s'accorder des concessions réciproques. 

En contrepartie des efforts auxquels la Communauté s'engage, 
la Hongrie s'engage unilatéralement à améliorer l'accès à son mar
ché et à faciliter l'activité des opérateurs économiques de la Com
munauté en Hongrie. 

En outre, l'accord comporte une clause de sauvegarde prévoyant 
des procédures bilatérales de consultations et, éventuellement, l'adop
tion de mesures lorsque les importations sont effectuées dans des 
quantités ou dans des conditions telles qu'elles portent ou mena
cent de porter un préjudice grave aux producteurs nationaux. Cette 
clause est une référence explicite aux prix des exportations. Le recours 
au GATI, conformément aux dispositions du protocole d'accession 
de la Hongrie au GATI, n'est possible qu'après épuisement des pro
cédures bilatérales de consultations. 

Par ailleurs, l'accord prévoit que cette clause de sauvegarde pourra 
être mise en application dans certains cas, et jusqu'à 1998, selon 
une procédure accélérée. 

Dans le domaine de la coopération, l'accord a un caractère évo
lutif. Les parties encourageront la coopération économique dans un 
certain nombre de secteurs, tels que l'industrie, l'agriculture, le trans
port, le tourisme, l'énergie et la protection de l'environnement. Il défi
nit les formes que pourrait revêtir cette coopération : échange d'infor
mations et de personnes, organisation de séminaires, développement 
d'un climat favorable aux investissements, etc. 

Une Commission mixte est instituée qui sera chargée de veiller au 
bon fonctionnement de l'accord. 

L'accord est conclu pour une durée initiale de 10 ans. Il sera auto-

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 321, Novembre 1988 

MARCHË 
COMMUN 

matiquement renouvelé d'année en année sauf dénonciation de la 
part d'une des parties. 

Il entrera en vigueur le premier jour du mois suivant la date à laquelle 
les parties contractantes auront notifié l'achèvement des procédu
res nécessaires à cet effort. 

DÉCLARATION DES DOUZE SUR LA CORNE DE L'AFRIQUE 
LUXEMBOURG, LE 24 OCTOBRE 1988 

Les Douze ont suivi de près l'évolution de la situation dans la Corne 
de l'Afrique. Ils souhaitent voir des conditions de paix, de sécurité, 
de stabilité et de développement socio-économique prévaloir dans 
une région importante de l'Afrique et dans laquelle ils ont de longue 
date des liens et des intérêts. A cet égard, les Douze sont détermi
nés à poursuivre leur rôle constructif dans cette région. 

Ils réitèrent leur conviction que les problèmes de la région ne peu
vent être résolus que par des moyens pacifiques et par des règle
ments politiques négociés, fondés sur le respect de l'intégrité terri
toriale, de l'indépendance et sur les autres principes de la charte des 
Nations Unies et assurant, là où cela est approprié, le plein exercice 
des formes effectives et authentiques d'autonomie régionale. 

Sur cette base, ils se félicitent de l'accord intervenu, le 3 avril 1988, 
entre l'Éthiopie et la Somalie. Ils ont été encouragés par les progrès 
accomplis dans ce cadre et appellent les deux pays à poursuivre la 
recherche d'un règlement des problèmes de frontières qui subsistent. 

Ils expriment également leur satisfaction à la suite de l'améliora
tion des relations entre l'Éthiopie et le Soudan et appellent les par
ties à prendre d'autres mesures qui pourraient aboutir à une coopé
ration constructive entre les deux pays. 

Toutefois, les Douze demeurent préoccupés par la persistance de 
conflits internes et par les souffrances et les pertes en vies humai
nes qui en résultent. Ils insistent auprès des gouvernements con
cernés pour qu'ils prennent de nouvelles mesures afin d'aboutir à 
un règlement pacifique de ces conflits par un véritable processus de 
réconciliation nationale. Ils insistent en outre auprès de ces gouver
nements pour qu'ils assurent le respect des droits de l'homme dans 
leur pays. Dans ce contexte, ils se félicitent des récentes libérations 
de prisonniers politiques en Éthiopie. 

La Communauté et ses États membres demeurent aussi profon
dément préoccupés par l'ampleur de la pénurie alimentaire et des 
souffrances humaines ainsi que par la situation dramatique des réfu
giés. Ils ont déjà fourni massivement des aides alimentaires et autres 
aides d'urgence, en plus de leur contribution considérable à l'aide 
au développement. Ils continueront sur cette voie dans le but de pro
mouvoir un développement à long terme fondé sur des stratégies 
économiques adéquates. A cet égard, la Communauté et ses États 
membres attachent de l'importance à la coopération régionale, dont 
l'IGADO est un bon exemple. 

Enfin, les Douze réaffirment leur volonté de poursuivre un dialo
gue actif avec les pays de la région. 
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